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CHAPITRE I - PORTEE DU REGLEMENT DU P.P.R. 

I - CHAMP D'APPLICATION 

Le présent règlement s'applique à la partie du territoire de la commune de BANASSAC 

concernée par le risque inondation des rivières le Lot, l'Urugne et le Saint-Saturnin. 

II détermine les mesures de prévention à mettre en oeuvre pour lutter contre le risque 

d'inondation, seul risque naturel prévisible pris en compte. 

Conformément à l'article 3 du décret n° 95-1089 du 5 0ctobre 1995, le présent règlement 

précise, pour chaque zone délimitée sur les plans de cartographie des zones inondables, les 

mesures d'interdiction et les prescriptions applicables, ainsi que les mesures de prévention et 

de protection. 

Le territoire inclus dans le périmètre du Plan de Prévention des Risques d'inondation a été 

divisé en plusieurs zones : 

- les zones rouges correspondant aux secteurs urbanisés fortement exposés (I3U), aux zones 

naturelles à préserver de l'urbanisation pour maintenir les champs d'expansion des crues 

(IN) et à la zone inondable à préserver de part et d'autre des ruisseaux de l'Urugne et du 

Saint-Saturnin. 

- une zone bleue (I2U) et une zone verte (I1U) exposées à des degrés de risque moindre. 

Deux plans de zonage à l'échelle 1/2 500ème indiquent la délimitation de ces zones. 

II- PORTEE DU REGLEMENT A L'EGARD DES AUTRES LEGISLATIONS 

RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS. 

Le P.P.R. vaut servitude d'utilité publique. A ce titre les dispositions du présent règlement 

s'imposent aux règlements particuliers notamment à celui des documents d'urbanisme. 

Le non respect de certaines règles du P.P.R. donne la possibilité pour les assurances de 

déroger à certaines règles d'indemnisation et/ou de couverture des catastrophes naturelles. 

La nature et les conditions d'exécution des mesures de prévention prises pour l'application du 

présent règlement sont définies et mises en oeuvre sous la responsabilité du maître d'ouvrage 

et du maître d'oeuvre concernés par les constructions, travaux et installations visés. 

Ceux-ci sont également tenus d'assurer les opérations de gestion et d'entretien nécessaires 

pour maintenir la pleine efficacité de ces mesures. 
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CHAPITRE II - DISPOSITIONS DU P.P.R. 

LES OBJECTIFS DU REGLEMENT 

1 ) Prévenir le risque humain en zone inondable, 

2) Maintenir le libre écoulement et la capacité d'expansion des crues en préservant l'équilibre 

des milieux naturels, 

3) Prévenir les dommages aux biens et aux activités en zones inondables. 

Les trois principes fondamentaux à mettre en oeuvre sont les suivants : 

1 - Veiller à l'intérieur des zones inondables soumises aux aléas les plus forts à ce que soit 
interdite toute construction nouvelle et saisir toutes les opportunités pour réduire le 

nombre des constructions exposées. 

Dans les autres zones inondables où les aléas sont moins importants, il conviendra de prendre 

les dispositions nécessaires pour : 

- HORS AGGLOMERATION, maintenir le caractère naturel des zones inondables ; 

- DANS LES ZONES URBANISEES, l'objectif concernant la sécurité des personnes 

conduit à réduire la vulnérabilité des constructions qui pourront être éventuellement autorisées 

en édictant des prescriptions particulières en fonction de leur nature et des caractéristiques de 

l'aléa. 

Des mesures adaptées seront prises également, si nécessaire, pour les habitations existantes. 

2 - Le second principe consiste à contrôler strictement l'extension de l'urbanisation dans les 
zones d'expansion des crues, c'est-à-dire, les secteurs non ou peu urbanisés et peu 

aménagés où la crue peut stocker un volume d'eau important. 

Ces zones qui correspondent à l'ensemble du champ d'inondation couvert par l'aléa de 

référence, à l'exclusion des secteurs urbanisés, jouent en effet un rôle déterminant en réduisant 

momentanément le débit à l'aval, mais en allongeant la durée d'écoulement. Dans ces espaces, 

la crue peut dissiper son énergie au prix de risques limités pour les vies humaines et les biens 

situés à l'aval. Il convient donc de veiller fermement à ce que les constructions qui pourront 

éventuellement être autorisées soient compatibles avec les impératifs de la protection des 

personnes, de l'écoulement des eaux et avec les autres réglementations existantes en matière 

d'occupation et d'utilisation du sol. Ces zones d'expansion des crues jouent également le plus 

souvent un rôle important dans la structuration du paysage et l'équilibre des écosystèmes. 

3 - Le troisième principe est d'éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait 
pas justifié par la protection de lieux fortement urbanisés. En effet, ces aménagements 

sont susceptibles d'aggraver les risques en amont et en aval, ainsi que sur la rive opposée. 

Le règlement ne comprend pas à ce jour d'obligation d'intervention sur les biens 

existants. Seules des recommandations sont édictées à ce sujet. 



CHAPITRE III - LES REGLES APPLICABLES 

I - DEFINITIONS ET REMARQUES PRELIMINAIRES 

1) Choix de l'aléa de référence 

Cet aléa est défini tel que chaque individu y sera confronté en moyenne une fois dans sa vie 

où que l'aléa ait été observé dans l'histoire de manière précise. 

Il correspond donc, soit à la crue historique la plus forte connue, soit à la crue de période de 

retour 100 ans estimée théoriquement. 

Pour les rivières du Lot, de l'Urugne et du Saint-Saturnin au droit de la commune de Banassac, 

la crue de fréquence centennale est prise en compte en raison de l'absence d'élément de 

connaissance suffisant sur les événements passés. 

Le choix de l'aléa permet de déterminer une cote de référence et de réaliser les plans des 

surfaces submersibles. 

Dans tout ce qui suit, la hauteur d'eau à prendre en compte est celle correspondant à la 

"cote de référence". 

La cote de référence est la valeur maximum atteinte par la crue théorique de temps de 

retour 100 ans, majorée de 20 cm. 

En ce qui concerne la commune de BANASSAC, l'événement de référence pris en compte 

résulte pour le Lot, l'Urugne et le Saint-Saturnin de la crue théorique de période de retour 100 

ans telle qu'elle est caractérisée dans l'étude de "cartographie de l'aléa inondation", réalisée par 

le Bureau d'études B.R.L. Ingéniérie de NIMES en février 1997. 

Les cotes de la crue théorique centennale figurent sur les deux plans de cartographie des zones 

inondables joints au dossier de Plan de Prévention des Risques. 

Il convient donc de les majorer de 20 cm pour obtenir la cote de référence. 

2) Constructions et équipements existants 

Les constructions et équipements existants sont ceux qui existent à la date d'approbation du 

présent règlement dans l'état où ils se trouvent ; la réalisation de travaux complémentaires 

d'entretien, d'adaptation sont soumis aux prescriptions applicables à l'ensemble des 

occupations et utilisations du sol admises. 



3) Les études hydrauliques et de danger 

Les études hydrauliques et de danger évoquées dans la suite du présent règlement, 

préalablement à la réalisation de certains aménagements, seront réalisées en faisant référence à 

l'étude de cartographie de l'aléa inondation réalisée sur le Lot, l'Urugne et le Saint-Saturnin 

par le bureau d'études B.R.L. Ingéniérie de Nîmes en février 1997. L'étude est consultable à la 

D.D.E. Lozère (cellule ENVIRONNEMENT) à Mende, à la Subdivision territoriale de 

l'Equipement à La Canourgue et à la Mairie de Banassac. Ces études, élaborées à partir de 

profils en travers topographiques précis, rattachés au N.G.F. (Nivellement Général de la 

France) doivent permettre en outre : 

- de définir avec précision l'impact de l'aménagement sur le régime d'écoulement des eaux, 

à l'amont, à l'aval et sur la rive opposée (variation du niveau de la ligne d'eau et des vitesses 

de courant en période de crue centennale...) par rapport à la situation initiale ; 

- de définir, dans la mesure où l'aménagement n'a pas de conséquence néfaste sur le régime 

d'écoulement des eaux, les dispositions constructives à mettre en oeuvre pour garantir la 

stabilité de l'ouvrage contre les crues dites centennales. 

4) Planchers habitables 

Le terme "planchers habitables" regroupe l'ensemble des locaux habitables proprement dits, à 

savoir cuisine, salle à manger, chambre, salle de bain,... ainsi que les locaux aménagés pour 

recevoir des activités diverses (salle de cours, salle de sport, commerces et ateliers). L'objectif 

de "préservation des matériels et de sécurité des personnes" assigné au règlement du présent 

P.P.R. doit dicter cette définition. 

5) Le remblaiement 

Le remblaiement correspond à tout apport de matériaux de quelle que nature que ce soit 

destiné à surélever un terrain. 

6) Définition du niveau du Terrain Naturel 

La cote du terrain naturel doit être considérée avant travaux de décapage de terre végétale, de 

déblaiement ou de remblaiement. 



II - PRESCRIPTIONS COMMUNES A CHAQUE ZONE INONDABLE 

(LOT, URUGNE et SAINT-SATURNIN) 

II - a : Lorsque les constructions nouvelles sont autorisées : 

O - Afin de favoriser la "transparence" hydraulique des bâtiments et limiter ainsi les 

entraves à l'écoulement des crues : 

- la plus grande longueur du bâtiment sera orientée dans le sens du courant, 

- les constructions devront être alignées, si besoin est, sur les bâtiments existants et 

ne pas constituer de saillie susceptible de faire obstacle ou de modifier le régime 

d'écoulement des eaux. 

© - Les sous-sols sont interdits. Le terme "sous-sol" s'applique à tout ou partie de local 

implanté sous le niveau du terrain naturel. 

© - Les citernes de toute nature ou cuves à mazout, à gaz, ..., devront être lestées afin de 

résister à la pression hydrostatique et leurs orifices non étanches devront être situés au-

dessus de la cote de référence. Lorsque les citernes sont enterrées, donc submersibles, 

leurs orifices doivent être étanches. 

O - Les coffrets d'alimentation électrique et les chaudières individuelles et collectives devront 

être positionnés au-dessus de la cote de référence. Il en est de même pour les appareils 

électroménagers, électroniques et micromécaniques vulnérables à l'eau et difficilement 

déplaçables (ex : congélateurs...). 

Le tableau de distribution électrique doit être conçu de façon à pouvoir interrompre 

facilement l'électricité dans tout le niveau inondable sans qu'elle soit coupée dans les 

niveaux supérieurs. 

© - Les niveaux de planchers situés au-dessous de la cote de référence peuvent servir 

uniquement au stockage des biens aisément déplaçables ou pas vulnérables à l'eau. Ainsi, 

il convient notamment de veiller à limiter les effets susceptibles d'être induits par une 

montée des eaux (pollution, embâcle au droit des points singuliers, entraînement de 

matériaux et d'équipements...) par l'implantation au-dessus de la cote de référence des 

stocks de matériels, des installations périssables, polluantes ou dangereuses. Le stockage 

sous la cote de référence dans des fosses étanches et arrimées doit être réalisé. 

© - Des dispositions constructives seront adoptées, notamment dans le choix de matériaux 

étanches et insensibles à l'eau (imputrescibles ou non corrodables) au niveau des locaux 

ennoyables par la crue de référence : menuiseries, revêtements muraux ou de sols, 

isolants thermiques et phoniques, portes, fenêtres... 

II - b : Constructions existantes : Lorsque l'aménagement, la reconstruction, l'extension 

ou la rénovation sont autorisés 

O - Afin de favoriser la "transparence" hydraulique des bâtiments et limiter ainsi les entraves 

à l'écoulement des crues : 

- la plus grande longueur de l'extension projetée ou du bâtiment à reconstruire sera 

orientée dans le sens du courant, 

- les constructions devront être alignées, si besoin est, sur les bâtiments existants et 

ne pas constituer des saillies susceptibles de faire obstacle ou de modifier le régime 

d'écoulement des eaux. 



© - La réalisation de sous-sols est interdite. Le terme "sous-sol" s'applique à tout ou partie de 

local implanté sous le niveau du terrain naturel. 

© - Dans le cadre d'une reconstruction ou d'une extension et seulement dans la mesure du 

possible, à l'occasion d'un aménagement ou d'une rénovation : 

- Les citernes de toute nature ou cuves à mazout, à gaz, ..., devront être lestées afin de 

résister à la pression hydrostatique et leurs orifices non étanches devront être situés au- 

dessus de la cote de référence. Lorsque les citernes sont enterrées, donc submersibles, 

leurs orifices doivent être étanches. 

- Les coffrets d'alimentation électrique et les chaudières individuelles et collectives 

devront être positionnés au-dessus de la cote de référence. Il en est de même pour les 

appareils électroménagers, électroniques et micromécaniques vulnérables à l'eau et 

difficilement déplaçables (ex : congélateurs...). 

Le tableau de distribution électrique doit être conçu de façon à pouvoir interrompre 

facilement l'électricité dans tout le niveau inondable sans qu'elle soit coupée dans les 

niveaux supérieurs. 

- Les niveaux de planchers situés au-dessous de la cote de référence peuvent servir 

uniquement au stockage   des biens aisément déplaçables ou pas vulnérables à l'eau. 

Ainsi, il convient notamment de veiller à limiter les effets susceptibles d'être induits par 

une montée des eaux (pollution, embâcle au droit des points singuliers, entraînement de 

matériaux et d'équipements...) par l'implantation au-dessus de la cote de référence des 

stocks de matériels, des installations périssables, polluantes ou dangereuses. Le stockage 

sous la cote de référence dans des fosses étanches et arrimées doit être réalisé. 

- Des dispositions constructives seront adoptées, notamment dans le choix de matériaux 

étanches et insensibles à l'eau (imputrescibles ou non corrodables) au niveau des locaux 

ennoyables par la crue de référence : menuiseries, revêtements muraux ou de sols, 

isolants thermiques et phoniques, portes, fenêtres... 

II - c : Terrains non construits ou attenant à une habitation : 

O - Sont interdites toutes constructions de murs, murets et haies arbustives "serrées" pouvant 

faire obstacle à l'écoulement des crues. 

Cette interdiction s'applique également aux clôtures réalisées parallèlement au courant. 

Toutefois : 

- Les clôtures de pâtures seront, soit constituées de 4 fils superposés au maximum avec 

des poteaux espacés d'au moins 3 mètres, soit réalisées avec du grillage à mailles larges. 

L'utilisation de clôtures actives (clôtures électrifiées avec piquets en fibre de carbone et 4 

fils) est tolérée. 

Dans tous les cas, les clôtures seront mises en oeuvre sans fondation faisant saillie sur le 

sol naturel. 

- Les plantations d'arbres seront espacées d'au moins 6 mètres, à la condition expresse 

que ces arbres soient régulièrement élagués au moins jusqu'au niveau altimétrique de la 

crue de référence et que le sol entre ces arbres reste bien dégagé. 



- Les clôtures des constructions ou biens existants ou admis par le présent document 
ne devront pas s'opposer à la libre circulation des eaux. Elles seront donc du type clôtures 

3 à 4 fils, grillages à mailles très larges permettant d'éviter le colmatage, clôtures légères 

sans mur de soubassement, clôtures susceptibles de s'effacer sous la pression de l'eau. 

© - Les exhaussements de terrain (remblais, digues, ...) sont interdits sauf ceux de nature à 

abaisser le risque collectif encouru par les constructions existantes. Dans ce cas, ces 

travaux ne devront pas conduire à modifier les conditions d'écoulement des crues de 

manière à augmenter le risque en amont, en aval ou sur la rive opposée et feront si besoin 

est l'objet de mesures compensatoires. L'impact et les mesures compensatoires pourront 

être définis sur la base d'une étude hydraulique détaillée telle que définie page 6 du 

présent règlement. 

Par ailleurs les légers remblais qui peuvent être tolérés aux abords immédiats des 

bâtiments compte tenu de l'élévation imposée au seuil des locaux habitables ne doivent 

pas constituer un obstacle important à l'écoulement des crues ni modifier les conditions 

d'écoulement. 

© - Les excavations de sol sont interdites sauf celles réalisées dans le cadre d'un projet 

d'aménagement visant à abaisser le risque collectif encouru par les constructions 

existantes. Comme pour les exhaussements de terrain (point n° 2 ci-dessus), ces travaux 

ne devront pas conduire à modifier les conditions d'écoulement des crues de manière à 

augmenter le risque en amont, en aval ou sur la rive opposée et feront si besoin est l'objet 

de mesures compensatoires. L'impact et les mesures compensatoires pourront être définis 

sur la base d'une étude hydraulique détaillée telle que définie page 6 du présent 

règlement. 

- L'ouverture et l'exploitation de carrières peuvent, en revanche, être autorisées sous les 

conditions suivantes : 

• L'impact hydraulique lors de l'exploitation ne doit pas aggraver les conséquences des 

crues, il devra être au moins neutre (par exemple, les terres de découverte conservées 

seront disposées en merlons longitudinaux, parallèlement à l'écoulement). 

• Le réaménagement doit donner la préférence à une solution permettant de participer à 

la réduction des conséquences des inondations à l'échelle du bief ou de la vallée ; à 

défaut, l'impact hydraulique, après réaménagement sera au moins neutre. 

- En ce qui concerne la gestion des atterrissements, le service responsable de la police de 

l'eau sur le bassin versant du Lot est chargé d'apprécier l'urgence et le bien fondé qui 

justifient toute opération. 

O - Les piscines non couvertes sans exhaussement du sol peuvent être autorisées. Les 

bâtiments annexes à ces structures devront répondre aux prescriptions propres à chaque 

zone règlementaire définie ci-après. Afin de limiter les risques d'accident en période de 

crise (phénomènes de trous d'eau), les emprises des piscines seront matérialisées. 

© - Les citernes de toute nature ou cuves à mazout, à gaz, ..., devront être lestées afin de 

résister à la pression hydrostatique et leurs orifices non étanches devront être situés au-

dessus de la cote de référence. Lorsque les cuves sont enterrées, donc submersibles, leurs 

orifices doivent être étanches. 
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© - Tout stockage et dépôt de toute nature, notamment de matière ou produits polluants et/ou 

sensibles à l'humidité, d'objets flottants,... est interdit sauf s'il est, soit réalisé dans un 

conteneur étanche dont toutes les ouvertures sont étanches, arrimé et lesté de façon à 

résister à la crue de référence et notamment ne pas être entraîné lors de cette crue, soit 

implanté au-dessus de la cote de référence et s'il n'est pas susceptible de constituer un 

obstacle à l'écoulement des crues. Il conviendra particulièrement de veiller à ce que le 

stokage ne puisse être à l'origine d'obstacle à l'écoulement des crues (entraînement du 

stock et formation d'embâcles au droit des points singuliers...). 

© - Les biens non sensibles mais déplaçables, de toute nature, tels que le mobilier urbain, 

mobilier de jardin ou de sport, équipements... devront être scellés et ancrés afin d'éviter 

tout risque d'entraînement et dégradations diverses et ne pas constituer un obstacle 

notable à l'écoulement des eaux. 

©- L'éclairage des allées et les câbles externes d'alimentation en électricité doivent être 

étanches et conçus pour être submersibles. 

II - d : Dispositions particulières : 

O - Certains équipements de sécurité, ouvrage ou outillage nécessaire au fonctionnement des 

services publics et/ou de gestion des cours d'eau, d'intérêt général pourront si nécessaire 

déroger aux dispositions communes précitées s'ils ne constituent pas un obstacle 

important à l'écoulement des crues. 

©- Les travaux et installations destinés à réduire les conséquences du risque "inondation" 

pour les bâtiments existants sont admis, sous réserve que ces travaux ne conduisent pas à 

une augmentation du risque en amont, en aval ou sur la rive opposée et fassent si besoin 

est l'objet de mesures compensatoires. L'impact et les mesures compensatoires pourront 

être définis sur la base d'une étude hydraulique détaillée telle que définie page 6 du 

présent règlement. 

© - Au-delà des règles d'urbanisme, l'attention des contructeurs est attirée sur leur 

responsabilité quant à la prise en compte de l'aléa inondation et du risque lié à celui-ci 

dans l'agencement de leurs locaux (stockage de produits polluants, dispositions des 

équipements vitaux des établissements sanitaires ou médicaux-sociaux comportant de 

l'hébergement, branchements électriques,...). 

O - Les propriétaires et exploitants de terrains de camping, de parcs résidentiels de loisirs, 

de sports, d'établissements recevant du public, de commerces, d'activités industrielles, 

artisanales ou de services doivent : 

- Afficher le risque "inondation", 

- Informer les occupants sur la conduite à tenir, 

- Mettre en place un plan d'évacuation des personnes et des biens mobiles, 

- Prendre les dispositions pour alerter, signaler, guider. 
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III - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX SECTEURS SITUES DANS 
LE CHAMP D'INONDATION DU LOT 

III-1 - Prescriptions applicables aux secteurs urbanisés 

III-1.1 - Prescriptions particulières aux zones de risque très fort (zones I3U rouges) 

Principe : Interdire toutes constructions nouvelles quelle que soit leur destination et améliorer la 

sécurité des habitations existantes. 

Peuvent toutefois être autorisées sous réserve : 

a) Construction nouvelle : 

Les  abris  ou mazets  de jardins pourront être autorisés sous réserve du respect des 

prescriptions suivantes. 

© - Surface au sol du bâtiment inférieure ou égale à 10 m
2
, 

© - Aucune ouverture autre qu'une unique porte ne devra être prévue, 

© - Réalisé en rez de chaussée, le niveau du terrain naturel constituera le niveau du seuil du 

local, 

© - Aucun aménagement annexe n'est toléré (ex : auvent,...). 

© - Un seul abri sera toléré par unité foncière (ou même propriétaire). 

En dehors de ces critères, aucune construction nouvelle ne sera autorisée. 

b) Constructions existantes : (aménagement, reconstruction, extension et rénovation) 

Peuvent être autorisés : 

- l'aménagement des constructions existantes. 

L'aménagement doit se faire sans création de surface hors oeuvre brute ou nette en deçà de la 

cote de référence. 

L'extension de la superficie au sol ou sur pilotis des habitations et activités économiques 

est donc interdite quelle que soit la nature du projet envisagé. 

En revanche, une extension par surélévation dans le respect de l'emprise au sol du bâtiment 

(ex : création d'un étage supplémentaire) dont l'objectif est l'amélioration des conditions de 

sécurité des occupants et la réduction de la vulnérabilité des biens (ex : transfert des locaux ou 

partie seulement des locaux habitables en dessus le niveau de la cote de référence, création d'une 

zone refuge,...) peut être envisagée. 
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- l'extension des abris ou mazets de jardin se fera à l'emplacement du local existant, la 

surface totale de la construction ne pouvant excéder 10 m
2
. 

- la reconstruction d'un bâtiment sinistré, sous réserve : 
 

• que la cause principale du sinistre ne soit pas l'inondation torrentielle, 

• d'un renforcement de la sécurité des personnes et de la réduction de la vulnérabilité des 

biens. 

Sont autorisés également : 

- les travaux d'entretien et de gestion courants, notamment les aménagements internes, les 

traitements de façade et la réfection des toitures, sauf s'ils augmentent les risques ou en créent 

de nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la population exposée (Ex :augmentation 

de la capacité d'accueil, ou changement d'affectation des locaux). 

Dans ce cas, les reconstructions et aménagements de constructions devront respecter les 

prescriptions suivantes : 

© - Les constructeurs devront prendre toutes les mesures nécessaires pour que les bâtiments 

et constructions résistent aux pressions de la crue de référence, ainsi qu'à des tassements 

ou érosions localisés et réduire ainsi leur vulnérabilité. 

Parmi les dispositions permettant d'assurer la résistance de la structure du bâti et donc la 

sécurité des biens et surtout des personnes qui s'y trouvent, il convient de vérifier en outre : 

* résistance des planchers ou radiers d'ouvrages aux sous-pressions = clapets de sous- 

pression, lestage d'ouvrages, armatures de radier, cuvelage extérieur par membrane étanche 

(un étage sous l'eau peut supporter trois étages au dessus), pompage en sous sol... 

* résistance des murs aux pressions hydrostatiques (hauteur d'eau maximum supportable) 

* résistance des murs aux chocs (charriage notamment en cas de crues torrentielles ou de 

ruissellement urbain) 

* résistance des murs à l'immersion (étanchéité et résistance des matériaux de construction 

utilisés). 

L'adaptation des fondations des bâtiments aux contraintes hydrauliques : 

* résistance des fondations ou des remblais aux affouillements, tassements différentiels ou 

érosions = protections des talus, mise en place de matériaux filtrants, drainage et pompage, 

fondations sur pieux ou sur puits, liaisons d'ancrage entre les fondations et les murs... 

* fondations sur pieux ou sur puits en cas de sous-sol peu compact. 

* vide sanitaire étanche, aéré, vidangeable et non transformable. 

* drainage périphérique et/ou système d'épuisement maintenu en état de marche. 

L'adaptation des structures porteuses de bâtiment (gros oeuvre) : 

* chainage vertical et horizontal de la structure (résistance aux tassements différentiels, 

notamment pour les sols gonflants ou affouillables). 
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* arase étanche ou injection de produits hydrofuges dans l'ensemble des murs au-dessus de la 

cote de référence (limitation des remontées capillaires dans les murs). 

* utilisation de matériaux de construction non putrescibles et non corrodables (risques de 

dégradation progressive) sous la cote de référence. 

* étanchéification des murs extérieurs = choix d'une structure non sensible à l'eau et 

résistant,    application    d'enduits,    traitement    de    joints,    traitement    de    surface 

imperméabilisant. 

* Il est à noter que l'ensemble de ces règles techniques ne sont pas limitatives et sont 

données ici à titre d'exemples. 

© - Les constructions ne devront pas constituer un obstacle supplémentaire à l'écoulement des 

crues susceptible de créer un exhaussement de la ligne d'eau et de modifier les conditions 

d'écoulement de nature à augmenter le risque encouru par les habitations existantes 

extérieures au projet. 

© - Dans le cadre d'une reconstruction, tout en ayant le souci d'intégrer au mieux le projet de 

construction dans son environnement, le niveau du premier plancher habitable doit être 

situé au-dessus de la cote de référence. Les parties de bâtiment situées sous la cote ainsi 

définie, ne pourront servir de lieu d'habitation. En ce qui concerne la surélévation des 

bâtiments existants, leur aménagement ou leur rénovation tels que précisés ci-

dessus, cette disposition ne pourra pas s'appliquer dans certaines situations, ou 

s'appliquer qu'à tout ou partie seulement des locaux habitables. Cette exception 

concerne notamment les centres bourgs anciens dont le rez de chaussée est bien souvent 

affecté aux activités des commerces et les bâtiments anciens. (ex : rénovation à 

l'identique d'une maison dont les locaux habitables sont implantés sous la cote de 

référence et dont la hauteur sous plafond disponible ne permet pas d'imposer une 

surélévation,...). 

© - L'aménagement ou la reconstruction ne doit pas avoir pour effet de conduire à une 

augmentation du risque lié aux inondations (ex : augmentation de la vulnérabilité du 

bâtiment, création de surface habitable supplémentaire sous la cote de référence,...). 

© - Les reconstructions ou aménagements de constructions ne doivent pas contribuer à un 

accroissement du nombre de personnes résidentes potentielles (ex : création de logements 

supplémentaires,...). 

© - Un changement de destination ou d'affectation des biens et constructions peut être 

envisagé dans le cas où il n'a pas pour effet d'augmenter le nombre de personnes 

exposées (ex : création de logements supplémentaires), la vulnérabilité économique des 

biens ou les risques de nuisance en cas d'inondation -installation classée notamment- (ex 

: habitation transformée en atelier,...). 

Afin d'appréhender la notion de vulnérabilité économique des biens, les dispositions 

constructives prises dans le cadre de l'aménagement proposé, seront prises en 

considération. 
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c) Prescriptions particulières : 

- Camping et stationnement de caravanes : 

* La création de camping, de caravanage, de parc résidentiel de loisirs (art. R. 444-2 et 3 du 

C.U.) et de garage collectif de caravanes (Art. R. 443-13 du C.U.) est interdite. 

* L'implantation d'habitation légère de loisirs (H.L.L.), même dans l'enceinte de camping et 

caravanage existants est interdite. 

* L'extension et l'augmentation de la capacité d'accueil des campings et caravanages 

existants est interdite ainsi que la transformation de place de camping en habitation légère 

de loisirs (H.L.L.). 

* Dans les terrains de camping et caravanage aménagés, le stationnement des caravanes est 

interdit en dehors de la période d'ouverture autorisée. 

* Le camping et le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés sont strictement 

interdits. 

- Par dérogation au principe retenu pour les constructions existantes énoncé page 11 du 
présent règlement, un camping ou un parc résidentiel de loisirs pourra être réaménagé après 

sinistre par une crue torrentielle, sous réserve : 

* que toutes les dispositions constructives et modalités d'exploitation soient prises pour 

réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. 

L'exploitant est donc tenu de définir l'ensemble des dispositions et mesures particulières à 

prendre pour garantir la sécurité des personnes et des biens matériels. Ces mesures pourront 

être définies sur la base d'une étude hydraulique et de danger spécifique, telle que définie 

page 6 du présent règlement. 

Par ailleurs, la sous-commision départementale pour la sécurité des occupants de terrain de 

camping et de stationnement de caravanes sera alors amenée à se prononcer à partir des 

éléments justificatifs présentés par l'exploitant. 

- Réalisation d'une zone de stationnement collectif de véhicules 

Dans la zone urbanisée les aires de stationnement collectif pourront être autorisées dans la 

mesure où aucune solution alternative n'existe. Dans ce cas les mesures prises pour son 

exploitation devront garantir une occupation temporaire ou une évacuation rapide en période 

de crise. Par ailleurs elles ne devront pas faire obstacle à l'écoulement des eaux et donc 

présenter de par leur emplacement et leur conception une vulnérabilité limitée (pas de 

remblaiement, respect des prescriptions liées aux clôtures...). 

Dans tous les cas, des panneaux seront alors apposés sur les lieux pour informer les usagers 

du caractère inondable de la zone. 

- Les constructions, ouvrages et installations techniques nécessaires à l'exploitation des 

captages d'eau potable, au fonctionnement des services publics, station d'épuration, station 

de pompage, réseaux d'eau et d'assainissement, réseaux EDF et PTT, ou à la mise en valeur 

des ressources naturelles sont autorisés, sous réserve de l'impossibilité de solution alternative 

d'implantation en dehors de la zone d'aléa très fort, qu'ils ne fassent pas l'objet d'une 
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occupation humaine permanente, que les équipements sensibles soient situés au-dessus de la 

cote de référence et qu'ils répondent aux exigences suivantes : 

© - Les constructeurs devront prendre toutes les mesures nécessaires pour que les bâtiments, 

ouvrages et constructions résistent aux pressions de la crue de référence, ainsi qu'à des 

tassements ou érosions localisés. 

© - Les constructions ne devront pas constituer un obstacle à l'écoulement des crues 

susceptible de créer un exhaussement de la ligne d'eau et de modifier les conditions 

d'écoulement de nature à augmenter le risque collectif encouru par les habitations 

existantes extérieures au projet. 

- En ce qui concerne les stations d'épuration et les équipements importants et dans la 

mesure seulement où aucune solution alternative permettant une implantation en dehors de la 

zone d'aléa très fort n'existe, une étude spécifique définie page 6 du présent règlement, pourra 

définir le type d'aménagement ou de protection à mettre en oeuvre pour l'événement de 

référence centennal, ainsi que les dispositions constructives particulières à respecter. Par 

ailleurs,  à proximité  d'un lieu urbanisé  l'aménagement ne  devra pas  conduire  à une 

augmentation du risque en amont, en aval et sur la rive opposée. 

- Pour les infrastructures de transport, sans institution de procédure spécifique, on veillera 

particulièrement à ce que les opérations nouvelles répondent aux conditions suivantes : 

© - La finalité de l'opération rendant impossible toute implantation hors zone inondable. 

© - Le parti retenu (gabarit, tracé en plan, profils en long et en travers, ouvrages 

hydrauliques) parmi les différentes solutions représente le meilleur compromis technique, 

économique et environnemental. Il est impératif à cet égard : 

- d'éviter la possibilité de franchissement en remblai dans le champ d'inondation décennal 

de la rivière, ainsi que dans les chenaux d'écoulement des lits majeurs ; 

- de limiter l'emprise des ouvrages dans les zones d'expansion des crues afin d'en 

préserver la capacité de stockage ; 

- toutes les mesures de limitation du risque économiquement envisageables seront prises. 

Ces travaux ne devront pas conduire à une augmentation du risque en amont, en aval et 

sur la rive opposée et feront si besoin est l'objet de mesures compensatoires. L'impact du 

projet et les mesures compensatoires pourront être définis sur la base d'une étude 

hydraulique détaillée telle que définie page 6 du présent règlement. 
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III-1.2 - Prescriptions particulières aux zones de risque fort (zones I2U bleues) 

Principe : Améliorer la sécurité des constructions existantes et prescrire des mesures pour 

rendre "acceptable" le risque encouru par les nouvelles constructions dont le 

développement reste sévèrement limité. 

Peuvent toutefois être autorisées sous réserve : 

a) Toute construction nouvelle qui respectera les prescriptions suivantes : 

© - Les constructeurs doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour que les bâtiments 

et constructions résistent aux pressions de la crue de référence, ainsi qu'à des tassements 

ou érosions localisés et réduire ainsi leur vulnérabilité. 

Parmi les dispositions permettant d'assurer la résistance de la structure du bâti, donc la 

sécurité des biens et surtout des personnes qui s'y trouvent, il convient de vérifier en outre : 

* résistance des planchers ou radiers d'ouvrages aux sous-pressions = clapets de sous 

pression, lestage d'ouvrages, armatures de radier, cuvelage extérieur par membrane étanche 

(un étage sous l'eau peut supporter trois étages au dessus), pompage en sous sol... 

* résistance des murs aux pressions hydrostatiques (hauteur d'eau maximum supportable) 

* résistance des murs aux chocs (charriage notamment en cas de crues torrentielles ou de 

ruissellement urbain) 

* résistance des murs à l'immersion (étanchéité et résistance des matériaux de construction 

utilisés). 

L'adaptation des fondations des bâtiments aux contraintes hydrauliques : 

* résistance des fondations ou des remblais aux affouillements, tassements différentiels ou 

érosions = protections des talus, mise en place de matériaux filtrants, drainage et pompage, 

fondations sur pieux ou sur puits, liaisons d'ancrage entre les fondations et les murs... 

* fondations sur pieux ou sur puits en cas de sous-sol peu compact. 

* bâtiments sur pilotis, avec maintien permanent de la transparence hydraulique sous le 

bâtiment. 

* vide sanitaire étanche, aéré, vidangeable et non transformable. 

* drainage périphérique et/ou système d'épuisement maintenu en état de marche. 

L'adaptation des structures porteuses de bâtiment (gros oeuvre) : 

* chainage vertical et horizontal de la structure (résistance aux tassements différentiels, 

notamment pour les sols gonflants ou affouillables). 

* arase étanche ou injection de produits hydrofuges dans l'ensemble des murs au-dessus de la 

cote de référence (limitation des remontées capillaires dans les murs). 

* utilisation de matériaux de construction non putrescibles et non corrodables (risques de 

dégradation progressive) sous la cote de référence. 
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* étanchéification des murs extérieurs = choix d'une structure non sensible à l'eau et 

résistante,    application    d'enduits,    traitement    de    joints,    traitement    de    surface 

imperméabilisant. 

* Il est à noter que l'ensemble de ces règles techniques ne sont pas limitatives et sont 

données ici à titre d'exemples. 

© - Les constructions ne devront pas constituer un obstacle à l'écoulement des crues 

susceptible de créer un exhaussement de la ligne d'eau et de modifier les conditions 

d'écoulement de nature à augmenter le risque collectif encouru par les habitations 

existantes extérieures au projet. 

(D - Le niveau du premier plancher habitable doit être situé au-dessus de la cote de référence. 

En revanche, seuls les locaux ou les constructions annexes des habitations affectés au 

garage des véhicules, les mazets et abris de jardin, ne faisant pas l'objet d'une 

occupation humaine permanente pourront être autorisées et leur seuil implanté au 

niveau du terrain naturel, sous réserve du respect des prescriptions définies aux alinéas 1 et 

2 précités. Dans ce cas et afin de se prémunir contre tout risque d'aménagement à terme, 

aucune ouverture autre que la porte d'accès ne devra être prévue. 

A noter que cette dérogation accordée pour l'implantation du seuil des locaux faisant office de 

garage doit être appréciée en fonction des possibilités de garages déjà disponibles au sein 

d'une même unité foncière (ou même propriété). Le seuil est fixé à deux véhicules maximum. 

Pour l'habitat collectif, il conviendra de ramener ce seuil à un garage d'une place par logement 

au maximum. Cette solution ne doit être envisagée que dans la mesure où aucune solution 

alternative permettant une implantation des garages au-dessus de la cote de référence n'existe. 

Au-delà de ces seuils le niveau du plancher du bâtiment ou de l'extension à construire devra 

être implanté au-dessus du niveau de la crue de référence. 

Ainsi la construction d'un bâtiment spécifique ou d'une extension d'un bâtiment 

existant faisant office, à l'intérieur d'une même unité foncière ou même propriété, de 

garages multiples ou collectifs, susceptibles d'abriter plus de deux véhicules, en sus du 
respect des prescriptions définies aux alinéas (1) et (2) précités, devra ne pas avoir pour effet 

de contribuer à l'aménagement de locaux, de quelle que nature que ce soit ou de places de 

stationnement en deçà le niveau de la cote de référence. Pour répondre aux critères 

d'éligibilité fixés, seul un aménagement sur pilotis ou vide sanitaire est envisageable. 

b) Constructions existantes : (aménagement, reconstruction, extension) 

L'aménagement, l'extension ou la reconstruction d'habitation existante peuvent être autorisés. 

Dans ce cas, les constructions devront respecter les prescriptions suivantes : 

© - Les constructeurs devront prendre toutes les mesures nécessaires pour que les bâtiments 

et constructions résistent aux pressions de la crue de référence, ainsi qu'à des tassements 

ou érosions localisés et réduire ainsi leur vulnérabilité. 

Parmi les dispositions permettant d'assurer la résistance de la structure du bâti et donc la 

sécurité des biens et surtout des personnes qui s'y trouvent, il convient de vérifier en outre : 

* résistance des planchers ou radiers d'ouvrages aux sous-pressions = clapets de sous 

pression, lestage d'ouvrages, armatures de radier, cuvelage extérieur par membrane étanche 

(un étage sous l'eau peut supporter trois étages au dessus), pompage en sous sol... 
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* résistance des murs aux pressions hydrostatiques (hauteur d'eau maximum supportable) 

* résistance des murs aux chocs (charriage notamment en cas de crues torrentielles ou de 

ruissellement urbain) 

* résistance des murs à l'immersion (étanchéité et résistance des matériaux de construction 

utilisés). 

L'adaptation des fondations des bâtiments aux contraintes hydrauliques : 

* résistance des fondations ou des remblais aux affouillements, tassements différentiels ou 

érosions = protections des talus, mise en place de matériaux filtrants, drainage et pompage, 

fondations sur pieux ou sur puits, liaisons d'ancrage entre les fondations et les murs... 

* fondations sur pieux ou sur puits en cas de sous-sol peu compact. 

* bâtiments sur pilotis, avec maintien permanent de la transparence hydraulique sous le 

bâtiment. 

* vide sanitaire étanche, aéré, vidangeable et non transformable. 

* drainage périphérique et/ou système d'épuisement maintenu en état de marche. 

L'adaptation des structures porteuses de bâtiment (gros oeuvre) : 

* chaînage vertical et horizontal de la structure (résistance aux tassements différentiels, 

notamment pour les sols gonflants ou affouillables). 

* arase étanche ou injection de produits hydrofuges dans l'ensemble des murs au-dessus de la 

cote de référence (limitation des remontées capillaires dans les murs). 

* utilisation de matériaux de construction non putrescibles et non corrodables (risques de 

dégradation progressive) sous la cote de référence. 

* étanchéification des murs extérieurs = choix d'une structure non sensible à l'eau et 

résistante,    application    d'enduits,    traitement    de    joints,    traitement    de    surface 

imperméabilisant. 

* Il est à noter que l'ensemble de ces règles techniques ne sont pas limitatives et sont 

données ici à titre d'exemples. 

© - Les constructions ne devront pas constituer un obstacle supplémentaire à l'écoulement des 

crues susceptible de créer un exhaussement de la ligne d'eau et de modifier les conditions 

d'écoulement de nature à augmenter le risque collectif encouru par les habitations 

existantes extérieures au projet. Dans le cadre de l'édification de construction en 

remplacement d'une ou plusieurs constructions existantes, la surface au sol des bâtiments 

projetés pourra être réduite par rapport à l'existant si l'écoulement des eaux le justifie. 

(D - Dans le cadre d'une reconstruction ou d'une extension, le niveau du premier plancher 

habitable doit être situé au-dessus de la cote de référence. En revanche, en ce qui 

concerne l'aménagement ou la rénovation, cette disposition ne pourra pas 

s'appliquer dans certaines situations, ou s'appliquer qu'à tout ou partie seulement 

des locaux habitables (ex : rénovation à l'identique d'une maison dont les locaux 

habitables sont implantés sous la cote de référence et dont la hauteur sous plafond 

disponible ne permet pas d'imposer une surélévation,...). 
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© - L'aménagement, la rénovation ou l'extension de construction existante ne doit pas avoir 

pour effet de conduire à une augmentation du risque lié aux inondations (ex : 

augmentation de la vulnérabilité du bâtiment, création de surface habitable 

supplémentaire sous la cote de référence,...). 

c) Prescriptions particulières : 

- Campings et stationnement de caravanes. 

* L'extension et la création de terrain de camping et de caravanage sont autorisés sous 

réserve: 

- de l'aménagement ou de l'existence d'une zone de refuge située au dessus de la cote 

centennale  +  0.50  m.   Cette  zone  doit en outre,  être  suffisante  pour permettre  le 

stationnement hors période estivale des caravanes présentes sur le camping. 

* L'implantation d'habitations légères de loisirs (H.L.L.) même dans l'enceinte de camping et 

caravanage existants est interdite. 

* La transformation de place de camping en habitation légère de loisirs (H.L.L.) est interdite. 

* Dans   le   cadre   de   la  création   d'une   nouvelle   structure   d'accueil   (camping),   les 

infrastructures fixes (bâtiment d'accueil, magasins, sanitaires, toilettes,...) devront être 

aménagées en dehors du champ d'inondation centennal. Dans la mesure de l'impossibilité 

de solution alternative pour une implantation hors zone inondable, la cote du plancher des 

bâtiments devra être située au-dessus de la cote de référence. Dans tous les cas, l'accés au 

local de permanence permettant de donner l'alerte en cas d'inondation, doit être implanté en 

tout point au-dessus de la cote de référence. 

* Dans les terrains de camping et caravanage aménagés, le stationnement des caravanes est 

interdit en dehors de la période d'ouverture autorisée. 

* Le camping et le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés sont strictement 

interdits. 

La réalisation d'une zone de stationnement collectif de véhicules peut être autorisée. Des 

panneaux seront alors apposés sur les lieux pour informer les usagers du risque potentiel 

d'inondation. 

Les constructions, ouvrages et installations techniques nécessaires à l'exploitation des 

captages d'eau potable, au fonctionnement des services publics, station d'épuration, station 

de pompage, réseaux d'eau et d'assainissement, réseaux EDF et PTT, ou à la mise en valeur 

des ressources naturelles sont autorisés, sous réserve de l'impossibilité de solution alternative 

d'implantation en dehors de la zone d'aléa fort, que les équipements sensibles soient situés 

au-dessus de la cote de référence et qu'ils répondent aux exigences suivantes : 
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© - Les constructeurs devront prendre toutes les mesures nécessaires pour que les bâtiments, 

ouvrages et constructions résistent aux pressions de la crue de référence, ainsi qu'à des 

tassements ou érosions localisées. 

© - Les constructions ne devront pas constituer un obstacle à l'écoulement des crues 

susceptible de créer un exhaussement de la ligne d'eau et de modifier les conditions 

d'écoulement de nature à augmenter le risque collectif encouru par les habitations 

existantes extérieures au projet. 

- En ce qui concerne les stations d'épuration et les équipements importants et dans la 

mesure où aucune solution alternative permettant une implantation en dehors de la zone d'aléa 

fort n'existe, une étude spécifique définie page 6 du présent règlement, pourra définir le type 

d'aménagement ou de protection à mettre en oeuvre pour l'événement de référence centennal, 

ainsi que les dispositions constructives particulières à respecter. Par ailleurs, à proximité d'un 

lieu urbanisé l'aménagement ne devra pas conduire à une augmentation du risque en amont, 

en aval et sur la rive opposée. 

- Pour les infrastructures de transport, sans institution de procédure spécifique, on veillera 

particulièrement à ce que les opérations nouvelles répondent aux conditions suivantes : 

© - La finalité de l'opération rendant impossible toute implantation hors zone inondable. 

© - Le parti retenu (gabarit, tracé en plan, profils en long et en travers, ouvrages 

hydrauliques) parmi les différentes solutions représente le meilleur compromis technique, 

économique et environnemental. Il est impératif à cet égard : 

- d'éviter la possibilité de franchissement en remblai dans le champ d'inondation décennal 

de la rivière, ainsi que dans les chenaux d'écoulement des lits majeurs ; 

- de limiter l'emprise des ouvrages dans les zones d'expansion des crues afin d'en 

préserver la capacité de stockage ; 

- toutes les mesures de limitation du risque économiquement envisageables seront prises. 

Ces travaux ne devront pas conduire à une augmentation du risque en amont, en aval et 

sur la rive opposée et feront si besoin est l'objet de mesures compensatoires. L'impact du 

projet et les mesures compensatoires pourront être définis sur la base d'une étude 

hydraulique détaillée telle que définie page 6 du présent règlement. 
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III-1.3 - Prescriptions particulières aux zones d'aléa modéré ou faible (zones I1U vertes) 

Principe : Améliorer la sécurité des constructions existantes et prescrire des mesures pour 

rendre "acceptable" le risque encouru par les nouvelles constructions. 

Peuvent toutefois être autorisées sous réserve : 

a) Toute construction nouvelle qui respectera les prescriptions suivantes : 

© - Les constructions ne devront pas constituer un obstacle à l'écoulement des crues 

susceptible de créer un exhaussement de la ligne d'eau et de modifier les conditions 

d'écoulement de nature à augmenter le risque collectif encouru par les habitations 

existantes extérieures au projet. 

© - Le niveau du premier plancher habitable doit être situé au-dessus de la cote de référence. 

En revanche, seuls les locaux ou les constructions annexes des habitations affectés au 

garage des véhicules, les mazets et abris de jardin, ne faisant pas l'objet d'une 

occupation humaine permanente pourront être autorisées et leur seuil implanté au 

niveau du terrain naturel, sous réserve du respect des prescriptions définies à l'alinéa 1 

précité. Dans ce cas et afin de se prémunir contre tout risque d'aménagement à terme, aucune 

ouverture autre que la porte d'accès ne devra être prévue. 

A noter que cette dérogation pour l'implantation du seuil des locaux faisant office de garage 

doit être appréciée en fonction des possibilités de garages déjà disponibles au sein d'une 

même unité foncière (ou même propriété). Le seuil est fixé à deux véhicules maximum. Pour 

l'habitat collectif, il conviendra de ramener ce seuil à un garage d'une place par logement au 

maximum. Cette solution ne doit être envisagée que dans la mesure où aucune solution 

alternative permettant une implantation des garages au-dessus de la cote de référence n'existe. 

Au-delà de ces seuils le niveau du plancher du bâtiment ou de l'extension à construire devra 

être implanté au-dessus du niveau de la crue de référence. 

Ainsi la construction d'un bâtiment spécifique ou d'une extension d'un bâtiment 

existant faisant office, à l'intérieur d'une même unité foncière ou même propriété, de 

garages multiples ou collectifs, susceptibles d'abriter plus de deux véhicules, en sus du 
respect des prescriptions définies à l'alinéa 1 précité, devra ne pas avoir pour effet de 

contribuer à l'aménagement de locaux, de quelle que nature que ce soit ou de places de 

stationnement en deçà le niveau de la cote de référence. Pour répondre aux critères 

d'éligibilité fixés, seul un aménagement sur pilotis ou vide sanitaire est envisageable. 

b) Constructions existantes (aménagement, reconstruction, extension) : 

L'aménagement, l'extension ou la reconstruction d'une habitation existante peuvent être 

autorisés. 

Dans ce cas, les constructions devront respecter les prescriptions suivantes : 

© - Les constructions ne devront pas constituer un obstacle supplémentaire à l'écoulement des 

crues susceptible de créer un exhaussement de la ligne d'eau et de modifier les conditions 

d'écoulement de nature à augmenter le risque collectif encouru par les habitations 

existantes extérieures au projet. Dans le cadre de l'édification de construction en 

remplacement d'une ou plusieurs constructions existantes, la surface au sol des bâtiments 

projetés pourra être réduite par rapport à l'existant si l'écoulement des eaux le justifie. 
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© - Dans le cadre d'une reconstruction ou d'une extension, le niveau du premier plancher 

habitable doit être situé au-dessus de la cote de référence. En revanche, en ce qui 

concerne l'aménagement ou la rénovation, cette disposition ne pourra pas 

s'appliquer dans certaines situations, ou s'appliquer qu'à tout ou partie des locaux 

habitables (ex : rénovation à l'identique d'une maison dont les locaux habitables sont 

implantés sous la cote de référence et dont la hauteur sous plafond ne permet pas 

d'imposer la surélévation,...). 

(D - L'aménagement, la rénovation ou l'extension de construction existante ne doit pas avoir 

pour effet de conduire à une augmentation du risque lié aux inondations (ex : 

augmentation de la vulnérabilité du bâtiment, création de locaux habitables 

supplémentaires sous la cote de référence,...). 

c) Prescriptions particulières : 

- Campings et stationnement de caravane 

* L'extension et la création de terrain de camping et de caravanage sont autorisés sous 

réserve: 

- de l'aménagement ou de l'existence d'une zone de refuge située au dessus de la cote 

centennale  +  0.50  m.   Cette  zone  doit en outre,  être  suffisante pour permettre  le 

stationnement hors période estivale des caravanes présentes sur le camping. 

* L'implantation d'habitations légères de loisirs (H.L.L.) même dans l'enceinte de camping et 

caravanage existants est interdite. 

* La transformation de place de camping en habitation légère de loisirs (H.L.L.) est interdite. 

* Dans   le   cadre   de   la  création   d'une   nouvelle   structure   d'accueil   (camping),   les 

infrastructures fixes (bâtiment d'accueil, magasins, sanitaires, toilettes,...) devront être 

aménagés en dehors du champ d'inondation centennal. Dans la mesure de l'impossibilité de 

solution alternative pour une implantation hors zone inondable, la cote du plancher des 

bâtiments devra être située au-dessus de la cote de référence. Dans tous les cas, l'accès au 

local de permanence permettant de donner l'alerte en cas d'inondation, doit être implanté en 

tout point au-dessus de la cote de référence. 

* Dans les terrains de camping et caravanage aménagés, le stationnement des caravanes est 

interdit en dehors de la période d'ouverture autorisée. 

* Le camping et le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés sont strictement 

interdits. 
 

- La réalisation d'une zone de stationnement collectif de véhicules peut être autorisée. Des 

panneaux seront alors apposés sur les lieux pour informer les usagers du risque potentiel 

d'inondation. 

- Les constructions, ouvrages et installations techniques nécessaires à l'exploitation des 

captages d'eau potable, au fonctionnement des services publics, station d'épuration, station 

de pompage, réseaux d'eau et d'assainissement, réseaux EDF et PTT, ou à la mise en valeur 

des ressources naturelles sont autorisés, sous réserve de l'impossibilité de solution alternative 

d'implantation hors zone inondable, que les équipements sensibles soient situés au-dessus de 

la cote de référence et qu'ils répondent aux exigences suivantes : 
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© - Les constructeurs devront prendre toutes les mesures nécessaires pour que les bâtiments, 

ouvrages et constructions résistent aux pressions de la crue de référence, ainsi qu'à des 

tassements ou érosions localisées. 

© - Les constructions ne devront pas constituer un obstacle à l'écoulement des crues 

susceptible de créer un exhaussement de la ligne d'eau et de modifier les conditions 

d'écoulement de nature à augmenter le risque collectif encouru par les habitations 

existantes extérieures au projet. 

- En ce qui concerne les stations d'épuration et les équipements importants et dans la 

mesure où aucune solution alternative permettant une implantation en dehors de la 

zone inondable n'existe, une étude spécifique définie page 6 du présent règlement, pourra 

définir le type d'aménagement ou de protection à mettre en oeuvre pour l'événement de 

référence centennal, ainsi que les dispositions constructives particulières à respecter. Par 

ailleurs,  à proximité  d'un lieu urbanisé  l'aménagement ne  devra pas  conduire  à une 

augmentation du risque en amont, en aval et sur la rive opposée. 

- Pour les infrastructures de transport, sans institution de procédure spécifique, on veillera 

particulièrement à ce que les opérations nouvelles répondent aux conditions suivantes : 

© - La finalité de l'opération rendant impossible toute implantation hors zone inondable. 

© - Le parti retenu (gabarit, tracé en plan, profils en long et en travers, ouvrages 

hydrauliques) parmi les différentes solutions représente le meilleur compromis technique, 

économique et environnemental. Il est impératif à cet égard : 

- d'éviter la possibilité de franchissement en remblai dans le champ d'inondation décennal 

de la rivière, ainsi que dans les chenaux d'écoulement des lits majeurs ; 

- de limiter l'emprise des ouvrages dans les zones d'expansion des crues afin d'en 

préserver la capacité de stockage ; 

- toutes les mesures de limitation du risque économiquement envisageables seront prises. 

Ces travaux ne devront pas conduire à une augmentation du risque en amont, en aval et 

sur la rive opposée et feront si besoin est l'objet de mesures compensatoires. L'impact du 

projet et les mesures compensatoires pourront être définis sur la base d'une étude 

hydraulique détaillée telle que définie page 6 du présent règlement. 
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III-2 - Prescriptions applicables aux zones peu ou pas amenagées 
(Zones IN rouges) 

Ces zones correspondent à l'ensemble du champ d'inondation défini pour l'aléa de référence à 

l'exclusion des secteurs urbanisés. 

Principe : Interdire tout aménagement, construction nouvelle ou mouvement de terre 

susceptibles d'induire des effets incompatibles avec la protection des personnes et des biens, 

et avec l'écoulement des eaux en cas de crue. 

Ces zones doivent être impérativement préservées comme champ d'expansion des crues 

du Lot. 

Ces zones à préserver impérativement sont assorties des mêmes restrictions en matière 

d'occupation du sol que les zones d'aléa très fort, sauf en ce qui concerne les 

prescriptions afférentes aux campings qui sont régies par le niveau de l'aléa et les 

bâtiments sanitaires ou vestiaires qui peuvent être liés à l'implantation de parcs 

urbains, squares, aires de jeux ou de sports. 

La création ou l'extension d'un camping pourra être admise au droit des zones inondables 

d'aléa fort ou modéré moyennant le respect des prescriptions imposées à ce type de structure. 

Par ailleurs, il paraît peu concevable, sur lesdites zones, d'interdire les bâtiments sanitaires ou 

vestiaires dès lors que l'on privilégie l'aménagement d'espaces de loisirs. 

Dans ces zones, l'extension de l'urbanisation est donc strictement interdite. Toutefois, dans les 

champs d'expansion des crues, lorsque les inondations sont caractérisées par une montée lente 

des eaux et un faible risque pour les personnes, des espaces libres inondables à l'intérieur ou à 

proximité des périmètres urbains peuvent être réservés pour constituer des espaces naturels 

(parcs urbains, jardins, squares, aires de jeux et de sports, autres espaces de détente et de 

promenade...). Ces aménagements ne devront pas nuire à l'écoulement des eaux ni à leur 

stockage et devront par conséquence respecter les prescriptions suivantes : 

O - Les bâtiments sanitaires ou vestiaires liés à l'aménagement des espaces libres inondables 

peuvent être autorisés dans la mesure où aucune solution alternative permettant une 

implantation en dehors de la zone inondable n'existe, sous réserve du respect des 

prescriptions suivantes : 

- la surface au sol du bâtiment sera réduite, 

- un seul bâtiment sera autorisé par unité de loisir aménagée, 
 

- les constructeurs devront prendre toutes les dispositions nécessaires pour que le 

bâtiment résiste aux pressions de la crue de référence ainsi qu'à des tassements ou 

érosions localisées et réduire ainsi leur vulnérabilité, 

- les constructions ne devront pas constituer un obstacle à l'écoulement des crues 

susceptible de créer un exhaussement de la ligne d'eau et de modifier les conditions 

d'écoulement de nature à augmenter le risque collectif encouru par les habitations 

existantes extérieures au projet.  Il conviendra de rechercher un positionnement du 

bâtiment le mieux adapté. 
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- le niveau du premier plancher devra être situé au-dessus de la cote de référence. Le 

projet ne devra donc pas avoir pour effet de contribuer à l'aménagement de locaux, de 

quelle que nature que ce soit en deçà le niveau de la cote de référence. Pour répondre à ce 

critère d'éligibilité, seul un aménagement sur pilotis ou vide sanitaire est envisageable. 

- Sont interdites toutes constructions de murs, murets et haies arbustives "serrées" pouvant 

faire obstacle à l'écoulement des crues. 

Cette interdiction s'applique également aux clôtures réalisées parallèlement au courant. 

Toutefois : 

- Les clôtures de pâtures seront, soit constituées de 4 fils superposés au maximum avec 

des poteaux espacés d'au moins 3 mètres, soit réalisées avec du grillage à mailles larges. 

L'utilisation de clôtures actives (clôtures électrifiées avec piquets en fibre de carbone et 4 

fils) est tolérée. 

Dans tous les cas, les clôtures seront mises en oeuvre sans fondation faisant saillie sur le 

sol naturel. 

- Les plantations d'arbres seront espacées d'au moins 6 mètres, à la condition expresse 

que ces arbres soient régulièrement élagués au moins jusqu'au niveau altimétrique de la 

crue de référence et que le sol entre ces arbres reste bien dégagé. 

- Les clôtures des constructions ou biens existants ou admis par le présent document 

ne devront pas s'opposer à la libre circulation des eaux. Elles seront donc du type clôtures 

3 à 4 fils, grillages à mailles très larges permettant d'éviter le colmatage, clôtures légères 

sans mur de soubassement, clôtures susceptibles de s'effacer sous la pression de l'eau. 

- Les exhaussements de terrain (remblais, digues, ...) sont interdits sauf ceux de nature à 

abaisser le risque collectif encouru par les constructions existantes. Dans ce cas, ces 

travaux ne devront pas conduire à modifier les conditions d'écoulement des crues de 

manière à augmenter le risque en amont, en aval ou sur la rive opposée et feront si besoin 

est l'objet de mesures compensatoires. L'impact et les mesures compensatoires pourront 

être définis sur la base d'une étude hydraulique détaillée telle que définie page 6 du 

présent règlement. 

Par ailleurs les légers remblais qui peuvent être tolérés aux abords immédiats des bâtiments 

compte tenu de l'élévation imposée au seuil des locaux habitables ne doivent pas constituer 

un obstacle important à l'écoulement des crues ni modifier les conditions d'écoulement. 

- Les excavations de sol sont interdites sauf celles réalisées dans le cadre d'un projet 

d'aménagement visant à abaisser le risque collectif encouru par les constructions existantes. 

Comme pour les exhaussements de terrain (point n° 2 ci-dessus), ces travaux ne devront pas 

conduire à modifier les conditions d'écoulement des crues de manière à augmenter le risque 

en amont, en aval ou sur la rive opposée et feront si besoin est l'objet de mesures 

compensatoires. L'impact et les mesures compensatoires pourront être définis sur la base 

d'une étude hydraulique détaillée telle que définie page 6 du présent règlement. 

- L'ouverture et l'exploitation de carrières peuvent en revanche être autorisées sous les 

conditions suivantes : 

• L'impact hydraulique lors de l'exploitation ne doit pas aggraver les conséquences des 

crues, il devra être au moins neutre (par exemple, les terres de découverte conservées 

seront disposées en merlons longitudinaux, parallèlement à l'écoulement). 
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• Le réaménagement doit donner la préférence à une solution permettant de participer à h 

réduction des conséquences des inondations à l'échelle du bief ou de la vallée ; à défaut, 

l'impact hydraulique, après réaménagement sera au moins neutre. 

En ce qui concerne la gestion des atterrissements, le service responsable de la police de l'eau 

sur le bassin versant du Lot est chargé d'apprécier l'urgence et le bien fondé qui justifient 

toute opération. 

© - Les biens non sensibles mais déplaçables, de toute nature, tels que le mobilier urbain, 

mobilier de jardin ou de sport, équipements... devront être scellés et ancrés afin d'éviter tou 

risque d'entraînement et dégradations diverses et ne pas constituer un obstacle notable à 

l'écoulement des eaux. 

© - L'éclairage des allées et les câbles externes d'alimentation en électricité doivent être étanches 

et conçus pour être submersibles. 

0 - Particulièrement pour les installations sportives, il y aura lieu de concevoir des installations 
adaptées et non couvertes, simples, limitées et robustes en prenant en considération 

notamment les prescriptions (1) à (6) ci-dessus. 

© - Par ailleurs, dans ces zones, des aménagements spécifiques visant à faciliter l'écoulement des 

eaux lors de crues ou à réduire leur impact pourraient être envisagés (ex : aménagement d'un 

chemin de promenade en bordure de rivière, dispositif freinant l'écoulement des eaux, etc...). 

Ces travaux ne devront pas conduire à modifier les conditions d'écoulement des crues de 

manière à augmenter le risque en amont, en aval ou sur la rive opposée. Les conséquences 

sur le régime d'écoulement des eaux en période de crue pourront être appréhendées sur h 

base d'une étude hydraulique détaillée telle que définie page 6 du présent règlement. 

© - En terrain agricole, il y aura lieu de veiller à stocker des matériaux (balles de foin) ou 

matériel en dehors du champ d'inondation afin d'éviter les phénomènes d'embâcle au passage 

des ponts ou passerelles. 

IV - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX ABORDS DES RUISSEAUX DE 

L'URUGNE ET DU SAINT-SATURNIN 

1 - Le champ d'inondation des ruisseaux de l'Urugne et du Saint Saturnin délimité sur le plan 

de cartographie n° 2-1 sera impérativement préservé de tout aménagement (clôture, 

stockage de matériaux, remblais, canalisation, busage, bâtiments,...) afin de conserver le 

caractère naturel des ruisseaux et ne pas modifier leurs capacités d'écoulement (Cf 

tableau récapitulatif des interdictions et autorisations réglementées, page 31). 

2 - Pour les infrastructures de transport et de desserte locale nécessitant la création d'ouvrage 
de franchissement, il y aura lieu de veiller particulièrement à maintenir les capacités 

hydrauliques des cours d'eau concernés. Une étude hydraulique pourra être alors envisagée 

afin de dimensionner l'ouvrage. 

Dans ce cas, il est conseillé de prendre en compte les débits de référence fixés dans l'étude 

de la Compagnie du Bas-Rhône et du Languedoc (B.R.L. Ingéniérie) de février 1997 en 

prenant en considération les perspectives d'aménagement sur le bassin correspondant. 

Ces dispositions et notamment le maintien d'une bande de précaution exempte de 

tout aménagement pourront valablement être appliquées à l'ensemble des axes 

d'écoulement présents sur le territoire de la commune de Banassac à l'occasion de 

toute demande d'aménagement ou d'autorisation de construire, notamment au 

niveau du hameau du Pont de Lescure. 
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V - LES MESURES DE PREVENTION PRECONISEES 

V-1 - POUR LES CONSTRUCTIONS ET EQUIPEMENTS EXISTANTS SITUES EN 

ZONE INONDABLE 

Hormis les cas exceptionnels où il y aurait menace grave pour les vies humaines, ces cas 

peuvent être traités par la procédure d'expropriation instaurée récemment par le décret n° 95-

1115 du 17 Octobre 1995. 

L'objectif de ces recommandations est de permettre aux habitants et aux activités déjà 

existantes mais situées en zone inondable de poursuivre l'occupation normale des locaux. 

Toutefois, compte tenu du risque d'inondation, il convient d'inviter les occupants à prendre 

des dispositions qui permettraient de limiter les dégradations. 

1 - Accès et zone refuge 

Pour les habitations existantes, situées en zone d'aléa très fort et desservies par un accès 

submersible, il est fortement recommandé aux propriétaires concernés de s'assurer que leurs 

locaux sont équipés d'une zone refuge hors d'atteinte de la crue centennale permettant, en cas 

de sinistre, d'attendre l'intervention des secours et que ceux-ci puissent y accéder de 

l'extérieur (fenêtre, terrasse, toit d'habitation...). Cette zone refuge peut permettre également la 

mise hors d'eau de certains équipements sensibles. 

La zone refuge doit : 

• être aisément accessible pour les personnes résidentes depuis l'intérieur du bâtiment : 

escalier intérieur, voire échelle, 

• offrir des conditions de sécurité satisfaisantes (solidité, situation hors d'eau, surface 

suffisante pour l'ensemble des personnes censées y trouver refuge, niveau de "confort" 

minimal, possibilité d'appels ou de signes vers l'extérieur), 

• être aisément accessible depuis l'extérieur pour l'intervention des secours (absence de grille 

aux fenêtres, ouvertures suffisantes en nombre et en taille, plate-forme sur terrasse pour 

intervention hélicoptère,...) et l'évacuation des personnes. 

Sous réserve des incidences hydrauliques potentielles liées à la réalisation de remblais ou 

ouvrages en zone inondable, la mise en sécurité des personnes peut localement (zone d'aléa 

très fort notamment) nécessiter de privilégier les accès par voie terrestre. Ces accès doivent 

permettre l'évacuation des personnes (valides, handicapées ou brancardées) de façon 

autonome ou avec l'aide des secours. 

Ils doivent donc être : 

• aisément praticables : itinéraire si possible hors d'eau pour l'événement de référence 

centennal ou à défaut, franchissable à pied compte tenu des caractéristiques hydrauliques 

locales (hauteur et vitesse d'écoulement). L'implantation de l'accès se fera de préférence 

côté opposé au courant. 

• permanents   :   accès  pérennes  (passerelle,  cote  de  plate-forme  suffisante...)  et non 

vulnérables (structure porteuse adaptée à l'ennoiement et apte à résister aux effets du 

courant, sous couche drainante facilitant le ressuyage de la structure,...). 
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* suffisantes : leur nombre ou leur gabarit doivent permettre une évacuation d'urgence de 

l'ensemble des personnes concernées sur le site, voire des biens stockés (évacuation des 

produits dangereux si une telle procédure est prévue), ainsi que l'intervention des services 

de secours. 

2 - Réseaux : 

Limitation des risques d'accident pour la circulation des piétons et véhicules en zone inondée 

(phénomènes de "trous d'eau"), quel que soit le niveau d'aléa 

* matérialisation des emprises de piscines et de bassins existants situés en zone inondable. 

Implantation au-delà de la cote de référence pour les ouvrages nouveaux. 

* verrouillage des tampons d'assainissement en zone inondable (généralement pour les 

parties inférieures des réseaux pouvant être mises en charge). 

Limitation des dommages aux réseaux, quel que soit le niveau d'aléa 

* installations de chauffage = chauffage urbain hors d'eau, rehaussement des chaudières des 

particuliers au-dessus de la cote de référence, calorifugeage insensible à l'eau ou caniveau 

étanche pour les conduites d'eau chaude... 

* installations   électriques   et   téléphoniques   individuelles   =   installation   des   coffrets 

d'alimentation et des tableaux de commande hors d'eau, étanchéité des branchements et des 

câbles sous la cote de référence, installation de coupe-circuits automatiques isolant 

uniquement  les  parties  inondées,  possibilités  de  mise  hors  d'eau  des  équipements 

électriques sensibles, borne d'éclairage extérieure fonctionnant en cas de crise... 

* réseaux électriques et téléphoniques = postes moyenne tension et basse tension montés sur 

poteaux ou mis hors d'eau et facilement accessibles en cas d'inondations, revanche 

suffisante des câbles aériens par rapport aux plus hautes eaux, branchements et compteurs 

des particuliers hors d'eau... 

* réseaux d'eau potable = conditions d'implantation des réservoirs par rapport à la cote de 

référence (trop pleins, orifices de ventilation, lestage des ouvrages...), mise hors d'eau des 

équipements sensibles (pompes, armoires électriques, ouvrages de traitement..), étanchéité 

des équipements. 

* réseaux d'assainissement = restrictions sur l'assainissement autonome (interdiction sauf 

pour l'habitat isolé, ou implantation sur tertre surélevé avec un regard de contrôle implanté 

au-dessus de la cote de référence), étanchéité des réseaux eaux usées, vannage d'isolement 

de certains tronçons en zones inondables, clapets anti-retour au droit des points de rejet, 

verrouillage des tampons sur les bouches d'égout, pompages pour mise hors d'eau... 

3 - L'installation de groupes de secours pour les équipements collectifs névralgiques 

(hopitaux, centres d'intervention, stations de pompage, usines de traitement d'eau...) 

4 - Protection et renforcement des installations de radiotélécommunication sur les 

centres opérationnels en cas de crise (services en charge de la protection civile, mairies...). 

5 - Autres dispositions constructives envisageables, permettant de limiter les risques 
de montée des eaux dans le bâtiment. 
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Ces dispositions concernent aussi bien la sécurité des personnes que celle des biens dans les 

bâtiments. 

* calage des planchers (habitables, voire non habitables) au-dessus de la cote de référence. 

* arasement des ouvertures (portes, fenêtres) au-dessus de la cote de référence des plus 

hautes eaux. 

* réalisation de pignon aveugle en deçà la cote de référence sur la paroi amont du bâtiment. 

Cette disposition peut s'appliquer notamment au bâti confronté à des crues de type 

ruissellement périurbain. 

* possibilités d'obturation des ouvertures (portes, fenêtres) situées sous la cote de référence 

par des panneaux amovibles, résistants et étanches. Cette solution ne doit pas être 

considérée comme une protection des personnes si aucune zone refuge hors d'eau n'existe 

dans le bâtiment. Elle ne fonctionne que sur des durées de submersion très limitées. 

* mesures d'étanchéité du bâtiment sous le niveau de la crue de référence. 
 

6 - L'aménagement des sous-sols est fortement déconseillé. 

7 - Limitation des dommages aux biens mobiliers dans ou hors des bâtiments 

Il est recommandé aux habitants des zones inondables et, quel que soit le niveau de l'aléa, 

d'examiner toutes les possibilités de mise hors d'eau rapide des équipements sensibles 

(appareils électroménagers, chaudières, denrées précieuses, produits périssables, ...). Cette 

mise hors d'eau peut être valablement envisagée lors d'une réfection ou d'un remplacement. 

8 - Limitation des effets induits 

Afin de limiter les effets susceptibles d'être induits par une forte montée des eaux (pollution, 

embâcles au droit des points singuliers, entraînement de matériaux et d'équipements...), il est 

fortement recommandé aux propriétaires et gérants d'entreprises de prendre en considération 

les éléments suivants : 

* installations flottantes (cuves, citernes) = implantation au-dessus de la cote de référence ou 

lestage et ancrage résistant à la pression hydrostatique, débouchés d'évents prolongés au- 

dessus de la cote de référence, maintien des citernes pleines pendant la période de crue 

"probable" ou à défaut installation de clapets de remplissage à ouverture automatique sous 

l'effet de la pression hydrostatique... 

* dépôts ou stocks périssables ou polluants = interdiction ou limitation des installations 

périssables, polluantes ou dangereuses présentant des risques potentiels pour la sécurité ou 

la salubrité publique (hydrocarbures, solvants organiques, peintures, produits chimiques, 

phytosanitaires, décharges...), implantation des stocks au-dessus de la cote de référence, 

installation en fosse étanche et arrimée, mesures d'évacuation des produits au-delà d'une 

cote d'alerte, conditions d'accès et de surveillance en cas d'impossibilité d'évacuation. 

* biens non sensibles mais déplaçables = scellement et ancrage (mobilier urbain, mobilier de 

jardin ou de sport, équipements d'espaces publics...) ou protections diverses (stocks de 

produits inertes). 
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V-2 - POUR LA GESTION DU RISQUE AU DROIT DE L'AGGLOMERATION 

Quelques solutions d'aménagement visant à réduire les risques liés aux crues du Lot ont été 

analysées dans le cadre de l'étude hydraulique réalisée par le bureau d'études B.R.L. 

Ingéniérie en février 1997. 

A ce niveau d'étude, seuls des principes d'aménagement envisageables ont été présentés 

et nécessitent des compléments d'analyse pour définir précisément les travaux à engager 

tout en sachant que les mesures doivent être envisagées en prenant en compte le bassin 

versant dans sa globalité afin de ne pas aggraver la situation en aval. 

1 ) Mesures générales 

Un entretien des berges et du lit moyen est indispensable. L'entraînement lors de crues de 

branches mortes et de broussailles peut provoquer des dommages à l'aval et leur blocage au 

niveau des ouvrages constituerait des obstacles importants. 

2) Mesures concernant le camping de La Mothe 

Outre les mesures générales, le camping de La Mothe devra répondre aux impératifs suivants 

• Respect des prescriptions d'information, d'alerte et d'évacuation conformément au décret 

du 13 juillet 1994 relatif aux prescriptions permettant d'assurer la sécurité des occupants 

des terrains de camping et de stationnement des caravanes soumis à un risque naturel ou 

technologique prévisible. 

• Les mobile homes et les caravanes doivent être évacués pendant la période de fermeture du 

camping. 

• Des circuits et procédures d'évacuation vers la route seront précisés. Les évacuations 

seront déclenchées grâce au réseau d'annonce de crue existant. Un contrôle local des 

niveaux pourrait être mis en place à proximité du camping. 

3) Mesures concernant la zone artisanale 

Compte tenu de sa situation en zone inondable, on peut envisager divers types de propositions 

• La prévention déjà existante grâce au réseau d'annonce de crue, avec les difficultés liées à 

la précision de l'alerte. 

• L'étude d'un aménagement localisé qui permettrait de protéger les bâtiments existants. 

• La prise en compte du risque existant par les entreprises en adaptant si possible leur mode 

d'exploitation : stockage hors d'eau, moteurs électriques à l'abri... 



TABLEAU RECAPITULATIF DES INTERDICTIONS ET AUTORISA TIONS REGLEMENTEES DE 
CONSTRUIRE ET D'OCCUPATION DU SOL DES SECTEURS SITU ES EN ZONE INONDABLE  

 

 Stationnement multiple et collectif 

Zone d'aléa 

Nature des bâtiments 
et équipements 

Constructions 
(individuelles, 
collectives, 
lotissements...) 

Bâtiments à 
usage 

d'hébergement 
(hôtels, foyers, 

hôpitaux...) 

Bâtiments 
industriels et 
artisanaux, 
entrepôts 

commerciaux 

Bâtiment dont 
l'aménagement 

peut provoquer le 
rassemblement de 
personnes (E.R.P., 

commerces...) 

Bâtiments agricoles 
ou liés à une activité 

forestière 
d'extraction de 

granulats 

Espaces de 
loisirs, aires de 

jeux, parcs 

Abris ou mazets 
de jardin 

Bâtiment 
Garages de + de 2 véhicules 

de plein air 

Constructions ou aména-
gements nouveaux (1 ) 

interdit (5) interdit interdit interdit interdit autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

interdit autorisation 
réglementée 

Extension de la surface au sol 
des bâtiments, installations ou 
ouvrages existants 

interdit (5) interdit interdit interdit interdit autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

interdit autorisation 
réglementée 

Aménagement des bâtiments 
ou ouvrages existants (2) 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

Reconstruction après sinistre 
par une inondation torrentielle 

interdit (5) interdit interdit interdit interdit autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

interdit autorisation 
réglementée 

Zone Rouge 

(I3U ou IN) 

Reconstruction après sinistre autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

Constructions, reconstructions 
aménagements ou occupation 
du sol nouveaux 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

Extension de la surface au sol 
des bâtiments, installations ou 
ouvrages existants 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

Zone bleue 

(I2U) 

Aménagement des bâtiments 
ou ouvrages existants (2) 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

Constructions, reconstructions 
aménagements ou occupation 
du sol nouveaux 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

Extension de la surface au sol 
des bâtiments, installations ou 
ouvrages existants 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

Zone verte 

(I1U) 

Aménagement des bâtiments 
ou ouvrages existants (2) 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

Constructions, reconstructions 
aménagements ou occupations 
du sol nouveaux 

Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit 

Extension de la surface au sol 
des bâtiments, installations ou 
ouvrages existants 

Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit 

Aménagement des bâtiments 
ou ouvrages existants (2) 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

Reconstruction après sinistre 
par une inondation torrentielle 

Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Autorisation 
réglementée 

Ruisseaux de 
l'Urugne et du 
Saint-Saturnin 

Reconstruction après sinistre autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 



TABLEAU RECAPITULATIF DES INTERDICTIONS ET AUTORISA TIONS REGLEMENTEES DE 
CONSTRUIRE ET D'OCCUPATION DU SOL DES SECTEURS SITU ES EN ZONE INONDABLE  

 

Zone d'aléa 

Zone 

Rouge (I3U 

ou IN) 

Nature des 
bâtiments et 
équipements 

Constructions ou aména-
gements nouveaux (1 ) 

Extension de la surface au sol 
des bâtiments, installations ou 
ouvrages existants _________  
Aménagement des bâtiments 
ou ouvrages existants (2) 

Reconstruction après sinistre 
par une inondation torrentielle 

Camping et stationnement de caravanes 

Aménagement de 
camping, parc 
résidentiel, de 

garage collectif de 
caravanes 

interdit (4) 

interdit (4) 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée(3) 

Bâtiments et 
équipements (eau, 
assainissement, 

STEP, infrastructure 
de transport 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée (3) 

Murs de 
clôture 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

Remblais 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

Excavation 
de sol 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

Observations 

(1) S'applique également aux projets de constructions 
édifiées en remplacement d'une ou plusieurs 
constructions existantes 

(2) Peut s'appliquer également à la surélévation des bâti-
ments dont l'aménagement a comme objectif d'améliorer 
les conditions de sécurité des occupants (ex : transfert de 
tout ou partie des locaux habitables en dessus le niveau 
de la ligne d'eau centennale, création d'une zone de 
refuge...). 

 

Zone bleue 

(I2U) 

Zone verte 

(I1U) 

Ruisseaux de 
l'Urugne et 

du Saint-Saturnin 
Reconstruction 
après sinistre 

Constructions
, 
reconstruction
s 
aménagemen
ts ou 
occupation du 
sol nouveaux 

Extension de 
la surface au 
sol des 
bâtiments, 
installations 
ou ouvrages 
existants 

Aménagement 
des bâtiments 
ou ouvrages 
existants (2) 
Constructions
, 

reconstr
uctions 
aménag
ements 
ou 
occupati
on du sol 
nouveau
x 
Extension 
de la 
surface 
au sol 
des 
bâtiments
, 
installatio
ns ou 
ouvrages 
existants _________________  
Aménage
ment des 
bâtiments 

ou 
ouvrages 
existants 
(2) 
Construc
tions, 
reconstr
uctions 
aménag
ements 
ou 
occupati
on du sol 
nouveau
x 
Extension 
de la 
surface 
au sol 
des 
bâtiments
, 
installatio

ns ou 
ouvrages 
existants_________________  
Aménagement 
des bâtiments 
ou ouvrages 
existants (2) 
Reconstructio
n après 
sinistre par 
une inondation 
torrentielle 
Reconstructio
n après 
sinistre 

autorisatio
n 
réglement
ée 

Autorisatio
n 
réglement
ée 

Autorisatio
n 
réglement
ée 

autorisatio
n 
réglement
ée 

autorisatio
n 
réglement
ée 

autorisatio
n 
réglement
ée 
autorisatio
n 
réglement
ée 

interdit 

interdit 

autorisatio
n 
réglement
ée 
autorisatio

n 
réglementée

(3) 
autorisatio
n 
réglementé
e 

interdit 

interdit 

interdit 

interdit 

interdit 

interdit 

  

Stationnement de 
caravanes sur 

terrain aménagé 
hors période 
d'ouverture 

Camping et 
stationnement de 
caravanes hors 
terrain aménagé 

interdit interdit 

interdit interdit 

    



interdit 

interdit 

interdit 

interdit 

interdit 

interdit 

autorisation réglementée 

autorisation réglementée 

autorisation réglementée 

autorisation réglementée 

autorisation réglementée 

autorisation réglementée 
autorisation réglementée 

interdit 

interdit 

autorisation réglementée 
autorisation réglementée (3) 
autorisation réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 

autorisation 
réglementée 
autorisation 
réglementée 

interdit 

interdit 

autorisation 
réglementée 

interdit 

interdit 

autorisati
on 
réglement
ée 

autorisati
on 
réglement
ée 

autorisati
on 
réglement
ée 

autorisati
on 
réglement
ée 

interdit 

interdit 

autorisati
on 
réglement
ée 

autorisati
on 
réglement
ée 

autorisati
on 
réglement
ée 

autorisati
on 
réglement
ée 

interdit 

interdit 

 

(3) Sous réserve 
notamment que 
des dispositions 
constructives 
particulières 
soient prises 
pour réduire la 
vulnérabilité du 
bâti. 

(4) Dans les 
zones inondables 
à caractère 
naturel (IN), 
les autorisations 
d'aménager les 
campings sont 
gérées 
en fonction du 
niveau de l'aléa. 

(5) Dans les 
zones à 
caractère naturel 
(IN), les 
bâtiments 
sanitaires ou 
vestiaires liés à 
l'aménagement 
d'espaces 
libres inondables 
pourront être 
autorisés 
moyennant les 
prescriptions 
énoncées dans 
le règlement. 

Autorisation 
règlementée : les 
bâtiments, 
ouvrages, 
structure 
d'accueil 
touristiques... 
devront 
respecter les 
prescriptions 
communes 
applicables à 
chaque zone 
inondable et les 
prescriptions 
particulières 
afférentes à la 
zone d'aléa 
considérée. 
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Préambule

L'établissement d'un Plan de Prévention des Risques d'inondation (P.P.R.), a été prescrit sur le 
territoire des communes Canilhac, Chanac, Chirac, Le Monastier, Montrodat, Saint-Germain-
du-Teil, Saint-Léger-de-Peyre et Saint-Pierre-de-Nogaret, par arrêté préfectoral n° 06 – 0814 
du 13 juin 2006.

Institué par la loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l'environnement,  le  Plan  de  Prévention  des  Risques  (PPR)  constitue  désormais  le  seul 
document spécifique en matière de prise en compte des risques dans l'occupation des sols.

Le PPR a pour objet :
– la  délimitation des  zones  exposées  aux risques en tenant  compte de la  nature et  de 

l'intensité du risque encouru ;
– la délimitation des zones qui ne sont pas directement exposées aux risques, mais où des 

constructions ou des aménagements pourraient aggraver les risques ou en provoquer de 
nouveaux.

En tant que de besoin :
– la définition des mesures d'interdiction et les prescriptions applicables dans chacune des 

zones citées ci-dessus ;
– la définition des mesures de prévention,  de protection et  de sauvegarde à prendre à 

l'intérieur des zones citées ci-dessus ;
– la définition des mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des 

constructions, des ouvrages, des aménagements et des espaces mis en culture ou plantés 
existants à l'intérieur des zones citées ci-dessus.

La procédure d'élaboration des PPR est explicitée par le décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 
relatif  aux  plans  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles.  Les  PPR  relèvent  de  la 
compétence de l'État et valent Servitude d'Utilité Publique dès leur approbation.

Un extrait du code de l’environnement concernant les dispositions relatives à la prévention 
des risques naturels et le décret du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques 
naturels prévisibles sont joints en annexe n  1. 
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A.

LA  PROCEDURE
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La procédure d'élaboration et d'approbation du PPR comporte trois étapes.

I. Prescription  par  arrêté  préfectoral  du  périmètre 
mis  à  l 'étude

L'arrêté préfectoral n° 06 – 0814 du 13 juin 2006 a prescrit un plan de prévention des risques 
d'inondation sur le territoire des communes de Canilhac, Le Monastier, Chirac, Montrodat, 
Saint-Germain-du-Teil, Saint-Pierre-de- Nogaret, Saint-Léger-de-Peyre, Chanac.

Cet arrêté a délimité le périmètre du territoire communal mis à l'étude, identifié la nature des 
risques  naturels  à  prendre  en  considération  et  désigné  la  Direction  Départementale  de 
l'Equipement pour instruire le dossier.

Il a également déclenché le lancement des études permettant la connaissance physique des 
phénomènes  et  leurs  conséquences  en  termes  de  risques.  Les  conclusions  de  ces  études 
conduisent ensuite à l'élaboration du projet de PPR. Les planches graphiques (voir les pièces 
n° 2 du PPR) permettent de visualiser la zone d’étude et les risques associés.

II. Consultation  des communes  et  du  public

Une concertation  avec  les  communes  concernées  est  mise  en  place  pour  l'élaboration  du 
document.
Le projet de PPR est soumis à une enquête publique dans les formes prévues par les articles 
R.14-4 à R.11-14 du Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. A cette occasion les 
conseils municipaux formulent leur avis sur le document par le biais d'une délibération.

«     Bilan     » de la concertation  

(les étapes de la concertation du PPRi Lot Aval) :

Le 17 mars 2006 :

Réunion d’information «     groupée     »   pour l’ensemble des maires concernés.  Présentation de 
l’Atlas des Zones Inondables, et du futur PPR inondation (nature du document, procédure, 
technique..), en présence des bureaux d’études Géosphair et Agerin.

--------13 juin 2006 : Arrêté préfectoral 06-0814, de prescription du PPR i « Lot Aval »-------
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20 avril 2006 : 

Rencontre des représentants de l’association « Hors d’eau ».

3 juillet 2006 : 

Ouverture  d’un  registre  d’observation pour  le  public  disponible  à  la  cellule 
« environnement » de la DDE 48.

Le 13 février 2007 :

Réunion d’information « groupée » pour l’ensemble des maires concernés. Présentation des 
études notamment d’aléas, en présence des bureaux d’études Géosphair et Agerin, scéance de 
questions/ réponses.

Mars et avril 2007 :

Rencontre  individuelle  des  maires  sur  leur  commune avec  envoi  préalable  d’un dossier 
communal de  présentation  des  aléas  (comprenant  les  plans  des  enjeux  définis,  les  plans 
résultants des études hydrogéomorphologiques et d’aléas. Recueil des remarques et demande 
de compléments au bureau d’étude Géosphair.

Rencontre du Président de la CLE du Sage « Lot amont ».

Rencontre des représentants de l’association « Hors d’eau ».

20, 21, 24, 27 septembre et 1  er   octobre 2007   :

Rencontre individuelle des maires pour la présentation des plans de zonages et du règlement 
(avec  envoi  préalable  d’un  règlement  et  d’un  extrait  de  plan).  Recueil  des  remarques, 
modifications diverses suite aux remarques, réexamen et vérifications par le bureau d’étude 
Géosphair.

Rencontre de l’animatrice du SAGE « Lot amont »

Rencontre des représentants de l’association « Hors d’eau ».

Du 1  er   au 8 octobre inclus   :

Exposition  publique en  mairie  du Monastier,  sur  le  thème de  la  prévention  du  risque 
naturel inondation ainsi que sur la procédure administrative de réalisation et les études liées 
au PPRi.

Publicité sur la tenue de l’exposition dans les journaux par la préfecture.

Mise à disposition d’un registre d’observation pendant la durée de l’exposition.
Permanence pendant une demi-journée d’un agent de la cellule «     environnement     » de la DDE   
pour répondre aux questions des visiteurs, avec visualisation des documents de travail réalisés 
à ce jour.
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février 2009 :

Suite  aux  changements  de  maires  liés  aux  élections  de  mars  2008  et  de  la  durée  de  la 
procédure, nouvelle rencontre individuelle de tous les maires, et du nouveau président de la 
CLE du Sage.

III. Approbation  par  arrêté  préfectoral  du  PPR

Le PPR, éventuellement modifié pour tenir compte des avis recueillis  lors de la phase de 
concertation et d’enquête, est approuvé par le Préfet.  Dès lors, après accomplissement des 
mesures de publicité et annexion au document d'urbanisme tel que POS ou PLU s'il existe, le 
PPR vaut Servitude d'Utilité Publique.

IV. Effets  du  PPR

α) Interdictions et autorisations sous réserve de prescriptions

Qui est responsable ?

Une  fois  approuvé,  le  PPR  est  appliqué  et  contrôlé  pour  chacune  des  mesures  par  les 
personnes habituellement compétentes, selon les procédures de droit commun.

Les  services  chargés  de  l'urbanisme  et  de  l'application  du  droit  des  sols,  c'est-à-dire 
généralement les services de la DDE ou de collectivités locales, gèrent les mesures qui entrent 
dans le champ du Code de l'urbanisme.

Les maîtres d'ouvrages qui s'engagent à respecter les règles de construction lors du dépôt de 
permis de construire et les professionnels chargés de réaliser les projets sont responsables des 
études ou dispositions qui relèvent du Code de la construction, en application de son article 
R.126-1.  Néanmoins,  il  paraît  nécessaire,  lors  de  la  délivrance  d'une  autorisation  (de 
construire, de lotir…), que l'autorité compétente en la matière rappelle au maître d'ouvrage, 
par  note  distincte,  l'existence  des  dispositions  qu'il  lui  appartient  de  respecter  et,  le  cas 
échéant,  les  moyens  de  les  mettre  en  œuvre.  Il  s'agit  de  faire  appliquer  l'exercice  des 
compétences de l'État et des Maires au titre du droit à l'information des citoyens (article 21 de 
la loi du 22 juillet 1987).

Les maîtres d'ouvrages des travaux, aménagements et exploitations de différentes natures sont 
responsables des prescriptions et interdictions afférentes.
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Toute autorité administrative qui délivre une autorisation doit tenir compte des règles définies 
par  le  PPR.  En  conséquence,  le  service  qui  a  réalisé  le  PPR  s'attachera  à  identifier  les 
procédures administratives pouvant être concernées et à diffuser le dossier approuvé auprès 
des autorités compétentes pour l'instruction de ces procédures.

Quelles sont les sanctions ?

L'introduction de sanctions pénales en cas de non respect des interdictions et prescriptions du 
PPR est  une nouveauté  importante  de la  loi  du  2 février  1995.  Ces  sanctions  suivent  les 
dispositions  des  articles  L.480-4  du  Code  de  l'urbanisme  et  L.562-5  de  l’environnement. 
Toutefois,  le constat  des infractions est  ouvert  à un plus grand nombre d'agents,  dont  les 
conditions de commissionnement et  d'assermentation sont celles du décret  du 5 mai 1995 
relatif aux infractions de la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau. De plus, la procédure à suivre 
devant le tribunal est légèrement différente.

β) Mesures de prévention, de protection, de sauvegarde et mesures sur l'existant

Qui est responsable ?

La  mise  en  œuvre  des  mesures  définies  ou  rendues  obligatoires  par  le  PPR  est  de  la 
responsabilité du maître d'ouvrage compétent ou ès qualité, collectivité locale, particulier ou 
groupement de particuliers. Cependant, il est opportun que les services de l'État chargés de la 
réalisation du PPR appuient ces maîtres d'ouvrages par :

– des actions d'information, d'incitation, de facilitation, voire d'animation,
– une aide juridique, un soutien technique ou la recherche de financements.

Quelles sont les sanctions ?

A l'issue  du délai  prescrit,  il  appartient  au Préfet  de  veiller  à  la  réalisation  effective  des 
mesures  obligatoires.  A défaut,  il  peut  mettre  en  demeure  le  propriétaire,  l'exploitant  ou 
l'utilisateur  de les  exécuter.  Si  la  mise en demeure reste  sans  effet,  il  peut  ordonner  leur 
réalisation aux frais du responsable.

L'exécution d'office est une sanction lourde, mais justifiée par la nature et l'intensité du risque 
qui ont conduit à rendre les mesures obligatoires. En conséquence, elle doit être menée à son 
terme.

Les conséquences en matière d'assurance

L'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles est régie par la loi du 13 juillet 1982 
qui  impose  aux  assureurs,  pour  tout  contrat  d'assurance  « dommages  aux  biens  ou  aux 
véhicules », d'étendre leur garantie aux effets de catastrophes naturelles, qu'ils soient situés 
dans un secteur couvert par un PPR ou non.

Lorsqu'un PPR existe, le code des assurances précise même qu'il n'y a pas de dérogation 
possible à l'obligation de garantie pour les "biens et activités existant antérieurement à 
la publication de ce plan", si ce n'est pour ceux dont la mise en conformité avec des mesures 
rendue  obligatoires  par  ce  plan  n'a  pas  été  effectuée  par  le  propriétaire,  l'exploitant  ou 
l'utilisateur.
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Par ailleurs, les biens immobiliers construits et les activités exercées en violation des règles 
administratives du PPR en vigueur lors de leur mise en place peuvent également faire l'objet 
de dérogations.

Ces  possibilités  de  dérogations  sont  encadrées  par  le  code  des  assurances  et  ne  peuvent 
intervenir qu'à la date normale de renouvellement du contrat, ou à la signature d'un nouveau 
contrat. En cas de différend avec l'assureur, l'assuré peut recourir à l'intervention du Bureau 
Central de Tarification (BCT) compétent en matière de catastrophes naturelles. En pratique, il 
n'y a pas de jurisprudence relative à ces dérogations. Les cas connus de résiliation de contrat 
d'assurance  pour  risques  naturels  correspondent  à  des  biens  ayant  effectivement  subi  des 
catastrophes répétées.

Le présent  plan de  prévention des  risques  d'inondation ne  comprend pas  à  ce  jour 
d'obligation d'intervention sur les biens existants, à l'exception de quelques règles de 
gestion applicables aux terrains de camping. Seules des recommandations sont édictées à 
ce sujet dans le présent rapport de présentation. Il ne remet pas en cause l'existence des 
bâtiments, installations et activités existantes à sa date d'approbation mais vise, sur les 
zones exposées, à ne pas autoriser des aménagements qui contribueraient à augmenter la 
vulnérabilité des personnes et des biens.
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La présentation géographique et 

hydrologique
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V. Présentation géographique

En  Lozère,  le  Lot  s’écoule  globalement  d’Est  en  Ouest,  de  sa  source,  située  à  1272  m 
d’altitude dans la Montagne du Goulet, à sa confluence avec le Bramont. Son bassin a une 
forme allongée présentant une longueur cinq fois supérieure à sa largeur. 

La partie de bassin versant du Lot qui se situe dans le département de la Lozère occupe une 
superficie de 1 346 km2. Les altitudes du bassin s'échelonnent entre 1699m au Mont Lozère 
(sommet de Finiels) et 510 m à la limite départementale avec l’Aveyron. 

Le Bassin du Lot aval est qualifié comme tel pour le département de la Lozère, car il s’agit 
du domaine qui fait suite, à l’ouest, à celui traité en tant que Lot amont. Nous désignerons 
ainsi par ‘Lot aval’, le bassin versant du Lot qui s’étend jusqu’à la limite départementale de la 
rivière avec l’Aveyron située sur la commune de Canilhac. 

La superficie du bassin du Lot est de 1346 km² et le cours d’eau s’étire sur 117 km. Le Lot 
reçoit  un  certain  nombre  d’apports  :  la  Colagne,  la  Crueize,  le  Doulou.,  le  Merdaric,  le 
Coulagnet, le Piou, le Biourière Jourdane, le Rioulong, le Felgeyre, la Barthe et le Doulounet.

Sur le plan géographique et géologique,  le bassin versant du Lot se situe au Nord-Est du 
Bassin Aquitain  et  en bordure Sud du Massif  Central.  La diversité géomorphologique est 
fonction  notamment  de  la  nature  géologique  des  terrains  et  donne  lieu  aux  unités 
géographiques : 

• Les montagnes cristallines (schistes et granites) constituent un morceau du Massif 
Central, plus précisément du mont Lozère et de la Margeride situés respectivement au 
Sud Est et au Nord du bassin d’étude.

• A partir de Mende, le Lot traverse les Causses (Sauveterre) qui occupent la partie 
centrale du bassin. Ils sont formés de terrains d’âge jurassique et crétacé, constitués de 
massifs calcaires dolomitiques (système karstique des Causses). 
• Entre  ces  grandes  unités,  on trouve  des  roches  cristallines  issues  du métamor-
phisme exercé sur le socle cristallin.

• Les fossés d’effondrement d’âge oligocène se situent sur le nord du bassin (St-Al-
ban-sur-Limagnole et Malzieu).

• En allant vers l’ouest du bassin, le socle granitique est recouvert par un vaste épan-
chement volcanique qui forme le plateau de l’Aubrac, sous forme les coulées basal-
tiques tertiaires et quaternaires.
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Le Lot prend sa source dans l’auréole de métamorphisme du piémont occidental de Mont 
Lozère et s’écoule vers l’Ouest pour former, sur l’essentiel du parcours lozérien, une vallée 
profondément creusée dans les formations calcaires du Lias (Jurassique inférieur).

Les corniches de calcaire jurassique moyen et  supérieur dominent le plus souvent en rive 
gauche les terrains carbonatés traversés. Elles surplombent parfois les deux rives de la rivière 
comme au Sud de Mende où la vallée s’apparente à un canyon.

A l’aval du défilé étroit, l’érosion régressive des calcaires supérieurs engendre une vallée plus 
ouverte  qui  borde  le  nord  du  Causse  de  Sauveterre.  En  rive  droite,  subsistent  quelques 
lambeaux de causses sous forme de petits plateaux tels que le Plateau de la Roche et la Cham 
du Blanquet.

A quelques kilomètres en amont de la confluence avec la Colagne, le Lot entame la traversée 
des terrains cristallins d’origine métamorphique qui se poursuit sur toute la partie lozérienne. 
Le Lot a creusé dans la masse rocheuse une entaille en V, profonde et étroite (les Ajustons) au 
départ, puis qui s’élargit au droit de La Carnougue.

La va l lée  de  la  Colagne

La Colagne s’écoule essentiellement sur les formations cristallines : les granites du massif de 
la Margeride sur son cours amont, auxquels succèdent les micaschistes et les gneiss en aval.

Sur la première moitié de son cours, la rivière serpente vers l’Ouest, dans les collines du haut 
plateau granitique. Un peu en amont de Recoules de Fumas, elle s’oriente au Sud-Ouest, en 
creusant une entaille profonde, étroite et sinueuse, au sein des roches métamorphiques.

Ce profil de vallée prend fin à l’amont de la traversée de Marvejols. De là, les calcaires du 
Jurassique forment des versants moins pentus et la plaine alluviale s’élargit.

En dernier lieu, de retour dans des gneiss, la vallée se resserre de nouveau pour rejoindre le 
défilé étroit des Ajustons, peu avant sa confluence avec le Lot.

VI. Origines météorologiques des crues dans le bassin-
versant du Lot

Le Lot  est  un  affluent  de  la  Garonne ;  il  est  donc  « partie  prenante »  de  l’hydrographie 
océanique, mais la position très orientale de son haut bassin lui confère des caractéristiques 
méditerranéennes d’altitude. En effet, les flux de l’air chaud et humide venus du sud sont 
ralentis par le massif du Mont Lozère qui constitue un front orographique pouvant générer des 
averses cévenoles et déclencher les crues du même nom. Une fois la ligne de crêtes du Mont 
Lozère dépassée, les précipitations décroissent et touchent dans une moindre mesure le massif 
du Goulet qui se situe alors dans une position d’abri pluviométrique relatif. Dans ce type de 
circonstances,  le  haut  bassin  du  Lot  est  soumis  au  régime  thermique  et  pluviométrique 
méditerranéen qu’il va conserver jusqu’à la limite du département de l’Aveyron. Les averses 
méditerranéennes  constituent  des  situations  non  pas  plus  fréquentes  que  les  averses 
océaniques, mais souvent beaucoup plus graves. Comme lors des crues de mars 1930, octobre 
1933, 8 novembre 1982, 7 novembre 1994, les averses méditerranéennes poussées par le vent 
de Sud-Est (ou « Marin » pour les habitants du haut Languedoc) peuvent envahir le haut du 
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bassin versant du Lot, en dépit de l’écran constitué par les massifs. Dans beaucoup de cas, en 
effet  ces  pluies  à  caractère  orageux  ne  se  limitent  pas  aux  seules  montagnes  sub-
méditerranéennes des escarpes cévenoles mais débordent sur les versants atlantiques. On parle 
alors « d’averse méditerranéenne extensive ». Les crues fortes liées à ce type de temps se 
situent entre septembre et mars.

A Mende,  se  manifeste  un  régime  cévenol  qui  s’atténue  déjà  après  la  confluence  Lot  / 
Coulagne. Au-delà de la limite entre Lozère et Aveyron, le Lot change peu à peu de régime au 
fur à mesure qu’il s’éloigne des régimes perturbés méditerranéens. Ses hautes eaux de saison 
froide (d’octobre à  mars),  en réponse aux étiages  estivaux,  reflètent  assez bien le  régime 
thermique et pluviométrique du bassin versant, lui-même assez contrasté du fait de l’influence 
méditerranéenne.  Les  masses  nuageuses  en  provenance  de  l’Atlantique  sont  pour  plupart 
arrêtées par le massif du Mont Lozère avant de parvenir sur l’extrême amont du bassin. Par 
ailleurs, la part de la superficie de bassin-versant supérieure à 1200m n’est pas suffisante pour 
permettre à l’influence nivale d’agir sensiblement sur le régime des eaux. 

Le Lot, dans son cours lozérien, connaît ainsi un régime que l’on peut qualifier de «pluvial à 
pluvio-nival, océanique à forte composante méditerranéenne montagnarde». 

Il existe des contrastes thermiques suivant l'altitude. Sur les hautes terres, les températures 
s’échelonnent sur une moyenne de 8°C le matin à 20°C l'après-midi. En revanche dans les 
vallées  (Cévennes,  Lot...),  si  les  moyennes  minimales  avoisinent  13°C,  les  moyennes 
maximales d'août sont proches de 25°C.

Les  contrastes  pluviométriques  s’établissent  entre  les  zones  exposées  au  flux  dominant, 
comme les Cévennes par courant de sud, ou l'Aubrac par flux d'ouest, et d'autres plus abritées, 
comme les Cévennes par flux de nord-ouest, la vallée du Lot et le Haut Allier, où en moyenne 
il n'y a pas plus de 5 jours de précipitations en juillet.

En total annuel moyen, les précipitations les plus abondantes - de 1200 à 1900 mm - affectent 
l’ensemble des massifs allant de l'Aigoual au Mont Lozère en passant par les Cévennes mais 
également la Margeride et l'Aubrac, où il neige plus de 50 jours par an.

Alors que sur les petits bassins versants (5 à 50 km²), un abat d’eau violent et bref déclenche 
une crue, le fait de passer à des surfaces plus vastes (200 à 5 000 km²) nécessite -pour qu’il y 
ait  une forte  montée des eaux-  une averse plus durable  et  plus  généralisée,  même si  son 
intensité horaire est nettement moindre. Ce postulat,  très classique en hydrologie des pays 
tempérés,  répond  à  l’inter-relation  « intensité-durée-extension  »  concernant  les  averses 
maximales. 

Sous nos climats, on admet en effet :

- qu’une averse très intense (30 à 50mm/heure, par exemple) ne peut ni s’éterniser, ni 
affecter un vaste territoire ;

- et à contrario, qu’une averse de longue durée (2 ou 3 jours, avec des rémissions et 
des regains), concernera de grands espaces avec des intensités de l’ordre de 20 à 60mm/jour, 
pour donner un ordre de grandeur.

Du fait de sa position géographique dans l’Est aquitain et le Sud du Massif Central, le bassin 
versant du Lot est soumis à deux types principaux de perturbations pluvieuses, génératrices 
des crues, auxquels s’ajoutent les orages locaux qui affectent les petits cours d’eau :

Les averses atlantiques, poussées par des vents de secteur Ouest (S.O. à N.O.) se produisent 
lorsque l’anticyclone des Açores a battu en retraite vers les basses latitudes, laissant libre 

PPRI du Lot aval Rapport de présentation
14



cours  au passage  de  perturbations  frontales  (fronts  chauds  et  froids  successifs),  liées  aux 
déformations du front polaire. Elles fournissent des pluies sur de vastes espaces du Sud Ouest 
de la France et du Massif Central, pouvant aller des Pyrénées à l’Aubrac ou des Charentes à la 
Margeride. Même peu intenses, ces pluies sont susceptibles d’être durables (2 à 4 jours, avec 
des reprises et des accalmies). Un tel schéma prévaut plusieurs fois chaque année, mais seuls 
les cas les plus remarquables (par leur durée, leur intensité ou leur total millimétrique) ont pu 
donner lieu à des crues océaniques plus ou moins importantes sur le Lot, comme en mars 
1783,  février  1897,  avril  1897,  décembre  1906,  janvier  1912,  mars  1927.  Lorsqu’elles 
surviennent en début de saison chaude (juin 1875, mai 1910), ces averses ont une composante 
orageuse qui les rend encore plus agressives. Dans le détail, il faut cependant considérer que 
la trajectoire de ce type de perturbation concerne surtout la partie ouest du Massif Central, et 
qu'il est classique d'assister à l'épuisement des averses sur les territoires les plus orientaux 
(hauts bassins versants du Tarn et du Lot), au fur et à mesure que sont franchis les massifs ou 
barrières orographiques successives (Ségala, Monts de Lacaune, Lévezou, monts du Cantal, 
Aubrac, Causses, Monts Lozère…) Il faut préciser aussi qu’assez souvent les précipitations 
tombées en altitude le sont sous forme de neige selon la saison. Ce sont donc les parties 
médianes des basins versants du Lot, exposées orographiquement à l'Ouest, qui fournissent le 
gros des débits.

En pareil cas, le bassin versant du Lot, dont l’inclinaison d’ensemble fait face à l’Ouest, subit 
les assauts des nuées pluvieuses qui remontent vers son amont, ce qui accentue le processus 
de convection ou de précipitations orographiques. Ainsi, dans le département de la Lozère, on 
peut alors recueillir sur les versants tournés vers l’ouest plus de 180mm en 2 jours ou 120mm 
en 1 jour, générant une montée des eaux inéluctable.

Dans  le  transit  amont-aval  des  crues,  et  dans  leur  évolution  en  un  point  donné,  deux 
phénomènes tirent dans un sens opposé :

- les fortes pentes générales des versants et des talwegs (profils en long), associées à 
l’encaissement généralisé du lit mineur du Lot, dans la partie montagnarde du bassin versant, 
qui impliquent que les ondes de crue se déplacent vers l’aval avec célérité et qu’en un point 
donné on assiste à une montée brusque et à une décrue tout aussi rapide (peu d’étale) ;

-  le  passage  d’Ouest  en  Est  des  fronts  pluvieux  d’origine  atlantique  et  donc,  en 
principe, des paroxysmes, qui a pour effet tempérant de faire réagir les affluents d’aval avant 
que la réaction principale ait lieu en amont. Dans la pratique, cependant, ce processus ne se 
vérifie pas systématiquement, loin s’en faut, du fait du caractère durable ou répétitif des pluies 
océaniques : il peut continuer à pleuvoir (ou repleuvoir) sur l’aval du bassin versant alors que 
l’amont de celui-ci se trouve encore sous l’averse. Ce qui a pour effet de générer des étales 
(ou des culminations d’hydrogrammes) assez durables ou assortis de ressauts, impliquant des 
concordances quasi obligatoires.

Les averses méditerranéennes : le mauvais temps orageux de Sud-Est génère les crues dites 
méditerranéennes.  Nous  retrouvons  alors  sur  la  scène  météorologique  les  acteurs 
indispensables  à  l'émergence d'averses  de type  cévenol  ou languedocien :  anticyclone sur 
l'Europe centrale avec isobares méridiennes ou axées NO-SE sur la France, dépression sur le 
golfe de Gascogne ou la Péninsule Ibérique que contournent par le sud les fronts perturbés 
venus  de l'Atlantique-nord.  Sur  la  Méditerranée,  les  masses  d’air  chaud et  sec venant  du 
Sahara se gorgent d’humidité qui se déverse en précipitations en se refroidissant au contact 
des masses d’air froides venant de l’Atlantique. Ces phénomènes météorologiques peuvent 
être  très violents  et  occasionner  des  précipitations  orageuses  accompagnées de cumuls de 
pluie considérables répartis sur un épisode bref (On a relevé par exemple, des cumuls de pluie 
de 600 mm en 24 h sur le haut Gard durant l’épisode cévenol de l’automne 2003). Ces orages 
caractérisés peuvent occasionnellement dépasser la limite des Cévennes.  La puissance des 
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flux  de  Sud-Est,  traduite  au  sol  par  les  vents  Marin  et  d’Autan,  provoque  parfois 
l'arrivée de ces pluies sur les têtes de bassins-versants atlantiques. Comme dit plus haut, 
on parle alors « d'averse méditerranéenne extensive » pour reprendre l'expression de Maurice 
Pardé. La haute vallée du Lot est ainsi concernée par ces averses qui engendrent des crues 
rapides et puissantes, pouvant se répercuter très loin en aval, jusqu'en des régions où il n'est 
pas tombé une goutte de pluie : ce fut le cas en septembre 1866, et les 13 septembre 1875, 31 
décembre 1888, 23 septembre 1890, 14 novembre 1899, 10 octobre 1920, 21 octobre 1933, 8 
novembre 1982, 7 novembre 1994 et 5 décembre 2003.

Le cas de septembre 1866 en constitue la plus parfaite illustration, paroxysmique pour ce qui 
est de l’extension de l’averse, puisque c’est alors qu’on a noté les records absolus (connus) 
pour le Lot et bon nombre de ses affluents.

Contrairement  aux  crues  « atlantiques »,  la  vélocité  de  l’onde  n’est  pas  amoindrie  par  le 
déplacement  spatio-temporel  du  paroxysme pluvieux,  qu’il  accompagne  d’amont  en  aval. 
Ainsi, en octobre 1933, il plut beaucoup sur le haut bassin à partir du 19, alors que c’est dans 
la nuit du 20 au 21 que fut reçu le maximum de l’averse sur le centre du bassin versant ; ce 
qui veut dire que la crue était suralimentée au fur et à mesure de sa descente vers l’aval. 

Les crues des petits cours d’eau lozériens :

Comme il a été dit plus haut, les bassins versants de petite taille (de 5 à 50 km²) ne sont pas 
sensibles aux mêmes types d’averse qu’un bassin versant comme celui du Lot (plus de 5000 
km²). Les crues des ruisseaux lozériens peuvent avoir 4 origines :

- Les crues liées aux orages de saison chaude (mai-septembre), survenant généralement en 
fin d’après-midi, qui peuvent donner de 50 à 100 mm en peu de temps (1 ou 2 heures), et ce, 
forcément, sur des espaces réduits. 

- Les crues de saturation, avec une grosse pluie à la fin de journée. C’est là plutôt une situa-
tion printanière (mai-juin) ; ce fut le cas par exemple en mai 1910 et en juin 1992. Il pleut ir-
régulièrement pendant plusieurs jours, pas forcement consécutifs. Les sols sont saturés et le 
débit de base est élevé. Survient alors une averse d’intensité un peu plus forte (composante 
orageuse possible) ; la réaction dans bassin versant est alors inéluctable et immédiate…

- Les crues d’averse océanique persistantes : on rejoint alors ce qu’on a dit pour le Lot, qui 
devient valable ici. Dans ce cas-là, tous les bassins versants - grands ou petits - fournissent 
beaucoup d’eau à la suite de 3 ou 4 jours pluvieux, en saison froide le plus souvent (décembre 
1981).

- Les averses  méditerranéennes très  extensives  touchent  en  général  tous  les  petits  cours 
d’eau lozériens ; ce fut le cas en 1933, 1982, 1994, 2003. 

VII. Les crues historiques dans le bassin-versant du Lot
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Dans le cadre de la réalisation de l’atlas des zones inondables du Lot, H2GEO a recensé les 
principales crues dans le bassin du Lot dans archives départementales de Mende. Nous avons 
complété cette enquête.

Dans les archives départementales de Mende, nous avons trouvé des articles dans plusieurs 
journaux depuis le XVIIè siècle (Journal de la Lozère, Moniteur de la Lozère, Courrier de la 
Lozère, Progrès de la Lozère, Propagateur de Florac, Echo des Montagnes, la Croix de la 
Lozère, « Lozère Nouvelle », Midi-Libre). Ces données sont les suivantes :

Date Commentaires Secteurs concernés

1669 Ponts Mende, Chirac, Salelles, Malzieu, St Etienne de 
Valdonnez, Rieutort … détruits Ensemble du bassin

1705 Ravages extraordinaires sur le Lot
Sept. 1722 Pont de Bagnols-les-Bains emporté

Oct et Nov 1732 Cévennes ravagées par les eaux

1745 Inondation extraordinaire : ponts emportés ou dégradés : 
Mende (Berlière, Pont Neuf), Balsièges

1793 Inondation désastreuse

24 sept. 1866
Dégâts importants (ponts, route, chemins) dans la vallée 
de l’Orb et sur les rives de la Colagne. 5,33 m de hauteur 

d’eau au Pont de la Planche (Mende amont)

Le Lot sur tout le département, la 
Colagne

4 janv. 1875 4,51 m de hauteur d’eau au Pont de la Planche (Mende 
amont)

29-31 déc 1888
Tous les cours d’eau du département sont en crue. Caves 

inondées à la Canourgue, caves, égouts et rez-de-
chaussée à Marvejols

Colagne à Marvejols, Lot et l’Urugne 
à la Canourgue et la Truyère

20-22 sept. 1890
4,31 m de hauteur d’eau au Pont de la Planche (Mende 

amont). Jusqu’à 1 m d’eau dans les maisons dans la 
plaine du Lot aux Salelles.

Aval du Lot sur département
Pas de crue de la Colagne ni la 

Truyère.

Oct. 1891 Même niveau qu’en 1890 sur le Lot qui a débordé. 1,30 
m à l’échelle de Marvejols.

Aval du Lot sur département, 
Colagne.

9-13 oct. 1907 Débordements du Coulagnet et de la Colagne. Coulagnet, Colagne, Lot aux Salelles

1er mars 1931
Inondations à Saint-Germain du Teil, crues du Doulou 
effrondrement de la route de Saint-Germain du Teil à 

Saint-Laurent d’Olt.
Saint-Germain du Teil

22 Oct. 1933

Débordement de l’Urugne à la Canourgue, route coupée 
par torrent du Montet, ruisseau de St-Saturnin a envahi 
des maisons à Banassac ; inondation de l’esplanade de 

Marvejols et de caves par la Colagne. Malzieu, St Alban 
et Serverette ont subi des dégâts. 

Aval du bassin du Lot sur le 
département, Colagne, Truyère

21-22 mars 1956 Débordement du Lot engendrant quelques dégâts peu 
importants Lot

8 nov. 1982
Crue du Lot. 2,85 m de hauteur d’eau au Pont de la 

Planche (Mende amont) Dégâts surtout sur le Tarn et 
l’Allier.

Lot

Sep-Nov 1994 Crue sur toute la Lozère, dégâts importants sur les 
infrastructures et dans les habitations. Crue de référence Ensemble du bassin

1-3 déc. 2003 Etendue inondée équivalente à 1994 Lot et Truyère

La vallée du Lot     :   Le régime du Lot en Lozère est connu à partir des stations de Mende 
amont (SAC DIREN MP) de 1874 à 1983, Mende aval (DIREN LR) de 1983, Bagnols-les 
Baines (DIREN LR) depuis 1982, Sainte-Hélène (DIREN LR) depuis 1975, Balsiège depuis 
1966 (DIREN LR) et Banassac depuis 1921(DIREN LR).
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Station de Mende amont :  6 crues supérieures à 3,95 m sur une période de 140 ans. Ces 
crues sont celles de novembre 1866 (5,33 m), du 13 septembre 1875 (4,51 m), d’octobre 1872 
(4,40 m) du 20 septembre 1890 (4.31 m), d’octobre 1868 (plus de 4,00 m) et du 24 septembre 
1994 (3,95 m).

La lecture des différentes sources et l’interprétation de leurs informations, permettent 
d’affirmer que huit crues furent particulièrement ravageuses et exceptionnelles depuis 
300 ans : ce sont celles du 13 septembre 1875, de novembre 1705, de 1866, de novembre 
1868, de 1766, de 1783, d’octobre 1872, et celle de septembre 1890. Nous remarquons 
que le Lot en Lozère a connu cinq fortes crues à des dates rapprochées, entre 1866 à 
1890 (24 ans). Malheureusement pour ces crues historiques, nous ne disposons pas de 
débits enregistrés.

En conséquence, l’insuffisance de données sur les débits précises sur ces grandes crues en 
Lozère ne permet pas de les prendre en compte; car la plupart des stations hydrométriques 
sont trop récentes et de ce fait, la crue centennale a été retenue pour cartographier les aléas 
pour plusieurs communes.

Le bassin du Lot en Lozère a connu trois crues récentes qui sont celles du 24 septembre 
1994,  du  5  novembre  1994  et  du  5  décembre  2003.  Ces  trois  crues  ont  généré  des 
inondations d’extension assez comparables, mais les hauteurs d’eau relevées du 5 novembre 
1994 sont en général supérieures à celle de 2003.
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Cadre de l'étude
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Afin de déterminer l'aléa "inondation" en terme de hauteur d'eau et de vitesse d'écoulement, et 
d’établir la cartographie des zones à risques sur les communes concernées par le PPRi, une 
étude hydraulique portant sur les conditions d'écoulement en situation de crue des différents 
cours d'eau cités précédemment,  a été réalisée par Géosphair  /  AGERIN en 2006, sous le 
pilotage de la cellule environnement de la D.D.E. de la Lozère.

Dans le cadre de cette étude, l'aléa est déterminé par la méthode dite intégrée. Cette méthode 
regroupe  deux  méthodes  distinctes,  qui  s'appliquent  respectivement  en  milieu  "urbain" 
(secteur présentant des enjeux importants) ou en milieu naturel (secteur présentant des enjeux 
moindres).

VIII. Détermination de l 'aléa en milieu urbain

En milieu urbain,  où les enjeux sont importants, la définition de l'aléa résulte d'une 
modélisation hydraulique qui permet de définir avec précision les hauteurs d'eau et les 
vitesses d'écoulement dans le lit mineur et dans les champs d'inondation.

VIII.1. Principes de la modélisation

Les différents tronçons ont été modélisés en régime permanent à l’aide du code de calcul 
HEC-RAS.

Pour une crue donnée, le logiciel fournit au droit de chaque profil en travers (ou ouvrage), la 
cote de la ligne d'eau, la répartition des vitesses et des hauteurs d'eau sur le profil.
Les données d’entrées nécessaires à la modélisation sont :

► la topographie de la zone d'étude 

Afin de définir  les sections d'écoulement  au droit  de chaque tronçon modélisé,  des levés 
topographiques ont été réalisés :

-   levés des profils en travers des écoulements ; ils englobent le lit mineur et les deux 
champs majeurs,

- levés de la totalité des ouvrages présents sur les tronçons (pont, seuil,…).

► la rugosité dans le lit mineur, dans les champs majeurs, et au niveau des ouvrages

Ces coefficients de rugosité ont été estimés à partir des visites de terrain et par comparaison 
avec les abaques disponibles dans la littérature (notamment dans le guide établit par le US 
Army Corps of Engineers, concepteur du code HEC-RAS).

► la condition limite aval, prise égale à la cote critique

► la condition limite amont, prise égale à la profondeur critique

► les débits d’entrée

PPRI du Lot aval Rapport de présentation
20



En l'absence de crues historiques importantes comportant des cotes de P.H.E, c'est la crue 
d'occurrence centennale qui a été retenue comme crue de référence.

Un descriptif  sommaire  de  la  méthode employée  à  l'estimation des  débits  fait  l'objet  des 
paragraphes suivants ; pour de plus amples informations, se référer au rapport « Réalisation 
des Plans de Prévention des Risques Inondations (PPRI) des bassins du Lot et de la Truyère 
en Lozère, janvier 2007, GEOSPHAIR/AGERIN.

VIII.2. Estimation des débits de crue caractéristique

Pour  déterminer  les  débits  caractéristiques  de  crue,  nous  emploierons  deux  méthodes 
probabilistes couramment utilisées en hydrologie :
● Méthodes d’analyse du processus des débits et
● Méthodes « hydrométéorologiques » qui intègrent l’information pluie.

Ces méthodes reposent en général sur des concepts statistiques qui ont été privilégiés à une 
approche déterministe de la transformation de la pluie en débit.

Ajustement des débits caractéristiques des stations hydrométriques

Dans un premier  temps,  une requête ‘Crucal’ a  permis d’extraire  de la banque Hydro les 
débits  de  crue de chaque station hydrométéorologique précédemment répertoriée.  Ce sera 
cette méthode qui sera retenue pour l’échantillonnage.

Ensuite, plusieurs ajustements des fréquences des débits de pointe ont été effectués à l’aide 
des logiciels Hydrolab (CNRS) et Saparhy (IRD) sur les différentes séries dont les résultats 
sont les suivants.

En annexe sont répertoriés les graphiques des ajustements individuels retenues pour chaque 
station hydrométrique.

Le choix des valeurs de débits décennaux issus des méthodes d’ajustement est surligné.
Qimax 

(m3/s)
Gumbel Fuller Jenkinson Galton

Qi10 Qi100 Qi10 Qi100 Qi10 Qi100 Qi10 Qi100

Balsièges 372 (94) 218,8 359,9 230,9 429,7 217,5 537,2 214 402,1
Ribennes 53 (03) 27,9 46,3 27,8 50,5 28,6 99 26,3 48,3
Marvejols 68,5 (03) 37,3 64,6 37,4 72 34,6 81 36,2 81,2
Monastier-Pin-Moriès 462 (94) 241,9 426,7 233,5 451,4 218 562,7 230,6 546,7
Saint-Pierre-de-Nogaret* 52 (81) 47,3 73,4 54 98,6 - - 53,1 97,4
Banassac 879 (03) 344,6 575,1 371,5 709,1 298,6 572,2 302,5 520,2

* :  Chroniques  trop courtes  pour un ajustement

Approche régionale

Au niveau de la plupart des stations hydrométriques, l’historique des crues sur lequel se fait 
l’ajustement  est  trop  court  (~30  ans)  pour  se  rendre  compte  de  l’ampleur  réelle  et  de 
l’occurrence des crues récentes. 
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La seconde approche consiste à réaliser des regroupements de stations par sous ensembles de 
bassins  versants.  Ces  sous-ensembles  seront  choisis  selon  des  bassins  versants  ayant  une 
cohérence  géographique,  d’une  part,  et  débitmétrique  d’autre  part.  De ce  fait,  nous  nous 
affranchirons  de  la  variabilité  spatiale  des  événements  orageux  en  considérant  qu’il  est 
équiprobable qu’un épisode soit observé sur l’un ou l’autre des bassins versants représentatifs 
des sous-ensembles ; et  nous réaliserons plusieurs ajustements statistiques sur les cotes de 

Myer maximales annuelles observées. ( αA
QCMyer = avec  8,0=α ) sur les différentes séries 

dont les résultats sont exposés ci-après.

On considèrera d’abord le Lot amont avec des surfaces de bassin versant de moindre ampleur 
mais des débits importants et une pluviométrie élevée : le Lot à Bagnols-les-bains et à Sainte-
Hélène et le Bramont à Saint-Bauzile,

        Lot  aval  

Au niveau  de  ce  sous  bassin  versant,  nous  effectuerons  un  ajustement  statistique  sur  les 

coefficients de Myer maximums annuels observés sur les stations de Balsièges, Banassac, et 

du Monastier sur la période 1972-2004.

Qimax (m3/s) Gumbel Fuller Jenkinson Galton
Qi10 Qi100 Qi10 Qi100 Qi10 Qi100 Qi10 Qi100

CMyerMAX 3,45 (94) 1,92 3,25 2,25 4,50 1,84 4,64 1,79 3,36
Balsièges 372 (94) 261,51 442,16 305,89 611,92 250,48 631,66 243,90 456,85
Monastier-Pin-Moriès 462 (94) 257,45 435,30 301,14 602,42 246,60 621,86 240,11 449,76
Banassac 879 (03) 543,37 918,72 635,58 1271,44 520,46 1312,45 506,77 949,24

        Haute-Colagne/Rimeize  

Au niveau  de  ce  sous  bassin  versant,  nous  effectuerons  un  ajustement  statistique  sur  les 

coefficients de Myer maximums annuels observés sur les stations de Marvejols, de Ribennes 

et de Rimeize(Rimeize) sur la période 1972-2004.

Qimax (m3/s) Gumbel Fuller Jenkinson Galton
Qi10 Qi100 Qi10 Qi100 Qi10 Qi100 Qi10 Qi100

CMyerMAX 2,645 (94) 1,48 2,44 1,55 2,88 1,41 2,83 1,41 2,57
Coulagnet 68,5 (03) 50,79 83,69 53,13 98,61 48,36 97,06 48,39 88,18
Ribennes 53 (03) 66,39 109,38 69,44 128,89 63,21 126,87 63,25 115,26
Rimeize 119 (94) 53,71 88,49 56,18 104,27 51,14 102,64 51,17 93,24
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Approche au cas par cas

La dernière étape consistera à effectuer un choix judicieux en tenant compte des résultats 
précédemment obtenus sur chaque bassin versant jaugé. 

En premier, nous nous appuierons sur les valeurs de débits décennaux obtenus par ajustement 
sur les données observées au niveau de chaque station. Ensuite, la régionalisation des cotes de 
Myer maximales observées et  ajustées sera simplement une indication pour maximiser ou 
réduire le débit décennal précédemment choisi ; sauf dans le cas des bassins de la Truyère, où 
l’on choisira les débits issus de l’ajustement des cotes de Myer maximales vu les très faibles 
débits  spécifiques  rencontrés  lors  de  l’ajustement  des  débits  caractéristiques  des  stations 
prises individuellement. 

Pour les stations ne disposant que d’une courte une période d’observation, ce qui est le cas 
pour  les  deux  stations  de  Mende,  nous  privilégierons  les  résultats  obtenus  avec  la 
régionalisation des Cmyer.

Les débits centennaux seront obtenus par la méthode du gradex revue.

Les  résultats  obtenus  pour  les  bassins  jaugés  sont  les  suivants.  Nous en profiterons  pour 
calculer le coefficient R Crupedix et le coefficient de ruissellement Cr.

Commune Surface Pj10 Pj100 Qi10 Qi100 R qs100 Qi100/ Qi10

Balsièges 465 105 160 235 709 1,00 1,52 3,02
Ribennes 89 90 125 32 90 0,70 1,01 2,81
Marvejols 83 80 115 42 100 1,22 1,20 2,38
Monastier-Pin-Moriès 456 80 115 245 604 1,83 1,32 2,47
Saint-Pierre-de-Nogaret 80 85 120 48 111 1,28 1,39 2,31
Banassac 1160 85 132 380 1318 1,19 1,14 3,47

En ce qui concerne les bassins versants non jaugés, nous utiliserons au maximum les résultats 
des  ajustements  choisis ;  nous  appliquerons  également  les  formules  de  prédétermination 
couramment  utilisées  en  hydrologie  et  décrites  en  annexes  en  utilisant  les  informations 
recueillies précédemment. 

Un  fichier  Excel  nommé  ‘hydrologie.xls’ récapitule  toutes  les  données  utilisées,  tous  les 
calculs effectués et tous les résultats obtenus sur chaque bassin versant.

VIII.3. Description des zones à modéliser 

Sur 8 communes, 5 seront concernées par une modélisation hydraulique. C’est pourquoi, nous 
nous attacherons à détailler plus précisément la détermination des débits de crue de référence, 
utilisés au niveau de la simulation.

Les limites des bassins versants sont définies de sorte que leur exutoire soit situé ou bien à 
l’aval de la zone d’étude pour une commune avec une seule rivière à modéliser, ou bien au 
droit des confluences pour une commune avec plusieurs rivières à modéliser.
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        Lot aval  

Chanac

Cours d’eau Km² Km Pente Tc Pj10 Pj100 Qi10 Qi100 Méthode
Le Lot 550,4 63,8 0,65 40,6 100 145 260 752 Grad
Ravin des Vals 32 2,5 4 2,15 90 135 36 74 Grad
Ravin de Bernade 11,6 1,8 4 1,38 85 124 15 30 Grad

Les débits du Lot ont été déterminés à l’aide de l’égalité des cotes de Myer avec la station de 
Balsièges pour le décennal et avec la méthode du Gradex revu pour le centennal.

Pour les débits des ravin des Vals et de Bernade, il est à signaler que leur bassin versant se 
situe dans les karsts du nord des causses de Sauveterre. Leurs débits caractéristiques ont été 
estimés  à  l’aide  de  la  méthode  Crupédix  (R=1,75)  pour  les  décennaux  et  à  l’aide  de  la 
méthode du Gradex revu pour les centennaux.

Saint-Léger-de-Peyre

Cours d’eau Km² Km Pente Tc Pj10 Pj100 Qi10 Qi100 Méthode
Le Colagne 154,1 41,7 1,6 14,66 80 113 75 176 Gradex
La Crueize 68,5 20,8 2,32 7,4 85 125 40 95 gradex

Le débit d’une crue décennale de la Colagne a été déterminé en moyennant les débits obtenus 
à l’aide de l’égalité des cotes de Myer aux stations de Ribennes et du Monastier.

Le débit décennal de la Crueize a été estimé avec la méthode de Myer appliqué au débit 
précédemment choisi.

La méthode du gradex revue a été utilisée pour déterminer les débits centennaux.

Montrodat

Cours d’eau Km² Km Pente Tc Pj10 Pj100 Qi10 Qi100 Méthode
Le Coulagnet 86,4 23,9 2,08 8,8 80 115 42 100 Aj

Les débits caractéristiques sont issus de l’ajustement et des résultats précédemment choisis à 
la station de Marvejols.
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Chirac

Cours d’eau Km² Km Pente Tc Pj10 Pj100 Qi10 Qi100 Méthode
La Colagne 401,7 51,7 1,37 20,6 80 115 221 500 Myer
La Biourière 50 17,1 3,76 4,88 85 130 46 120 gradex

Les débits caractéristiques de la Colagne ont été estimés à l’aide de l’égalité des cotes de 
Myer avec la station du Monastier située en aval de la zone d’étude.

Les débits caractéristiques de la Biourière ont été estimés à l’aide de la méthode rationnelle 
(Cr=0,4) pour les décennaux et à l’aide de la méthode du gradex brutal pour les centennaux.

Le Monastier

Cours d’eau Km² Km Pente Tc Pj10 Pj100 Qi10 Qi100 Méthode
La Colagne 456,1 54,5 1,37 21,45 80 115 245 560 Aj.
La Planchette 6,1 2,6 8,9 0,83 82 125 14 26 gradex

Les débits caractéristiques de la Colagne ont été estimés à l’aide de l’égalité des cotes de 
Myer avec la station du Monastier.

Les débits caractéristiques de la Planchette ont été estimés à l’aide de la méthode rationnelle 
(Cr=0,4) pour les décennaux et à l’aide de la méthode du gradex brutal pour les centennaux.

VIII .4.  Cartographie des zones d'aléa

A partir de la modélisation et des résultats obtenus, la cartographie des zones inondables pour 
les occurrences décennale et centennale a été réalisée : une visite de terrain approfondie a 
permis  d'interpoler  la  limite  de  la  zone  inondable  entre  les  profils  en  travers  levés  et 
modélisés.

Conformément au guide d’élaboration des Plans de prévention des Risques Inondations en 
Languedoc-Roussillon (Préfecture de  la  Région LR,  Juin 2003),  la  zone soumise à  l’aléa 
inondation pour l'occurrence de référence (dans ce cas l'occurrence centennale) a alors été 
divisée en deux zones d'aléas distinctes : une zone d'aléa modéré, et une zone d'aléa fort.

La détermination des zones d'aléa repose sur les critères suivants :
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Vitesse < 0.5 m/s 0.5 m/s < Vitesse 

Hauteur < 0.5m Modéré Fort

0.5 m < Hauteur Fort Fort

Le croisement de ces paramètres avec les résultats de la modélisation a permis de définir les 
cartes d'aléas pour les tronçons modélisés.

IX. Détermination de l 'aléa en milieu naturel

En  milieu  naturel,  où  les  enjeux  sont  plus  limités,  l'aléa  est  identifié  par  approche 
hydrogéomorphologique.

La méthode hydrogéomorphologique consiste à distinguer les formes du modelé fluvial et à 
identifier les traces laissées par le passage des crues inondantes.

Cette méthode permet de connaître et de délimiter le modelé fluviatile, organisé par les der-
nières grandes crues et organisateur de la prochaine inondation ; elle permet une distinction 
satisfaisante, voire bonne à très bonne, entre :

- les zones inondées quasiment chaque année, 
- les zones inondables fréquemment (entre 5 et 15 ans), 
- les zones d’inondation exceptionnelle.

La crue géomorphologique correspond à une crue qui inonderait la totalité des unités hydro-
géomorphologiques du cours d’eau, à savoir le lit mineur, le lit moyen (crues courantes) et lit 
majeur (crue exceptionnelle). Comme nous sommes en « milieu naturel », le classement de 
cette zone sur le plan réglementaire sera « zone d’expansion », il n’est donc pas utile à priori 
de définir  un zonage de l’aléa inondation.  il  ne fera  pas l’objet  d’une différenciation  au 
niveau d’aléa inondation.
Cette notion est détaillée dans la note de présentation pour chaque commune.  

Après concertation entre la cellule environnement de la D.D.E. de la Lozère et le bureau 
d'études, il a été choisi de classer le lit mineur et le lit moyen en aléa fort, le lit majeur en 
aléa modéré.
La  méthode  hydrogéomorphologique  de  délimitation  des  zones  d'aléas  a  été  appliquée  à 
l'ensemble  des  zones  situées  en  "milieu  naturel".  Néanmoins  plusieurs  secteurs  à  enjeux 
comportant  des  habitations,  des  activités  artisanales  identifiés  dans  les  zones  de  "milieu 
naturel", ont fait l'objet de levés complémentaires permettant d'affiner l'estimation de l'aléa et 
d'estimer au mieux la hauteur d'eau sur les parcelles inondées. Il faut noter que la traduction 
en  zonage  réglementaire  de  la  méthode  hydrogéomorphologique  amène  à  deux  types  de 
classements :

- Une zone rouge, pour la majorité des lits considérés comme les champs d’expansion de crue,

- Une zone bleu hachuré, dans la quelle l’aléa est faible avec des enjeux importants. 
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D

Contenu du P.P.R. Inondation
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Le contenu du Plan de prévention des Risques naturels  prévisibles (PPR) correspond à la 
traduction des prescriptions réglementaires à travers :

● les plans de zonage réglementaires
● le règlement

X. Les plans de zonage réglementaires
 
Les plans de zonage réglementaires s'attachent à traduire les trois principes fondamentaux qui 
doivent guider l'élaboration d'un plan de prévention des risques, à savoir :

Veiller à l'intérieur des zones inondables soumises aux aléas les plus forts, à ce que 
soit interdite toute construction nouvelle, et saisir toutes les opportunités pour réduire le 
nombre de constructions exposées.

Dans les autres zones inondables où l'aléa est moins important l'objectif concernant la sécurité 
des personnes conduit à réduire la vulnérabilité des constructions qui pourront être éventuelle-
ment autorisées en édictant des dispositions constructives spécifiques.

Contrôler strictement l'urbanisation dans les zones d'expansion des crues, c'est-à-dire 
des secteurs non ou peu urbanisés et peu aménagés où la crue peut stocker un volume 
d'eau important.

Enfin, le troisième principe est d'éviter tout endiguement ou remblaiement qui ne se-
rait pas justifié pour la protection des lieux déjà fortement urbanisés. En effet, ces aména-
gements sont susceptibles d'aggraver les risques en amont, en aval, ainsi qu'en rive oppo-
sée.

 
Pour le présent PPRi, la traduction de ces principes s'est faite sur la base des études réali-
sées par Géosphair / Agerin et des cartes d'aléas qui en résultent.
Ainsi les plans de zonage réglementaires établis sur des fonds de plans cadastraux prévoient 
plusieurs zones. »
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X.1. Les différentes zones réglementaires

X .1 .1 .           Zones  de  r isque fort  en zone urbanisée  et  en zone naturel le   
avec ou sans  enjeux   :  zone rouge

Légende cartographique : 

Il s'agit de zones exposées à un risque très important, correspondant à des zones d'aléa fort. 

Afin d'éviter les répétitions, les zones de risque fort en zone urbanisée en zone naturelle avec 
ou sans enjeux ont donc été regroupées en zone rouge, soumises au même règlement.

Remarque : rappelons que la définition du niveau d'aléa sur les zones urbanisées a été 
réalisée  par  modélisation  mathématique  des  écoulements  et  les  zones 
naturelles à partir de la méthode hydrogéomorphologique.

X .1 .2 .          Zones  de  r isque modéré  en zone urbanisée        :  zone U bleue

Légende cartographique : 

Ce sont des zones où l'aléa est moins important mais qu'il convient de protéger en raison du 
rôle important qu'elles jouent sur l'écoulement des eaux en cas de crue, et des modifications 
sur l'impact des inondations que peut engendrer leur aménagement ou leur urbanisation.

La construction sur ces zones sera soumise à plusieurs contraintes listées dans le règlement du 
P.P.R inondation.

Parmi ces contraintes, le bâtiment devra se trouver hors d'eau. La cote plancher sera alors 
fixée au-dessus de la cote de référence ; la cote de référence étant obtenue en majorant la cote 
de la ligne d'eau obtenue pour la crue centennale, par une revanche de sécurité de 0.20 m. 

La  cote  des  lignes  d'eau  pour  l'occurrence  100  ans  et  la  cote  de  la  crue  de  référence  à 
respecter, figurent sur les plans de zonage réglementaire, au droit de chaque profil en travers 
utilisé pour la modélisation des écoulements.

X .1 .3 .          Zones  de  r isque modéré  en zone naturel le        :  zone NJ bleue

Légende cartographique : 

Ce sont des zones où l'aléa est moins important.

Le règlement sera identique à celui applicable aux zones U bleues.

Toutefois, aucune modélisation des écoulements n'ayant été réalisée sur les zones NJ bleues, 
nous ne disposons pas des cotes de ligne d'eau pour l'occurrence centennale, permettant de 
définir les cotes de référence.
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Ainsi la cote de référence de chaque parcelle située en zone NJ bleue sera définie en ajoutant 
0.50 m à la cote du terrain naturel.

X .1 .4 .          Zones  blanche       :

Autres secteurs de la commune situés hors de la zone inondable par l’aléa de référence (autres 
zones que les zones rouges, bleues ou bleues hachurées),  dans lesquelles une codification des 
aménagements est nécessaire pour ne pas agraver l’aléa dans les autres zones.
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XI. Le règlement

Le règlement  prévoit  donc un corps de mesures de prévention applicables à chaque zone 
identifiée sur les plans de zonages réglementaires.

Ce règlement est composé comme suit :

n PRESCRIPTIONS  COMMUNES  À  TOUTES  LES  ZONES  INONDABLES

► LORSQUE  LES  CONSTRUCTIONS  NOUVELLES  SONT AUTORISÉES

► CONSTRUCTIONS  EXISTANTES :  LORSQUE  L'AMÉNAGEMENT,   LA 
RECONSTRUCTION,   L'EXTENSION  OU  LA RÉNOVATION   SONT 
AUTORISÉS

► TERRAINS   NON   CONSTRUITS   OU   ESPACES   LIBRES   D'UN 
TERRAIN  CONSTRUIT

► DISPOSITIONS  PARTICULIÈRES

n PRESCRIPTIONS   PARTICULIÈRES   APPLICABLES   AUX   SECTEURS 
URBANISÉS   OÙ   LE   RISQUE    EST  TRÈS   FORT  ET  AUX   ZONES 
NATURELLES   À  PRÉSERVER  (zones rouges)

n PRESCRIPTIONS   PARTICULIÈRES   APPLICABLES  AUX   SECTEURS 
URBANISÉS  OÙ  LE  RISQUE  EST  MOINS  IMPORTANT  (zones U bleues et 
NJ bleues)

XII. Préconisation d’aménagement et de travaux 
d’entretien afin d’améliorer la situation hydraulique

Dans le cadre de ce PPRI, nous avons recensé plusieurs éléments aggravant de plus en plus la 
dynamique et les conditions d’écoulements des crues dans le bassin du Lot aval. Ci-dessous, 
nous préconisons des aménagements et des travaux  pour chaque commune, afin d’améliorer 
les conditions d’écoulements de crue. 

Canilhac

Entretien des berges notamment en amont des ouvrages.

Chanac
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Les ravins de Bernade et des Vals s’écoulent en zone fortement urbanisée. Le parcours de ces 
deux cours d’eau est fortement contraint. Des travaux d’envergure de redimensionnement des 
ouvrages  peuvent  cependant  être  entrepris  notamment  au niveau  du ravin  des  Vals  et  du 
camping. Une rétention à l’amont du remblai de la D31 pourrait être à étudier.

 Chirac

Entretien des berges notamment en amont des ouvrages.

Le Monastier

Entretien des berges notamment en amont des ouvrages

Montrodat

Actuellement,  des  études  sont  en  cours  pour  déterminer  les  travaux  nécessaires  à 
l’amélioration de la situation.
Entretien des berges notamment en amont des ouvrages.

Saint-Germain-du-Teil

Entretien des berges notamment en amont des ouvrages.

Saint-Pierre-de-Nogaret

Entretien des berges notamment en amont des ouvrages.

Saint-Léger de Peyre

La section du pont amont sur la Colagne n’est pas en totalité fonctionnelle. Des véhicules sont 
stationnés sous certaines arches, d’importants dépôts de matériaux y sont stockés. Tout ceci 
est à proscrire pour une amélioration du fonctionnement hydraulique du pont.

Il  faut  noter  qu’actuellement  un  schéma  de  prévention  des  inondations  est  en  cours  de 
réalisation dans le bassin du Lot, par le syndicat mixte Lot-Colagne.
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Annexes  

- Textes réglementaires fondateurs des P.P.R.

- Exemples  de  documentation  sur  les  évènements  concernant  les 
inondations en Lozère.
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Code de l'environnement
Version consolidée au 7 juin 2010

• Partie législative

o Livre V : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances

 Titre VI : Prévention des risques naturels

Chapitre Ier : Mesures de sauvegarde des populations menacées par certains risques naturels majeurs

Article L561-1 

Modifié par Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 - art. 60 JORF 31 juillet 2003
Sans préjudice des dispositions prévues au 5° de l'article L. 2212-2 et à l'article L. 2212-4 du code général des collectivités 
territoriales, lorsqu'un risque prévisible de mouvements de terrain, ou d'affaissements de terrain dus à une cavité souterraine 
ou à une marnière, d'avalanches ou de crues torrentielles menace gravement des vies humaines, l'Etat peut déclarer d'utilité 
publique l'expropriation par lui-même, les communes ou leurs groupements, des biens exposés à ce risque, dans les condi-
tions prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et sous réserve que les moyens de sauvegarde et de 
protection des populations s'avèrent plus coûteux que les indemnités d'expropriation.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux cavités souterraines d'origine naturelle ou humaine résultant de l'exploitation passée 
ou en cours d'une mine.

La procédure prévue par les articles L. 15-6 à L. 15-8 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique est applicable 
lorsque l'extrême urgence rend nécessaire l'exécution immédiate de mesures de sauvegarde.

Toutefois, pour la détermination du montant des indemnités qui doit permettre le remplacement des biens expropriés, il n'est 
pas tenu compte de l'existence du risque. Les indemnités perçues en application du quatrième alinéa de l'article L. 125-2 du 
code des assurances viennent en déduction des indemnités d'expropriation, lorsque les travaux de réparation liés au sinistre 
n'ont pas été réalisés et la valeur du bien a été estimée sans tenir compte des dommages subis.

Article L561-2 
Sans préjudice des dispositions de l'article L. 13-14 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, les acquisitions 
d'immeubles peuvent ne donner lieu à aucune indemnité ou qu'à une indemnité réduite si, en raison de l'époque à laquelle 
elles ont eu lieu, il apparaît qu'elles ont été faites dans le but d'obtenir une indemnité supérieure au prix d'achat.

Sont présumées faites dans ce but, sauf preuve contraire, les acquisitions postérieures à l'ouverture de l'enquête publique 
préalable à l'approbation d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles rendant inconstructible la zone concernée 
ou, en l'absence d'un tel plan, postérieures à l'ouverture de l'enquête publique préalable à l'expropriation.

Article L561-3 

Modifié par LOI n°2009-1674 du 30 décembre 2009 - art. 72
I. Le fonds de prévention des risques naturels majeurs est chargé de financer, dans la limite de ses ressources, les indemnités 
allouées en vertu des dispositions de l'article L. 561-1 ainsi que les dépenses liées à la limitation de l'accès et à la démolition 
éventuelle des biens exposés afin d'en empêcher toute occupation future. En outre, il finance, dans les mêmes limites, les dé-
penses de prévention liées aux évacuations temporaires et au relogement des personnes exposées. 

Il peut également, sur décision préalable de l'Etat et selon des modalités et conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, 
contribuer au financement des mesures de prévention intéressant des biens couverts par un contrat d'assurance mentionné au 
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premier alinéa de l'article L. 125-1 du code des assurances. Les mesures de prévention susceptibles de faire l'objet de ce fi-
nancement sont : 

1° L'acquisition amiable par une commune, un groupement de communes ou l'Etat d'un bien exposé à un risque prévisible de 
mouvements de terrain ou d'affaissements de terrain dus à une cavité souterraine ou à une marnière, d'avalanches, de crues 
torrentielles ou à montée rapide menaçant gravement des vies humaines ainsi que les mesures nécessaires pour en limiter l'ac-
cès et en empêcher toute occupation, sous réserve que le prix de l'acquisition amiable s'avère moins coûteux que les moyens 
de sauvegarde et de protection des populations ; 

2° L'acquisition amiable, par une commune, un groupement de communes ou l'Etat, de biens à usage d'habitation ou de biens 
utilisés dans le cadre d'activités professionnelles relevant de personnes physiques ou morales employant moins de vingt sala-
riés et notamment d'entreprises industrielles, commerciales, agricoles ou artisanales et de leurs terrains d'assiette ainsi que les 
mesures nécessaires pour en limiter l'accès et en empêcher toute occupation, sous réserve que les terrains acquis soient rendus 
inconstructibles dans un délai de trois ans, lorsque ces biens ont été sinistrés à plus de la moitié de leur valeur et indemnisés 
en application de l'article L. 125-2 du code des assurances ; 

3° Les opérations de reconnaissance des cavités souterraines et des marnières, dont les dangers pour les constructions ou les 
vies humaines sont avérés, ainsi que le traitement ou le comblement des cavités souterraines et des marnières qui occa-
sionnent des risques d'effondrement du sol menaçant gravement des vies humaines, dès lors que ce traitement est moins coû-
teux que l'expropriation prévue à l'article L. 561-1 ; 

4° Les études et travaux de prévention définis et rendus obligatoires par un plan de prévention des risques naturels prévisibles 
approuvé en application du 4° du II de l'article L. 562-1 sur des biens à usage d'habitation ou sur des biens utilisés dans le 
cadre d'activités professionnelles relevant de personnes physiques ou morales employant moins de vingt salariés et notam-
ment d'entreprises industrielles, commerciales, agricoles ou artisanales ; 

5° Les campagnes d'information, notamment celles menées en application du deuxième alinéa de l'article L. 125-2 du présent 
code, portant sur les garanties visées à l'article L. 125-1 du code des assurances. 

Le financement par le fonds des acquisitions amiables mentionnées au 1° et au 2° est subordonné à la condition que le prix 
fixé pour ces acquisitions n'excède pas le montant des indemnités calculées conformément au quatrième alinéa de l'article L. 
561-1. Lorsqu'une collectivité publique autre que l'Etat a bénéficié d'un financement en application du 2° et que les terrains 
acquis n'ont pas été rendus inconstructibles dans le délai de trois ans, elle est tenue de rembourser le fonds. 

Le financement par le fonds des opérations de reconnaissance et des études et travaux mentionnés au 3° et au 4° est réalisé 
déduction faite du montant des indemnités perçues, le cas échéant en application de l'article L. 125-2 du code des assurances 
pour la réalisation d'études ou de travaux de réparation susceptibles de contribuer à ces opérations de reconnaissance ou à ces 
études et travaux de prévention. 

II. Ce fonds est alimenté par un prélèvement sur le produit des primes ou cotisations additionnelles relatives à la garantie 
contre le risque de catastrophes naturelles, prévues à l'article L. 125-2 du code des assurances. Il est versé par les entreprises 
d'assurances. 

Le taux de ce prélèvement est fixé par l'autorité administrative dans la limite de 12 %. Le prélèvement est recouvré suivant 
les mêmes règles, sous les mêmes garanties et les mêmes sanctions que la taxe sur les conventions d'assurance prévue aux ar-
ticles 991 et suivants du code général des impôts.

En outre, le fonds peut recevoir des avances de l'Etat. 

La gestion comptable et financière du fonds est assurée par la caisse centrale de réassurance dans un compte distinct de ceux 
qui retracent les autres opérations pratiquées par cet établissement. Les frais exposés par la caisse centrale de réassurance 
pour cette gestion sont imputés sur le fonds.

Article L561-4 
A compter de la publication de l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique préalable à l'expropriation réalisée en application de 
l'article L. 561-1, aucun permis de construire ni aucune autorisation administrative susceptible d'augmenter la valeur des 
biens à exproprier ne peut être délivré jusqu'à la conclusion de la procédure d'expropriation dans un délai maximal de cinq 
ans, si l'avis du Conseil d'Etat n'est pas intervenu dans ce délai.

La personne morale de droit public au nom de laquelle un permis de construire ou une autorisation administrative a été déli-
vré en méconnaissance des dispositions du premier alinéa ci-dessus, ou en contradiction avec les dispositions d'un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles rendues opposables, est tenue de rembourser au fonds mentionné à l'article L. 561-
3 le coût de l'expropriation des biens ayant fait l'objet de ce permis ou de cette autorisation.

Article L561-5 
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Le Gouvernement présente au Parlement, en annexe à la loi de finances de l'année, un rapport sur la gestion du fonds de pré-
vention des risques naturels majeurs.

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent chapitre.

Chapitre II : Plans de prévention des risques naturels prévisibles

Article L562-1 

Modifié par Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 - art. 66 JORF 31 juillet 2003
I. - L'Etat élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels prévisibles tels que les inondations, les 
mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cy-
clones.

II. - Ces plans ont pour objet, en tant que de besoin :

1° De délimiter les zones exposées aux risques, dites "zones de danger", en tenant compte de la nature et de l'intensité du 
risque encouru, d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou d'exploitation agricole, forestière, artisa-
nale, commerciale ou industrielle ou, dans le cas où des constructions, ouvrages, aménagements ou exploitations agricoles, 
forestières, artisanales, commerciales ou industrielles pourraient y être autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils 
doivent être réalisés, utilisés ou exploités ;

2° De délimiter les zones, dites "zones de précaution", qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où des 
constructions, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou in-
dustrielles pourraient aggraver des risques ou en provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures d'interdiction ou des pres-
criptions telles que prévues au 1° ;

3° De définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, dans les zones mentionnées au 
1° et au 2°, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux par-
ticuliers ;

4° De définir, dans les zones mentionnées au 1° et au 2°, les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation 
des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent 
être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs.

III. - La réalisation des mesures prévues aux 3° et 4° du II peut être rendue obligatoire en fonction de la nature et de l'intensité 
du risque dans un délai de cinq ans, pouvant être réduit en cas d'urgence. A défaut de mise en conformité dans le délai pres-
crit, le préfet peut, après mise en demeure non suivie d'effet, ordonner la réalisation de ces mesures aux frais du propriétaire, 
de l'exploitant ou de l'utilisateur.

IV. - Les mesures de prévention prévues aux 3° et 4° du II, concernant les terrains boisés, lorsqu'elles imposent des règles de 
gestion et d'exploitation forestière ou la réalisation de travaux de prévention concernant les espaces boisés mis à la charge des 
propriétaires et exploitants forestiers, publics ou privés, sont prises conformément aux dispositions du titre II du livre III et du 
livre IV du code forestier.

V. - Les travaux de prévention imposés en application du 4° du II à des biens construits ou aménagés conformément aux dis-
positions du code de l'urbanisme avant l'approbation du plan et mis à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs ne 
peuvent porter que sur des aménagements limités.

PPRI du Lot aval Rapport de présentation
36



Article L562-2 
Lorsqu'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles contient certaines des dispositions mentionnées au 1° 
et au 2° du II de l'article L. 562-1 et que l'urgence le justifie, le préfet peut, après consultation des maires concernés, les 
rendre immédiatement opposables à toute personne publique ou privée par une décision rendue publique.

Ces dispositions cessent d'être opposables si elles ne sont pas reprises dans le plan approuvé ou si le plan n'est pas approuvé 
dans un délai de trois ans.

Article L562-3 

Modifié par Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 - art. 38 JORF 31 juillet 2003

Modifié par Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 - art. 39 JORF 31 juillet 2003

Modifié par Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 - art. 62 JORF 31 juillet 2003
Le préfet définit les modalités de la concertation relative à l'élaboration du projet de plan de prévention des risques naturels 
prévisibles.

Sont associés à l'élaboration de ce projet les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercom-
munale concernés.

Après enquête publique menée dans les conditions prévues aux articles L. 123-1 et suivants et après avis des conseils munici-
paux des communes sur le territoire desquelles il doit s'appliquer, le plan de prévention des risques naturels prévisibles est ap-
prouvé par arrêté préfectoral. Au cours de cette enquête, sont entendus, après avis de leur conseil municipal, les maires des 
communes sur le territoire desquelles le plan doit s'appliquer.

Article L562-4 
Le plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé vaut servitude d'utilité publique. Il est annexé au plan d'occu-
pation des sols, conformément à l'article L. 126-1 du code de l'urbanisme.

Le plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé fait l'objet d'un affichage en mairie et d'une publicité par voie 
de presse locale en vue d'informer les populations concernées.

Article L562-5 

Modifié par Ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 - art. 34 JORF 9 décembre 2005 en vigueur le 1er 
octobre 2007
I. - Le fait de construire ou d'aménager un terrain dans une zone interdite par un plan de prévention des risques naturels prévi-
sibles approuvé ou de ne pas respecter les conditions de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation prescrites par ce plan est 
puni des peines prévues à l'article L. 480-4 du code de l'urbanisme.

II. - Les dispositions des articles L. 460-1, L. 480-1, L. 480-2, L. 480-3, L. 480-5 à L. 480-9, L. 480-12 et L. 480-14 du code 
de l'urbanisme sont également applicables aux infractions visées au I du présent article, sous la seule réserve des conditions 
suivantes :

1° Les infractions sont constatées, en outre, par les fonctionnaires et agents commissionnés à cet effet par l'autorité adminis-
trative compétente et assermentés ;

2° Pour l'application de l'article L. 480-5 du code de l'urbanisme, le tribunal statue au vu des observations écrites ou après au-
dition du maire ou du fonctionnaire compétent, même en l'absence d'avis de ces derniers, soit sur la mise en conformité des 
lieux ou des ouvrages avec les dispositions du plan, soit sur leur rétablissement dans l'état antérieur ;

3° Le droit de visite prévu à l'article L. 461-1 du code de l'urbanisme est ouvert aux représentants de l'autorité administrative 
compétente.

4° Le tribunal de grande instance peut également être saisi en application de l'article L. 480-14 du code de l'urbanisme par le 
préfet.

NOTA: 
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L'article 41 de l'ordonnance n° 2005-1527 énonce : " La présente ordonnance entrera en vigueur à des dates fixées par décret 
en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er juillet 2007. " 

Le décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007, en son article 26 fixe cette date au 1er juillet 2007, sous les réserves énoncées dans 
ce même article 26. 

En dernier lieu, l'article 72 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 reporte la date limite d'entrée en vigueur de l'ordonnance 
au 1er octobre 2007.

Article L562-6 
Les plans d'exposition aux risques naturels prévisibles approuvés en application du I de l'article 5 de la loi n° 82-600 du 13 
juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles valent plan de prévention des risques naturels 
prévisibles. Il en est de même des plans de surfaces submersibles établis en application des articles 48 à 54 du code du do-
maine public fluvial et de la navigation intérieure, des périmètres de risques institués en application de l'article R. 111-3 du 
code de l'urbanisme, ainsi que des plans de zones sensibles aux incendies de forêt établis en application de l'article 21 de la 
loi n° 91-5 du 3 janvier 1991 modifiant diverses dispositions intéressant l'agriculture et la forêt. Leur modification ou leur ré-
vision est soumise aux dispositions du présent chapitre.

Les plans ou périmètres visés à l'alinéa précédent en cours d'élaboration au 2 février 1995 sont considérés comme des projets 
de plans de prévention des risques naturels, sans qu'il soit besoin de procéder aux consultations ou enquêtes publiques déjà 
organisées en application des procédures antérieures propres à ces documents.

Article L562-7 
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application des articles L. 562-1 à L. 562-6. Il définit notamment les élé-
ments constitutifs et la procédure d'élaboration et de révision des plans de prévention des risques naturels prévisibles, ainsi 
que les conditions dans lesquelles sont prises les mesures prévues aux 3° et 4° du II de l'article L. 562-1.

Article L562-8 
Dans les parties submersibles des vallées et dans les autres zones inondables, les plans de prévention des risques naturels pré-
visibles définissent, en tant que de besoin, les interdictions et les prescriptions techniques à respecter afin d'assurer le libre 
écoulement des eaux et la conservation, la restauration ou l'extension des champs d'inondation.

Article L562-9 
Afin de définir les mesures de prévention à mettre en oeuvre dans les zones sensibles aux incendies de forêt, le préfet élabore, 
en concertation avec les conseils régionaux et conseils généraux intéressés, un plan de prévention des risques naturels prévi-
sibles.

• Partie législative

o Livre V : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances

 Titre VI : Prévention des risques naturels

Section 1 : Elaboration des plans de prévention des risques naturels prévisibles

Chapitre III : Autres mesures de prévention

Article L563-1 

Modifié par Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 - art. 64 JORF 31 juillet 2003
Dans les zones particulièrement exposées à un risque sismique ou cyclonique, des règles particulières de construction parasis-
mique ou paracyclonique peuvent être imposées aux équipements, bâtiments et installations.
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Si un plan de prévention des risques naturels prévisibles est approuvé dans l'une des zones mentionnées au premier alinéa, il 
peut éventuellement fixer, en application de l'article L. 562-1, des règles plus adaptées.
Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent article.

Article L563-2 

Modifié par Ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 - art. 34 JORF 9 décembre 2005 en vigueur le 1er 
octobre 2007
Dans les zones de montagne, en l'absence de plan de prévention des risques naturels prévisibles, les documents d'urbanisme 
ainsi que les projets de travaux, constructions ou installations soumis à une demande d'autorisation ou à une décision de prise 
en considération tiennent compte des risques naturels spécifiques à ces zones, qu'il s'agisse de risques préexistants connus ou 
de ceux qui pourraient résulter des modifications de milieu envisagées.
Cette prise en compte s'apprécie en fonction des informations dont peut disposer l'autorité compétente.
Sans préjudice des dispositions des deux alinéas ci-dessus, les représentants de l'Etat visés à l'article L. 145-11 du code de 
l'urbanisme pour les unités touristiques nouvelles et aux articles L. 472-1 à L. 472-5 du même code pour les remontées méca-
niques tiennent compte des risques naturels pour la délivrance des autorisations correspondantes.

NOTA: 
L'article 41 de l'ordonnance n° 2005-1527 énonce : " La présente ordonnance entrera en vigueur à des dates fixées par décret 
en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er juillet 2007. " 
Le décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007, en son article 26 fixe cette date au 1er juillet 2007, sous les réserves énoncées dans 
ce même article 26. 
En dernier lieu, l'article 72 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 reporte la date limite d'entrée en vigueur de l'ordonnance 
au 1er octobre 2007.

Article L563-3 

Créé par Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 - art. 42 JORF 31 juillet 2003
I. - Dans les zones exposées au risque d'inondations, le maire, avec l'assistance des services de l'Etat compétents, procède à 
l'inventaire des repères de crues existant sur le territoire communal et établit les repères correspondant aux crues historiques, 
aux nouvelles crues exceptionnelles ou aux submersions marines. La commune ou le groupement de collectivités territoriales 
compétent matérialisent, entretiennent et protègent ces repères.
II. - Les dispositions de la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la 
conservation des signaux, bornes et repères sont applicables.
III. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article (voir nota).

NOTA: 

Décret n° 2005-233 du 14 mars 2005, publié au JORF du 16 mars 2005.
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Partie réglementaire
o Livre V : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances

 Titre VI : Prévention des risques naturels

Chapitre II : Plans de prévention des risques naturels prévisibles

Section 1 : Elaboration des plans de prévention des risques naturels prévisibles

Article R562-1 
L'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles mentionnés aux articles L. 562-1 à L. 562-7 est pres-
crit par arrêté du préfet.

Lorsque le périmètre mis à l'étude s'étend sur plusieurs départements, l'arrêté est pris conjointement par les préfets de ces dé-
partements et précise celui des préfets qui est chargé de conduire la procédure.

Article R562-2 
L'arrêté prescrivant l'établissement d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles détermine le périmètre mis à 
l'étude et la nature des risques pris en compte. Il désigne le service déconcentré de l'Etat qui sera chargé d'instruire le projet.

Cet arrêté définit également les modalités de la concertation relative à l'élaboration du projet.

Il est notifié aux maires des communes ainsi qu'aux présidents des collectivités territoriales et des établissements publics de 
coopération intercommunale compétents pour l'élaboration des documents d'urbanisme dont le territoire est inclus, en tout ou 
partie, dans le périmètre du projet de plan.

Il est, en outre, affiché pendant un mois dans les mairies de ces communes et aux sièges de ces établissements publics et pu-
blié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département. Mention de cet affichage est insérée dans un journal dif-
fusé dans le département.

Article R562-3 
Le dossier de projet de plan comprend :

1° Une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des phénomènes naturels pris en compte et 
leurs conséquences possibles, compte tenu de l'état des connaissances ;

2° Un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 562-1 ;

3° Un règlement précisant, en tant que de besoin :

a) Les mesures d'interdiction et les prescriptions applicables dans chacune de ces zones en vertu des 1° et 2° du II de l'article 
L. 562-1 ;

b) Les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mentionnées au 3° du II de l'article L. 562-1 et les mesures rela-
tives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés 
existant à la date de l'approbation du plan, mentionnées au 4° de ce même II. Le règlement mentionne, le cas échéant, celles 
de ces mesures dont la mise en oeuvre est obligatoire et le délai fixé pour celle-ci.

Article R562-4 
I. - En application du 3° du II de l'article L. 562-1, le plan peut notamment :

1° Définir des règles relatives aux réseaux et infrastructures publics desservant son secteur d'application et visant à faciliter 
les éventuelles mesures d'évacuation ou l'intervention des secours ;

2° Prescrire aux particuliers ou à leurs groupements la réalisation de travaux contribuant à la prévention des risques et leur 
confier la gestion de dispositifs de prévention des risques ou d'intervention en cas de survenance des phénomènes considérés ;

3° Subordonner la réalisation de constructions ou d'aménagements nouveaux à la constitution d'associations syndicales char-
gées de certains travaux nécessaires à la prévention des risques, notamment l'entretien des espaces et, le cas échéant, la réali-
sation ou l'acquisition, la gestion et le maintien en condition d'ouvrages ou de matériels.
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II. - Le plan indique si la réalisation de ces mesures est rendue obligatoire et, si elle l'est, dans quel délai.

Article R562-5 
I. - En application du 4° du II de l'article L. 562-1, pour les constructions, les ouvrages ou les espaces mis en culture ou plan-
tés, existant à sa date d'approbation, le plan peut définir des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde.

Toutefois, le plan ne peut pas interdire les travaux d'entretien et de gestion courants des bâtiments implantés antérieurement à 
l'approbation du plan ou, le cas échéant, à la publication de l'arrêté mentionné à l'article R. 562-6, notamment les aménage-
ments internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, sauf s'ils augmentent les risques ou en créent de nou-
veaux, ou conduisent à une augmentation de la population exposée.

II. - Les mesures prévues au I peuvent être rendues obligatoires dans un délai de cinq ans pouvant être réduit en cas d'ur-
gence.

III. - En outre, les travaux de prévention imposés à des biens construits ou aménagés conformément aux dispositions du code 
de l'urbanisme avant l'approbation du plan et mis à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs ne peuvent porter 
que sur des aménagements limités dont le coût est inférieur à 10 % de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d'approba-
tion du plan.

Article R562-6 
I. - Lorsque, en application de l'article L. 562-2, le préfet a l'intention de rendre immédiatement opposables certaines des 
prescriptions d'un projet de plan relatives aux constructions, ouvrages, aménagements ou exploitations nouveaux, il en in-
forme le maire de la ou des communes sur le territoire desquelles ces prescriptions seront applicables. Ces maires disposent 
d'un délai d'un mois pour faire part de leurs observations.

II. - A l'issue de ce délai, ou plus tôt s'il dispose de l'avis des maires, le préfet rend opposables ces prescriptions, éventuelle-
ment modifiées, par un arrêté qui fait l'objet d'une mention au Recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département et 
dont une copie est affichée dans chaque mairie concernée pendant au moins un mois.

Les documents relatifs aux prescriptions rendues ainsi opposables dans une commune sont tenus à la disposition du public en 
préfecture et en mairie. Mention de cette mesure de publicité est faite avec l'insertion au Recueil des actes administratifs et 
avec l'affichage prévus à l'alinéa précédent.

III. - L'arrêté mentionné au II rappelle les conditions dans lesquelles les prescriptions cesseraient d'être opposables conformé-
ment aux dispositions de l'article L. 562-2.

Article R562-7 

Modifié par Décret n°2010-326 du 22 mars 2010 - art. 3
Le projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles est soumis à l'avis des conseils municipaux des communes et 
des organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale compétents pour l'élaboration des docu-
ments d'urbanisme dont le territoire est couvert, en tout ou partie, par le plan.

Si le projet de plan contient des mesures de prévention des incendies de forêt ou de leurs effets ou des mesures de prévention, 
de protection et de sauvegarde relevant de la compétence des départements et des régions, ces dispositions sont soumises à 
l'avis des organes délibérants de ces collectivités territoriales. Les services départementaux d'incendie et de secours intéressés 
sont consultés sur les mesures de prévention des incendies de forêt ou de leurs effets.

Si le projet de plan concerne des terrains agricoles ou forestiers, les dispositions relatives à ces terrains sont soumises à l'avis 
de la chambre d'agriculture et du centre national de la propriété forestière.

Tout avis demandé en application des trois alinéas ci-dessus qui n'est pas rendu dans un délai de deux mois à compter de la 
réception de la demande est réputé favorable.

Article R562-8 
Le projet de plan est soumis par le préfet à une enquête publique dans les formes prévues par les articles R. 123-6 à R. 123-
23, sous réserve des dispositions des deux alinéas qui suivent.

Les avis recueillis en application des trois premiers alinéas de l'article R. 562-7 sont consignés ou annexés aux registres d'en-
quête dans les conditions prévues par l'article R. 123-17.

Les maires des communes sur le territoire desquelles le plan doit s'appliquer sont entendus par le commissaire enquêteur ou 
par la commission d'enquête une fois consigné ou annexé aux registres d'enquête l'avis des conseils municipaux.
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Article R562-9 
A l'issue des consultations prévues aux articles R. 562-7 et R. 562-8, le plan, éventuellement modifié, est approuvé par arrêté 
préfectoral. Cet arrêté fait l'objet d'une mention au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département ainsi que dans 
un journal diffusé dans le département. Une copie de l'arrêté est affichée pendant un mois au moins dans chaque mairie et au 
siège de chaque établissement public de coopération intercommunale compétent pour l'élaboration des documents d'urba-
nisme sur le territoire desquels le plan est applicable.

Le plan approuvé est tenu à la disposition du public dans ces mairies et aux sièges de ces établissements publics de coopéra-
tion intercommunale ainsi qu'en préfecture. Cette mesure de publicité fait l'objet d'une mention avec les publications et l'affi-
chage prévus à l'alinéa précédent.

Article R562-10 
I. - Un plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être modifié selon la procédure décrite aux articles R. 562-1 à 
R. 562-9.

Toutefois, lorsque la modification n'est que partielle, les consultations et l'enquête publique mentionnées aux articles R. 562-7 
et R. 562-8 ne sont effectuées que dans les communes sur le territoire desquelles les modifications proposées seront appli-
cables.

Dans le cas énoncé à l'alinéa précédent, les documents soumis à consultation ou enquête publique comprennent :

1° Une note synthétique présentant l'objet des modifications envisagées ;

2° Un exemplaire du plan tel qu'il serait après modification avec l'indication, dans le document graphique et le règlement, des 
dispositions faisant l'objet d'une modification et le rappel, le cas échéant, de la disposition précédemment en vigueur.

II. - L'approbation du nouveau plan emporte abrogation des dispositions correspondantes de l'ancien plan.

______________________________________________
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I .             CHAPITRE I : PORTEE DU REGLEMENT DU PPR  

I .1.            Champ d'application  
Le présent règlement s'applique au bassin du Lot aval soit 8 communes : Chanac, Chirac, 
Montrodat,  Saint  Léger  de  Peyre,  Le  Monastier  –  Pin  Moriès,  Saint  Pierre  de  Nogaret, 
Canilhac et Saint Germain du Teil.
Il  détermine  les  mesures  de  prévention  à  mettre  en  œuvre  pour  lutter  contre  le  risque 
d'inondation, seul risque naturel prévisible pris en compte.
Conformément à l'article 3 du décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995, le présent règlement 
précise, pour chaque zone délimitée sur le plan de cartographie des zones inondables joint, 
les  mesures  d'interdiction  et  les  prescriptions  applicables,  ainsi  que  les  mesures  de 
prévention et de protection.

Le territoire inclus dans le périmètre du plan de prévention des risques d'inondation a été 
divisé en plusieurs zones :
Des  zones  dites  de  danger,  retenues  comme  inondables  pour  l’événement  de 
référence :

• les zones rouges correspondant :
en milieu urbanisé, à des secteurs fortement exposés,
en dehors des zones habitées, aux zones naturelles à préserver de l'urbanisation pour 

maintenir les champs d'expansion des crues et ce quelle que soit l'importance de l'aléa 
inondation.

• les  zones  bleues    (déterminées  par  modélisation  hydraulique)  et  les  zones  bleues 
hachurées (déterminées par approche hydrogéomorphologique), faisant partie intégrante 
de la zone urbanisée, exposées à des degrés de risque moindre.

Des  zones  dites  de  précautions,  zones  autres  que  les  zones  de  danger,  où  des 
mesures visant la non aggravation de l’aléa sont prévues :

• Les zones blanches   : autres secteurs de la commune situés hors de la zone inondable par 
l’aléa de référence (autres zones que les zones rouges, bleues ou bleues hachurées).
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I .2.            Portée  du  règlement  à  l 'égard  des  autres législations   
relatives  à  l 'occupation  des  sols

Le PPR vaut servitude d'utilité publique. A ce titre, les dispositions du présent règlement 
s'imposent aux règlements particuliers notamment celui des documents d'urbanisme (Plans 
Locaux d’Urbanisme, Cartes Communales).
Le non-respect  de certaines règles du PPR donne la  possibilité  pour  les assurances de 
déroger à certaines règles d'indemnisation et/ou de couverture des catastrophes naturelles.
La nature et les conditions d'exécution des mesures de prévention prises pour l'application 
du  présent  règlement  sont  définies  et  mises  en  œuvre  sous la  responsabilité  du  maître 
d'ouvrage  et  du  maître  d'œuvre  concernés  par  les  constructions,  travaux  et  installations 
visés.
Ceux-ci sont également tenus d'assurer les opérations de gestion et d'entretien nécessaires 
pour maintenir la pleine efficacité de ces mesures.
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I I .            CHAPITRE II : DISPOSITIFS DU P.P.R.  

Les  objectifs  du  règlement
•   Prévenir le risque humain en zone inondable,
•  Maintenir  le libre écoulement et la capacité d'expansion des crues en préservant 
l'équilibre des milieux naturels,
•   Prévenir les dommages aux biens et aux activités en zones inondables.

Les trois principes fondamentaux à mettre en œuvre sont les suivants :

I I .1.           Maîtrise du risque en zone inondable   
Veiller à l'intérieur des zones inondables soumises aux aléas les plus forts à ce que 
soit interdite toute construction nouvelle et saisir toutes les opportunités pour réduire le 
nombre des constructions exposées.
Dans les autres zones inondables où les aléas sont moins importants, il conviendra de 
prendre les dispositions nécessaires pour :

HORS ZONES URBANISEES, maintenir le caractère naturel des zones inondables,
DANS LES ZONES URBANISÉES, l'objectif concernant la sécurité des personnes 

conduit  à  réduire  la  vulnérabilité  des  constructions  qui  pourront  être 
éventuellement autorisées en édictant des prescriptions particulières en fonction 
de leur nature et des caractéristiques de l'aléa.

Des mesures adaptées seront prises également, si nécessaire, pour les habitations 
existantes.

I I .2.           Conservation des zones d'expansion de crues   
Le second principe consiste à contrôler strictement l'extension de l'urbanisation dans 
les zones d'expansion des crues, c'est-à-dire, les secteurs non ou peu urbanisés et 
peu aménagés pouvant stocker un volume d'eau important.
Ces zones, définies au chapitre III, correspondent à l'ensemble du champ d'inondation 
couvert par l'aléa de référence, à l'exclusion des secteurs urbanisés. Elles jouent un 
rôle déterminant en réduisant momentanément le débit à l'aval. Dans ces espaces, la 
crue peut dissiper son énergie au prix de risques limités pour les vies humaines et les 
biens situés à l'aval. Il convient donc de veiller fermement à ce que les constructions 
qui pourront éventuellement être autorisées, soient compatibles avec les impératifs de 
la  protection  des  personnes,  de  l'écoulement  des  eaux  et  avec  les  autres 
réglementations existantes en matière d'occupation et d'utilisation du sol. Ces zones 
d'expansion des crues jouent  également le plus souvent un rôle important dans la 
structuration du paysage et l'équilibre des écosystèmes.
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I I .3.           Maîtrise de l 'endiguement  

Le troisième principe est d'éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait 
pas justifié très exceptionnellement par la protection de lieux fortement urbanisés. Tout 
aménagement de ce type étant susceptible d'aggraver les risques en amont, en aval, sur 
la rive opposée, ainsi qu'en cas de dépassement de l’événement de référence utilisé pour 
le  dimensionnement  ou  en  cas  de  rupture,  des  mesures  compensatoires  au  moins 
équivalente à l’aggravation créée devront être mises en œuvre.

Le règlement  ne  comprend pas  à  ce  jour  d'obligation  d'intervention  sur  les  biens 
existants  à  l'exception  de  quelques  règles  de  gestion  applicables  aux  terrains  de 
camping. Il ne remet pas en cause l'existence des bâtiments, installations et activités 
existantes à la date de son approbation mais vise, sur les zones exposées ou non, à 
ne pas autoriser des aménagements qui contribueraient à augmenter la vulnérabilité 
des personnes et des biens.
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I I I .            CHAPITRE III : LES RÈGLES APPLICABLES  

I I I .1.         Définitions  et  remarques  préliminaires  

I I I .1 .1 . Choix  de  l 'aléa  de  référence

Comme détaillé dans le rapport de présentation du présent PPRi, la détermination de l'aléa a 
été réalisée en combinant deux méthodes :

► Une simulation  des écoulements  par  modélisation  hydraulique au droit  des  secteurs 
urbanisés et/ou à enjeux. 
Il  correspond donc,  soit  à  la  crue  historique la  plus forte  connue (Plus Hautes Eaux 
Connues : PHEC), soit à la crue de période de retour 100 ans estimée théoriquement 
dans le cas où les PHEC soient d’une fréquence de moins de 100 ans.
Sur les communes concernées par le présent PPRi, l'événement de référence pris en 
compte  résulte  de  la  crue  théorique  de  période  de  retour  100 ans  dans  le  cas  de 
l'absence d'élément de connaissance suffisant sur les événements passés, ou de la plus 
forte crue connue (si celle-ci possède une période de retour de plus de 100 ans) telle 
qu'elle  est  caractérisée  dans  l'étude  hydrologique  réalisée  par  les  bureaux  d'études 
AGERIN et GEOSPHAIR en 2006. Toutefois, les repères des PHEC ont été utilisés pour 
caler les modélisations.
La modélisation hydraulique des écoulements a permis de déterminer l'aléa pour de tels 
évènements.

► une approche hydro-géomorphologique  dans  les  secteurs  situés en périphérie  des 
zones habitées, et présentant des enjeux moindres
Sur ces secteurs, l'hydro-géomorphologie permet de définir l'aléa mais sans pouvoir y 
faire correspondre une occurrence précise : il s'agit d'un événement rare généré par la 
crue dite exceptionnelle.

Dans le cadre d'un PPRi, le choix de l'aléa permet de déterminer une cote de référence et de 
réaliser le plan des surfaces submersibles.
La hauteur d'eau utilisée par le règlement du PPRi est celle correspondant à la "cote 
de référence".

 Pour les zones étudiées par modélisation hydraulique des écoulements, la cote de 
référence est la valeur maximale atteinte par la crue théorique de période de retour 
100 ans ou les plus hautes eaux connues, majorée de 20 cm. 
La  détermination  des  cotes  entre  deux  profils  se  fera  par  interpolation.  Ce  calcul 
permettra de caler les niveaux de planchers éventuels, mais ne saurait remettre en 
cause le zonage retenu au regard d’une altimétrie moyenne du secteur.

9



 Pour  les  zones  étudiées  par  approche  hydrogéomorphologique,  la  côte  de 
référence correspond à l’altitude du terrain naturel  (à l’endroit  le plus amont de la 
construction) majorée de 50 cm.

I I I .1 .2 . Constructions  et  équipements  existants
Les constructions et équipements existants sont ceux qui existent à la date d'approbation du 
présent règlement dans l'état où ils se trouvent. La réalisation de travaux complémentaires 
d'entretien,  d'adaptation  est  soumise  aux  prescriptions  applicables  à  l'ensemble  des 
occupations et utilisations du sol admises.

I I I .1 .3 . Les  études  hydrauliques  et   de  danger
Les  études  hydrauliques  et  de  danger  évoquées  dans  la  suite  du  présent  règlement, 
préalablement  à  la  réalisation  de  certains  aménagements,  seront  réalisées  en  faisant 
référence  à  l'étude  hydraulique  et  à  l'étude  hydrogéomorphologique  réalisées  par  les 
bureaux d'études AGERIN et GEOSPHAIR en 2006. 
Remarque : les études sont  consultables à la  DDT Service Sécurité Risques Energie et 

Constructions à Mende, et dans les mairies des communes incluses dans le 
périmètre du PPRI.

Les études hydrauliques et de danger, élaborées à partir de profils en travers topographiques 
précis, rattachés au NGF (Nivellement Général de la France) doivent permettre en outre :

• de définir avec précision l'impact de l'aménagement sur le régime d'écoulement des 
eaux, à l'amont, à l'aval et sur la rive opposée (variation du niveau de la ligne d'eau 
et  des  vitesses de  courant  pour  la  crue  centennale…) par  rapport  à  la  situation 
initiale ;

• de définir, dans la mesure où l'aménagement n'a pas de conséquence néfaste sur le 
régime d'écoulement  des eaux,  les  dispositions constructives  à mettre  en œuvre 
pour garantir la stabilité de l'ouvrage contre la crue centennale.

I I I .1 .4 . Planchers  habitables
Le terme "planchers habitables" regroupe l'ensemble des locaux habitables proprement dits, 
à savoir cuisine, salle à manger, chambre, salle de bain… ainsi que les locaux aménagés 
pour recevoir des activités diverses (salle de cours, salle de sport, commerces et ateliers). 
L'objectif de "préservation des matériels et de sécurité des personnes" assigné au règlement 
du présent PPR doit dicter cette définition.

I I I .1 .5 . Le  remblaiement
Le remblaiement  correspond  à  tout  apport  de  matériaux  de  quelque  nature  que ce  soit 
destiné à surélever un terrain.
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I I I .1 .6 . Définit ion  du  niveau  du  terrain  naturel
La cote du terrain naturel doit être considérée avant travaux de décapage de terre végétale, 
de déblaiement ou de remblaiement.

I I I .1 .7 . Zone refuge
La zone refuge correspond à une zone non inondée assurant la sécurité des personnes lors 
de la crue de référence.

I I I .1 .8 . Bâtiments stratégiques et  établissements sensibles

Les bâtiments stratégiques sont  les bâtiments dont la protection est  primordiale pour les 
besoins de la sécurité civile et de la défense nationale ainsi que pour le maintien de l'ordre 
public. Ils comprennent notamment :
- les bâtiments abritant les moyens de secours en personnels et matériels et présentant un 
caractère opérationnel ;
- les bâtiments abritant le personnel et le matériel de la défense et présentant un caractère 
opérationnel ;
- les bâtiments contribuant au maintien des communications ;
- les bâtiments des établissements de santé qui dispensent des soins de courte durée ou 

concernant des affections graves pendant leur phase aiguë en médecine ;
- les établissements de chirurgie et d'obstétrique ;
- les bâtiments de production ou de stockage d'eau potable ;
- les bâtiments des centres de distribution publique de l'énergie ;
- les bâtiments des centres météorologiques.

Les établissements dits « sensibles » désignent plusieurs catégories.
-  Les  établissements  recevant  du  public  dont  la  capacité  d'accueil  représente  une 

préoccupation particulière en cas d'inondation, à savoir notamment :
• les  établissements  recevant  du  public  de  la  1ère,  2,  3  et  4ème catégories ;  et  5  ème 

catégorie avec locaux à sommeil.
• bâtiments d'habitation collective pouvant comporter plus de 15 logements ;
• bâtiments à usage professionnel pouvant recevoir plus de 10 salariés ;
• les autres bâtiments pouvant accueillir simultanément plus de 100 personnes.

-  Les  établissements  destinés  à  assurer  l'hébergement  de  personnes  représentant  une 
préoccupation particulière en cas d'inondation, à savoir notamment :

- vulnérables, c'est à dire physiquement et/ou psychologiquement dépendantes ;
- difficiles à évacuer (prisons, cliniques, hôpitaux, maisons de retraite, internats, 

crèches, écoles primaires, ...).
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I I I .1 .9 . Diagnostics de vulnérabil i té

Des diagnostics de vulnérabilité peuvent être prescrits aux propriétaires ou aux gestionnaires 
pour certaines catégories d'enjeux. Il  s'agit d'aboutir à une hiérarchisation des critères de 
vulnérabilité  des  enjeux  considérés,  à  la  définition  des  mesures  de  réduction  de  la 
vulnérabilité envisagées (faisabilité, efficacité et coût) et à la détermination d'un échéancier 
de réalisation.
Les diagnostics de vulnérabilité aux inondations doivent être réalisés par une personne ou 
organisme  qualifié  en  matière  d'évaluation  des  risques  naturels,  de  leurs  effets,  socio-
économiques,  et  physiques  sur  les  infrastructures.  Le  diagnostic  transmis  devra  être 
accompagné de documents justifiant la compétence et l'expérience de la personne ou de 
l'organisme ayant mené l'étude.

Le diagnostic devra au minimum comporter les éléments suivants :

- plan du ou des bâtiments ou des infrastructures
- description de la méthode de diagnostic utilisée
-  éléments  justificatifs  de  l'expérience  et  de  la  compétence  de  la  personne  ou  de 
l'organisme ayant réalisé le diagnostic
- description et analyse des fonctionnements et de procédés de fabrication (dans le cas 
des activités économiques)
-  identification  de  tous  les  éléments  structuraux  et  non  structuraux  (réseaux  par 
exemple) présentant un caractère vulnérable en cas d'inondation
-  définition  des  actions  de  renforcement  possibles,  accompagnée  d'un  descriptif 
technique et économique des mesures proposées et d'une justification du choix des 
mesures sélectionnées
- définition d'un calendrier de mise en œuvre des actions sélectionnées.

Pour l'élaboration d'un diagnostic, la DDT pourra indiquer les services, personnes ressources 
ou sites référents.

12



I I I .2.         Prescriptions  communes  à  toutes  les  zones   
inondables (zones de danger, rouges, bleues et bleues 
hachurées).

Les prescriptions  suivantes s'appliquent  à l'ensemble des zones inondables,  sauf  exceptions 
détaillées dans le chapitre III.3, et prescriptions particulières précisées dans les chapitres III.4 et 
III.5. 
L'ensemble des travaux autorisés ci-après ne devra pas conduire à une augmentation du 
risque en amont, en aval ou sur la rive opposée, et devra si besoin est, faire l'objet de 
mesures compensatoires.
L'impact et les mesures compensatoires pourront être définis sur la base d'une étude hydraulique 
détaillée telle que définie au paragraphe III.1.3. du présent règlement.

I I I .2 .1 . Principes généraux

III.2.1.1. Travaux sur bâtiment existant

Tous  travaux  et  installations,  y  compris  destinés  à  réduire  les  conséquences  du  risque 
"inondation"  pour les bâtiments existants  sont admis sous réserve de ne pas aggraver  le 
risque inondation en un lieu différent (voir plus haut).

III.2.1.2. Exhaussement de terrain

Les exhaussements de terrains (remblais, digues,…)  sont interdits sauf ceux de nature à 
abaisser le  risque collectif  encouru par les constructions existantes.  Dans ce cas,  ces 
travaux ne devront pas conduire à modifier les conditions d'écoulement en augmentant le risque 
en  amont,  en  aval  ou  sur  la  rive  opposée  et  feront  si  besoin  est  l'objet  de  mesures 
compensatoires. Pour ces raisons, une étude hydraulique devra démontrer l’absence d’incidence 
sur le voisinage ou décrire les mesures compensatoires pouvant être mise en place.
Néanmoins, pour permettre l'accès aux bâtiments du fait de l'élévation imposée aux planchers 
(lorsque la construction de bâtiments est autorisée en zone inondable, Cf. chapitre III.5), la mise 
en œuvre d’un remblai limité pourra être tolérée aux abords immédiats de la construction s'il ne 
constitue  pas  un  obstacle  à  l'écoulement  des  crues  et  ne  modifie  pas  les  conditions 
d'écoulement.

13



III.2.1.3. Excavations

Les excavations  de  sol  sont  interdites  sauf  celles  réalisées dans le  cadre  d'un  projet 
d'aménagement  visant  à  abaisser  le  risque  collectif  encouru  par  les  constructions 
existantes. 
En ce qui concerne la gestion des atterrissements, les riverains et les collectivités locales devront 
respecter  les  préconisations  du  Schéma Directeur  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux 
(SDAGE)  Adour-Garonne.  Dans  tous  les  cas,  toute  personne  morale  ou  physique  projetant 
l'enlèvement d'atterrissements dans le lit mineur d'un cours d'eau du bassin versant du Lot ou de 
celui de la Truyère se mettra en relation avec le service responsable de la Police de l'Eau sur le 
département de la Lozère en contactant le service Biodiversité, Eau  et Foret de la DDT, ou 
service  si  suppléant.  Seul  ce  service  appréciera  l'urgence  et  le  bien  fondé  de  l'opération 
d'extraction de matériaux et sa classification vis-à-vis du Décret n° 2006-881 du 17 juillet 2006 
(nomenclature) ou texte si suppléant.

III.2.1.4. Règles pour les aménagements autorisés en zone inondable

Certains  aménagements  (construction,  reconstruction,  extension  ou  rénovation) seront 
autorisés   en  zone  inondable  sous  réserve  de  répondre  à  un  ensemble  de 
prescriptions.

Hormis les prescriptions particulières propres aux différentes zones cartographiées (Cf. chapitres 
III.4. et III.5.), les aménagements devront répondre aux deux prescriptions suivantes :

 les  constructeurs  devront  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  pour  que  les 
bâtiments,  ouvrages  et  constructions  résistent  aux  pressions  de  la  crue  de 
référence, ainsi qu'à des tassements ou érosions localisés ;

 les constructions ne devront pas constituer un obstacle à l'écoulement des crues 
susceptibles  de  créer  un  exhaussement  de  la  ligne  d'eau  et  de  modifier  les 
conditions d'écoulement de nature à augmenter le risque collectif encouru par les 
habitations existantes extérieures au projet (ce qui va dans le sens des prescriptions 
générales évoquées au début du chapitre III.2). 
Il  conviendra  donc  de rechercher  un  positionnement  du bâtiment  le  mieux 
adapté  et  d'orienter  la  plus  grande  longueur  du  bâtiment  dans  le  sens  du 
courant (éviter l’effet d’obstacle à l’écoulement).

III.2.1.5. Infrastructures de transport

Pour  les  infrastructures  de  transport,  sans  institution  de  procédure  spécifique,  on  veillera 
particulièrement à ce que les opérations nouvelles répondent aux conditions suivantes :

• la finalité de l'opération rendant impossible toute implantation hors zone inondable ;
• le parti retenu (gabarit, tracé en plan, profils en long et en travers, ouvrages hydrauliques), 

parmi les différentes solutions, représente le meilleur compromis technique, économique et 
environnemental. Il est impératif à cet égard :
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d'éviter la possibilité de franchissement en remblai dans le champ d'inondation décennal de 
la rivière, ainsi que dans les chenaux d'écoulement des lits majeurs,

de limiter l'emprise des ouvrages dans les zones d'expansion des crues afin d'en préserver 
la capacité de stockage,

de prendre toutes les mesures de limitation du risque économiquement envisageables.

III.2.1.6. Dispositifs de stockage (citernes, cuves)

Les citernes de toute nature ou cuves à mazout, à gaz,… devront être lestées afin de résister 
à la pression hydrostatique et leurs orifices non étanches devront être situés au-dessus de la 
cote de référence. 
Lorsque les citernes sont enterrées, donc submersibles, leurs orifices doivent être étanches.

I I I .2 .2 . Modali tés d'aménagement pour les constructions 
autorisées et les espaces l ibres

III.2.2.1. Constructions nouvelles autorisées, reconstruction, extension, rénovation

a) Sous-sols
Les sous-sols sont interdits. Le terme "sous-sol" s'applique à tout  ou partie de local implanté 
sous le niveau du terrain naturel.

b) Appareillage électrique
Les coffrets  d'alimentation électrique et les chaudières individuelles et collectives devront 
être positionnés au-dessus de la cote de référence. Il en est de même pour les appareils 
électroménagers, électroniques ou autres vulnérables à l'eau et difficilement déplaçables (ex : 
congélateurs,…). 
Le tableau de distribution électrique doit être conçu de façon à pouvoir interrompre facilement 
l'électricité dans tout le niveau inondable sans qu'elle soit coupée dans les niveaux supérieurs.
c) Aménagement situé sous la cote de référence
Les planchers situés au-dessous de la cote de référence dans le cadre d’une construction 
nouvelle,  peuvent  servir  uniquement  au  stockage  des  biens  aisément déplaçables,  non 
vulnérables à l'eau,  non polluants, non périssables ou dangereux, et non susceptibles de créer 
des embâcles.
Le stockage sous la cote de référence doit être réalisé dans des fosses étanches et arrimées.

d) Choix des matériaux
Des dispositions constructives seront adoptées, notamment dans le choix de matériaux étanches 
et insensibles à l'eau (imputrescibles ou non corrodables) au niveau des locaux ennoyables par 
la  crue  de  référence  :  menuiseries,  revêtements  muraux  ou  de  sols,  isolants  thermiques  et 
phoniques, portes, fenêtres…
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Pour les aménagements ou les rénovations, les dispositions des alinéas 2 à 4 ci dessus sont 
applicables seulement  dans la mesure du possible, elles restent toujours applicables dans le 
cadre d’une reconstruction ou d’une extension.

III.2.2.2. Terrains  non  construits  ou  espaces  libres d'un  terrain  construit

a) Clôtures : 
Sont autorisées les clôtures transparentes aux écoulements : grillages ou haies, les 
murets de soubassement auront une hauteur maximale de 20 cm.

b) Excavations
Les  excavations  liées  à  la  réalisation  des  projets  qui  répondent  aux  dispositions  dudit 
règlement sont autorisées (ex: terrassements induits par la construction d'un bâtiment). Si besoin 
est, les modalités des dits travaux pourront être réglementées.

c) Stockage hors planchers
Tout  stockage  et  dépôt  de  toute  nature,  notamment  de  matière  ou  produits  polluants  et/ou 
sensibles à l'humidité, d'objets flottants,… sont interdits sauf s'ils sont :

 soit réalisés dans un conteneur étanche dont toutes les ouvertures sont étanches, 
arrimées et lestées de façon à résister à la crue de référence et notamment ne pas 
être entraîné lors de cette crue

 soit implantés au-dessus de la cote de référence.

Il  conviendra particulièrement  de veiller  à  ce que le  stockage ne puisse pas être  à l'origine 
d'obstacle à l'écoulement des crues (entraînement du stock et formation d'embâcles au droit des 
points singuliers…).
En terrain agricole, il y aura lieu de veiller à stocker des matériaux (balles de foin) ou matériel en 
dehors du champ d'inondation afin d'éviter les phénomènes d'embâcles au passage des ponts et 
ouvrages divers.
Les mêmes dispositions seront applicables pour le stockage des grumes.

d) Biens non sensibles
Les biens non sensibles mais déplaçables, de toute nature, tels que le mobilier urbain, mobilier 
de jardin ou de sport,  équipements… devront  être  scellés  et  ancrés afin d'éviter  tout  risque 
d'entraînement et dégradations diverses et ne pas constituer un obstacle notable à l'écoulement 
des eaux. 

e) Réseau électrique externe
L'éclairage des allées et les câbles externes d'alimentation en électricité doivent être étanches et 
conçus pour être submersibles.
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III.2.2.3. Implantation de serres agricoles (culture maraîchère).

En cas de « Nécessité agricole » (usage professionnel)

Les serres en verre sont interdites.
Les serres seront de type amovibles (Arceaux démontables, couverture plastique...).
Leur installation ne devra pas nécessiter de fondation particulières, ou comporter de dispositifs 
résiduels sur le terrain après démontage.
La hauteur maximale des serres sera de 4m.
La longueur d'une serre ne pourra excéder 50 m (une implantation de serres pourra comporter 
plusieurs module de 50m maximum).
La surface cumulée occupée par les serres en zone inondable ne pourra excéder 2000 m² par 
exploitation agricole individuelle ou sociétaire.
Afin  de  maintenir  une  transparence  hydraulique,  un  espacements  de  deux  mètres  minimum 
devra être maintenu entre les différents modules dans les sens de la largeur et de la longueur. 
Le positionnement des serres ne devra pas accentuer la vulnérabilité des structures (éviter les 
positionnements perpendiculaires au sens du courant, observer la distance maximale possible 
par rapport au lit mineur...)
L'implantation des serres ne devra pas conduire au stockage de produits polluants (carburants, 
produits  phytosanitaires..)  ni  au parking de matériels motorisés (tracteurs,  motoculteurs...)  ou 
vulnérable dans la zone inondable.
L 'implantation des serres ne devra pas conduire à des aménagements concomitants vulnérables 
(dispositifs fixes d'arrosage, de climatisation, d'éclairage...).

En l'absence de « nécessité agricole » (usage familial)
Les conditions sont identiques au cas visé supra, à l'exception de la surface totale des serres  qui 
sera limitée à 50m².
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I I I .3.         Dispositions  particulières  

I I I .3 .1 . Dérogations particulières pour les services publics

Certains  équipements  de  sécurité,  ouvrage  ou  outillage  nécessaire  au  fonctionnement  des 
services  publics  et/ou  de  gestion  des  cours  d'eau,  d'intérêt  général  pourront  si  nécessaire 
déroger aux dispositions communes précitées s'ils ne constituent pas un obstacle important à 
l'écoulement des crues et qu’ils n’aggravent pas les aléas.

I I I .3 .2 . Note aux constructeurs

Au-delà des règles d'urbanisme, l'attention des constructeurs est attirée sur leur responsabilité 
quant à la prise en compte de l'aléa inondation et du risque lié à celui-ci dans l'agencement de 
leurs  locaux  (stockage  de  produits  polluants,  dispositions  des  équipements  vitaux  des 
établissements  sanitaires  ou  médicaux-sociaux  comportant  de  l'hébergement,  branchements 
électriques,…).

I I I .3 .3 . Information/signalement  du risque inondation

Les propriétaires et les exploitants de, parking, terrains de camping, de parcs résidentiels de 
loisirs, de sports, d’établissements recevant du public, de commerces, d'activités industrielles, 
artisanales ou de services doivent :

afficher le risque "inondation",
informer les occupants sur la conduite à tenir,
mettre en place un plan d'évacuation des personnes et des biens mobiles,
prendre les dispositions pour alerter, signaler, guider.

I I I .3 .4 . Constructions nouvelles particulières

Certains aménagements sont autorisés, dans les conditions et sous réserve du respect des 
prescriptions énoncées dans les chapitres III.4.4 et III.5.4 du présent règlement (selon la 
zone concernée).
Ces aménagements concernent :
 les zones de stationnement collectif des véhicules,
 les constructions, ouvrages et installations techniques,
 les stations d'épuration,
 les piscines non couvertes.

18



I I I .3 .5 . Aménagement de parc urbains,  jardins,  squares,  aires de 
jeux ou de sports,  autres espaces de détente et de 
promenade…

Dans les champs d'expansion des crues, les espaces libres inondables peuvent être réservés 
pour constituer des espaces naturels (parcs urbains, jardins, squares, aires de jeux et de sports, 
autres espaces de détente et de promenade,…). De tels aménagements ne doivent pas nuire à 
l'écoulement des eaux ni à leur stockage.
Sur  les  dites  zones, les  bâtiments  sanitaires  ou  vestiaires liées  à  l'aménagement  des 
espaces  de  loisirs  peuvent  donc  être  autorisés  dans  la  mesure  où  aucune  solution 
alternative  permettant  une implantation  en dehors  de la  zone inondable  n'existe,  sous 
réserve du respect des prescriptions suivantes :

– la surface au sol du bâtiment sera réduite ;
– un seul bâtiment sera autorisé par unité de loisirs aménagée ;
– respect des prescriptions indiquées en début de chapitre : résistance à la pression de la 

crue  de  référence  et  non-aggravation  du  risque  collectif  encouru  par  les  habitations 
existantes extérieures au projet.

Les équipements liés à ces aménagements devront respecter les prescriptions énoncées dans 
le paragraphe  III.2.2.2.d « biens non sensibles », en complément de toutes autres mesures 
envisageables de réduction de la vulnérabilité (surélévation de systèmes électriques etc...).
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I I I .4.         Prescriptions  particulières  applicables aux zones   
rouges (secteurs urbanisés où le risque est fort et zones 
naturelles)

Principe : interdire tout aménagement, construction nouvelle ou mouvement de terre susceptibles  
d'induire des effets  incompatibles avec la protection des personnes et  des biens et/ou avec 
l'écoulement des eaux en cas de crue. Améliorer la sécurité des habitations existantes.

Sauf  exceptions  détaillées  ci-après,  l'extension  de  l'urbanisation  est  donc  strictement 
interdite et l'utilisation du sol rigoureusement réglementée.
Néanmoins, peuvent être autorisées certaines constructions nouvelles, reconstruction, extension 
et rénovation, à condition que ces aménagements répondent aux prescriptions communes  à 
toutes  les  zones  inondables (Cf. chapitre III.2.) et aux prescriptions particulières suivantes.

I I I .4 .1 . Constructions  nouvelles

III.4.1.1. Les abris ou mazets de jardins.

 Surface au sol du bâtiment inférieure ou égale à 10 m²,
 Aucune ouverture autre qu'une unique porte ne devra être prévue,
 Réalisé en rez-de-chaussée, le niveau du terrain naturel  constituera le niveau du seuil  du 

local,
 Aucun aménagement annexe n'est toléré (ex : auvent, …),
 Un seul abri sera toléré par unité foncière (ou même propriétaire).

III.4.1.2. Bâtiments sanitaires et vestiaires

Les bâtiments sanitaires ou vestiaires liés à l'implantation de parcs urbains, squares, aires de 
jeux ou de sports sont autorisés dans les conditions et sous réserve du respect des prescriptions 
énoncées dans le paragraphe III.3.5 du présent règlement.

III.4.1.3. Aménagements faisant l'objet de prescriptions particulières

Ces aménagements sont cités dans le chapitre III.3.4 et développés dans le chapitre III.4.4.
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I I I .4 .2 . Constructions existantes :  aménagement,  reconstruction,  
extension et  rénovation

Ce chapitre traite d'abord des aménagements autorisés puis des prescriptions qui  leurs sont 
imposées.

III.4.2.1. Aménagements autorisés

a) Aménagement de constructions existantes.
L'aménagement doit se faire sans création de surface hors œuvre brute ou nette en deçà 
de la cote de référence.
L'extension  de  la  surface  au  sol  ou  sur  pilotis  des  habitations  et  activités 
économiques est interdite. 
En revanche,  une extension par surélévation dans le respect  de l'emprise au sol  du 
bâtiment (ex : création d'un étage supplémentaire) dont l'objectif est l'amélioration des 
conditions de sécurité des occupants et la réduction de la vulnérabilité des biens (ex : 
transfert des locaux ou partie seulement des locaux habitables au-dessus du niveau de 
la cote de référence, création d'une zone refuge, …) peut être envisagée.

b) Extension des abris ou mazets de jardin.
L'extension  des  abris  ou  mazets  de  jardin se  fera  à  l'emplacement  ou  dans  la 
continuité  du  local  existant,  la  surface  totale  de  la  construction  après  extension  ne 
pouvant excéder 10 m².
•

c) La reconstruction d'un bâtiment sinistré. 
La reconstruction d'un bâtiment sinistré, sous réserve :

que la cause principale du sinistre ne soit pas l'inondation,
d'un renforcement de la sécurité des personnes et de la réduction de la vulnérabilité 

des biens.

d) Les travaux d'entretien et de gestion courants.
Les  travaux  d'entretien  et  de  gestion  courants,  notamment  les  aménagements 
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, sauf s'ils augmentent les 
risques ou en créent de nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la population 
exposée (ex :  augmentation de la capacité d'accueil  ou changement d'affectation des 
locaux).

III.4.2.2. Les prescriptions

Les  reconstructions  et  aménagements  de  constructions  devront  respecter  les  prescriptions 
suivantes :
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a) Niveau de premier plancher
Dans  le  cadre  de  la  reconstruction  d’un  bâtiment  sinistré,  du  réaménagement  ou  de 
modification d'un bâtiment existant, le niveau du premier plancher habitable doit être situé 
au-dessus de la cote de référence. Les parties de bâtiments situées sous la cote ainsi définie 
ne pourront servir de lieux d'habitation. 

•En cas d'agrandissement, les travaux devront viser à supprimer les planchers vulnérables, 
avant la création de surface habitable supplémentaire.

•Toutefois, dans certaines conditions (ex : rénovation à l'identique d'une maison dont les dont 
la  hauteur  sous  plafond  disponible  ne  permet  pas  d'imposer  une  surélévation,…),  les 
dispositions pourront ne pas s'appliquer ou bien concerner une partie seulement des locaux 
habitables.

•

b) Nombre de résidents
Les  aménagements  de  constructions  ne  doivent  pas  contribuer  à  un  accroissement  du 
nombre de personnes résidentes potentielles (ex : création de logements 

•supplémentaires,…).

•

c) Changement de destination ou d'affectation des biens et constructions 
Un changement de destination ou d'affectation des biens et constructions peut être envisagé 
dans le cas où il n'aurait pas pour effet d'augmenter la vulnérabilité 

•

La hiérarchie suivante par ordre décroissant de vulnérabilité est retenue :
Equipements sensibles (hôpitaux, écoles, maisons de retraite, locaux liés à la gestion de 
crise)  >  habitation,  hébergement  hôtelier  >  bureau,  commerce,  artisanat  ou  industrie, 
constructions publiques accompagnant la vie locale (salle des fêtes, équipements sportifs…) 
> bâtiments d’exploitation agricole ou forestier, garage, remise annexe.  

•

d) Diagnostic de vulnérabilité

•Préalablement à la réalisation de travaux et aménagements sur des bâtiments stratégiques 
ou sensibles (voir définitions III.1.8.) soumis à déclaration ou autorisation au titre du code 
de  l'urbanisme,  le  propriétaire  ou  le  gestionnaire  devra  réaliser  un  diagnostic  de 
vulnérabilité aux inondations (voir définition III.1.9.) afin d'évaluer la situation du bâtiment 
dans son ensemble au regard du risque inondation et d'identifier les mesures qui seront 
mise en œuvre pour réduire la vulnérabilité du projet.

Le propriétaire ou le gestionnaire devra fournir :

-  pour  information,  un exemplaire  du diagnostic  à  la  direction départementale  des territoires 
(  DDT,  4  avenue de  la  gare  48000 Mende),  service  gestionnaire  du  PPR servitude  d'utilité 
publique.
- à l'appui de sa demande au titre du code de l'urbanisme les pièces complémentaires visées à 
l'article R431-16c du code de l'urbanisme.
Le diagnostic fera au minimum apparaître les éléments techniques et organisationnels suivants :
- connaissance de l'aléa et des conditions d'inondation du site
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- organisation de l'alerte et des secours
- estimation des dommages et dysfonctionnements potentiels :
- atteintes aux biens : résistance des bâtiments, vulnérabilité des équipements, des stocks, des 
matériels, ...
-  atteintes des réseaux :  électricité,  téléphone,  voie de communication,  transport  (secours et 
fonctionnement) ...
-  identification  des  mesures  de  réduction  de  la  vulnérabilité  à  classer  selon  trois  grandes 
catégories : sécurité des personnes, limitation des dégâts et facilitation du retour à la normale.
Pour ces bâtiments stratégiques ou sensibles le diagnostic devra également prévoir:
- la réalisation d'un plan interne de gestion de crise visant à organiser l'alerte, les secours et les 
moyens  techniques  et  humains  internes  et  externes  nécessaires  à  cette  gestion.  Ce  plan 
s'appuiera  ou  complétera  le  plan  particulier  de  mise  en  sûreté  et  le  plan  communal  de 
sauvegarde lorsqu'ils existent.
- l'affichage de consignes de sécurité et la conduite à tenir en cas d'inondation dans les locaux. 
Ces  consignes  viennent  en  complément  de  celles  éventuellement  instaurées  à  l'initiative  du 
maire.
-  l'organisation  d'actions  de  sensibilisation  du  personnel  de  ces  établissements  au  risque 
d'inondation  et  d'exercices  concernant  le  plan  interne  de  gestion  de  crise  mentionné 
précédemment.

e) Bâtiments stratégiques ou sensibles
La faisabilité des projets de reconstructions après sinistre, d'aménagements, ou de changements 
de destinations de bâtiments stratégiques ou sensibles sera examinée au regard de la situation 
particulière de ces bâtiments vis à vis du risque inondation notamment sur la base du diagnostic 
visé au d) ci-dessus. 
Sont interdits les projets qui induisent ou correspondent à un développement non compatible 
avec  le  caractère  inondable  de la  zone,  c'est  à  dire  susceptibles  d'accueillir  une  population 
supplémentaire dans la zone inondable ou d'aboutir à l'exposition de personnes vulnérables ou 
difficiles à évacuer (voir III.1.8.).
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I I I .4 .3 . Aménagement d'un terrain de camping et de stationnement 
de caravanes

III.4.3.1. Prescriptions particulières

Camping et stationnement de caravanes :
La création de camping, de caravanage, de parc résidentiel de loisirs (art. R. 444-2 et 3 
du Code de l’Urbanisme) et de garage collectif de caravanes (Art. R. 443-13 du Code de 
l’Urbanisme) est interdite.

L’implantation d’Habitation Légères de Loisirs (H.L.L.), même dans l’enceinte de camping 
existant, est interdite.
L’extension et/ou l’augmentation de la capacité d’accueil des campings et caravanages 
existants sont interdites.
Dans les terrains de camping et de caravanage le stationnement  des caravanes et des 
mobil-home est  interdit  dans la  zone inondable  en  dehors  de  la  période d’ouverture 
autorisée. 
Le  camping  et  le  stationnement  de  caravane  hors  des  terrains  aménagés  sont 
strictement interdits.

Il est rappelé que les campings devront répondre aux respect des prescriptions d'information, 
d'alerte et d'évacuation conformément au décret du 13 juillet 1994 relatif aux prescriptions 
permettant d'assurer la sécurité des occupants des terrains de camping et de stationnement 
des caravanes, soumis à un risque naturel ou technologique prévisible.

III.4.3.2. Etablissements existants

Reconstruction de camping sinistré
Par dérogation au principe retenu pour les constructions existantes, énoncé dans 
le paragraphe III.4.2. du présent règlement, un camping ou un parc résidentiel de loisirs 
pourra être réaménagé après sinistre par une crue torrentielle, sous réserve que toutes 
les dispositions constructives  et  modalités  d'exploitation soient  prises pour  réduire  la 
vulnérabilité des personnes et des biens.
L'exploitant est donc tenu de définir l'ensemble des dispositions et mesures particulières 
à prendre pour garantir la sécurité des personnes et des biens matériels. Ces mesures 
pourront être définies sur la base d'une étude hydraulique et de danger spécifique, telle 
que définie au chapitre III.1.3. du présent règlement.
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I I I .4 .4 . Autres aménagements faisant  l 'objet  de prescriptions 
particulières

III.4.4.1. Réalisation d'une zone de stationnement collectif de véhicules

A  proximité  des  zones  urbanisées,  les  aires  de  stationnement  collectif  pourront  être 
autorisées.  Dans  ce  cas,  les  mesures  prises  pour  son  exploitation  devront  garantir  une 
occupation temporaire ou une évacuation rapide en période de crise. Par ailleurs, elles ne 
devront pas faire obstacle à l'écoulement des eaux et devront donc présenter, de par leur 
emplacement et leur conception, une vulnérabilité limitée (pas de remblaiement, respect des 
prescriptions liées aux clôtures…).
Dans  tous  les  cas,  des  panneaux  seront  alors  apposés  sur  les  lieux  pour  informer  les 
usagers du caractère inondable de la zone.

III.4.4.2. Constructions, ouvrages et installations techniques

Les constructions, ouvrages et installations techniques nécessaires à l'exploitation des 
captages  d'eau  potable,  au  fonctionnement  des  services  publics,  stations  d'épuration, 
stations de pompage, réseaux d'eau et d'assainissement, réseaux électrique et téléphone, ou 
à la mise en valeur des ressources naturelles sont autorisés, sous réserve de l'impossibilité 
de solution alternative d'implantation en dehors de la zone inondable (le maître d'ouvrage 
devra  alors  justifier  par  une  notice  argumentée  de  l'impossibilité  d'alternative),  qu'ils  ne 
fassent pas l'objet d'une occupation humaine permanente, que les équipements sensibles 
soient  situés  au-dessus  de  la  cote  de  référence  et  qu'ils  répondent  aux  prescriptions 
indiquées en début de chapitre : résistance à la pression de la crue de référence et non-
aggravation du risque collectif encouru par les habitations existantes extérieures au projet .

III.4.4.3. Stations d'épuration

En ce qui concerne les stations d'épuration, et dans la mesure seulement où aucune 
solution alternative permettant une implantation en dehors de la zone inondable n'existe, une 
étude  spécifique  définie  au  paragraphe  I.3.  du  présent  règlement  pourra  définir  le  type 
d'aménagement  ou  de  protection  à  mettre  en  œuvre  pour  l'événement  de  référence 
centennal, ainsi que les dispositions constructives particulières à respecter. Par ailleurs, à 
proximité d'un lieu urbanisé, l'aménagement ne devra pas conduire à une augmentation du 
risque en amont, en aval et sur la rive opposée.

III.4.4.4. Les piscines non couvertes

25



Les piscines  non couvertes peuvent  être  autorisées sous réserve  de  l'impossibilité  de 
solution alternative d'implantation en dehors de la zone inondable et sous réserve du respect 
des prescriptions suivantes :

• les constructeurs devront prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la 
pérennité de l'ouvrage en cas d'inondation ;

• la piscine devra être réalisée sans exhaussement par rapport au niveau du terrain 
naturel ;

• afin de limiter les risques d'accident en période de crue (phénomène de trous d'eau), 
les emprises de la piscine seront balisées ;

• les bâtiments annexes et locaux techniques sont interdits.
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I I I .5.         Prescriptions  particulières  applicables aux zones   
bleues hachurée ou non (secteurs urbanisés où non, où 
le risque est moins important)

Dans  le  cas  des  zones  bleues,  la  cote  de  la  crue  centennale est  obtenue  par 
modélisation. La hauteur d'eau comprise entre la cote de la crue centennale et la cote 
du terrain naturel est alors toujours inférieure ou égale à 0.50 m. L'ensemble des cotes 
de la crue centennale ainsi déterminées figure dans le plan de cartographie des zones 
inondables joint au dossier de Plan de Prévention des Risques. 
Dans le cas des zones bleues hachurées, la détermination des zones a été réalisée 
par approche hydrogéomorphologique. Aucune valeur précise de la cote de la crue 
centennale  ne  pouvant  être  fournie,  la  côte  de  référence  correspond  à  l’altitude  du 
terrain naturel (à l’endroit le plus amont de la construction) majorée de 50 cm.

Principe : Améliorer la sécurité des constructions existantes et prescrire des mesures pour 
rendre "acceptable" le risque encouru par les nouvelles constructions.
En plus des prescriptions générales énoncées dans le chapitre III.2, il faudra répondre 
aux prescriptions ci-après.

I I I .5 .1 . Constructions  nouvelles

III.5.1.1. Niveau du premier plancher

Le niveau du premier plancher doit être situé au-dessus de la cote de référence. Le bâtiment 
sera donc réalisé sur pilotis ou vide sanitaire.
En revanche,  seuls  les  locaux ou  les constructions  annexes  des habitations affectés au 
garage des véhicules, les mazets et abris de jardin ne faisant pas l'objet d'une occupation 
humaine permanente  pourront  être  autorisés  et  leur  seuil  implanté  au  niveau  du terrain 
naturel. 
Cette solution ne doit  être envisagée que dans la mesure où aucune solution alternative 
permettant une implantation du seuil du bâtiment au-dessus de la cote de référence n'existe. 
Dans ce cas, et  afin de se prémunir  contre tout risque d'aménagement à terme, aucune 
ouverture autre que la porte d'accès ne devra être prévue.
A noter que cette dérogation accordée pour l'implantation du seuil des locaux faisant office 
de garage doit être appréciée en fonction des possibilités de garages déjà disponibles au 
sein d'une même unité foncière (ou même propriété). Le seuil est fixé à deux véhicules au 
maximum. Pour l'habitat collectif, il conviendra de ramener ce seuil à un garage d'une place 
par logement au maximum. Au-delà de ces seuils, le niveau du plancher du bâtiment ou de 
l'extension à construire devra être implanté au-dessus du niveau de la crue de référence.
Ainsi, la construction d'un bâtiment ou d'une extension d'un bâtiment existant faisant office, à 
l'intérieur d'une même unité foncière ou même propriété, de garages multiples ou collectifs, 
susceptibles d'abriter plus de deux véhicules, devra ne pas avoir pour effet de contribuer à 
l'aménagement de locaux, de quelle nature que ce soit, ou de places de stationnement en 
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dessous  du  niveau  de  la  cote  de  référence.  Pour  répondre  à  ce  critère  d'éligibilité,  un 
aménagement sur pilotis ou vide sanitaire est envisageable.

III.5.1.2. Aménagement faisant l'objet de prescriptions particulières

Ces aménagements sont cités dans le chapitre III.3.4 et développés dans le chapitre III.5.4.

I I I .5 .2 . Constructions existantes :  aménagement,  reconstruction,  
extension et  rénovation

L'aménagement,  l'extension  ou  la  reconstruction  de  bâtiments  existants  peuvent  être 
autorisés.
Dans ce cas, les constructions devront respecter les prescriptions suivantes.

III.5.2.1. Niveau du Premier plancher

Dans le cas d'une reconstruction, d'une extension ou d’un changement de destination, le 
niveau du premier plancher habitable doit être situé au-dessus de la cote de référence. Les 
parties de bâtiments situées sous la cote ainsi définie ne pourront servir de lieu d'habitation. 
En revanche, en ce qui concerne l'aménagement ou la rénovation, cette disposition ne 
pourra pas s'appliquer dans certaines situations ou s'appliquer qu'à tout  ou partie 
seulement  des  locaux  habitables (ex :  rénovation  à  l'identique  d'une  maison  dont  les 
locaux habitables sont implantés sous la cote de référence et dont la hauteur sous plafond 
disponible ne permet pas d'imposer une surélévation,…),

III.5.2.2. Maîtrise de l'exposition au risque inondation

L'aménagement, la rénovation, l'extension ou le changement de destination de construction 
existante ne doit  pas avoir  pour effet  de conduire à une augmentation du risque lié aux 
inondations (ex : augmentation de la vulnérabilité du bâtiment, création de surface habitable 
supplémentaire sous la cote de référence,…).
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I I I .5 .3 . Aménagement d'un terrain de camping et de stationnement 
de caravanes

III.5.3.1. Prescriptions particulières

Camping et stationnement de caravanes :
La création de camping, de caravanage, de parc résidentiel de loisirs (art. R. 444-2 et 3 
du Code de l’Urbanisme) et de garage collectif de caravanes (Art. R. 443-13 du Code de 
l’Urbanisme) est interdite.

L’implantation d’Habitation Légères de Loisirs (H.L.L.), même dans l’enceinte de camping 
existant, est interdite.
L’extension et/ou l’augmentation de la capacité d’accueil des campings et caravanages 
existants sont interdites.
Dans les terrains de camping et de caravanage le stationnement  des caravanes et des 
mobil-home est  interdit  dans la  zone inondable  en  dehors  de  la  période d’ouverture 
autorisée. 
Le  camping  et  le  stationnement  de  caravane  hors  des  terrains  aménagés  sont 
strictement interdits.

Il est rappelé que les campings devront répondre aux respect des prescriptions d'information, 
d'alerte et d'évacuation conformément au décret du 13 juillet 1994 relatif aux prescriptions 
permettant d'assurer la sécurité des occupants des terrains de camping et de stationnement 
des caravanes, soumis à un risque naturel ou technologique prévisible.

III.5.3.2. Etablissements existants

La création de bâtiments d'accueil ou de sanitaires, devra se faire en dehors de la zone 
inondable. En cas d’impossibilité de solution alternative pour une implantation hors zone 
inondable,  la  cote  du  plancher  du  bâtiment  devra  être  située au-dessus de  la  cote  de 
référence. Dans tous les cas, l’accès au local de permanence, permettant de donner l’alerte 
en cas d’inondation, doit être implanté en tout point au-dessus de la cote de référence. Les 
autres  prescriptions  énoncées  dans  le  paragraphe  III.3.5  du  présent  règlement 
devront être également respectées.

Reconstruction de camping sinistré
Par dérogation au principe retenu pour les constructions existantes, énoncé dans le 
paragraphe III.4.2. du présent règlement, un camping ou un parc résidentiel de loisirs pourra 
être  réaménagé  après  sinistre  par  une  crue  torrentielle,  sous  réserve  que  toutes  les 
dispositions constructives et modalités d'exploitation soient prises pour réduire la vulnérabilité 
des personnes et des biens.
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L'exploitant est donc tenu de définir l'ensemble des dispositions et mesures particulières à 
prendre  pour  garantir  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens  matériels.  Ces  mesures 
pourront être définies sur la base d'une étude hydraulique et de danger spécifique, telle que 
définie au chapitre III.1.3. du présent règlement.

I I I .5 .4 . Autres aménagements faisant  l 'objet  de prescriptions 
particulières

III.5.4.1. Réalisation d'une zone de stationnement collectif de véhicules 

La réalisation d'une zone de stationnement collectif de véhicules peut être autorisée. 
Des  panneaux  seront  alors  apposés  sur  les  lieux  pour  informer  les  usagers  du  risque 
potentiel d'inondation.

III.5.4.2. Constructions, ouvrages et installations techniques 

Les constructions, ouvrages et installations techniques nécessaires à l'exploitation des 
captages  d'eau  potable,  au  fonctionnement  des  services  publics,  stations  d'épuration, 
stations de pompage, réseaux d'eau et d'assainissement, réseaux électrique et téléphone, ou 
à la mise en valeur des ressources naturelles sont autorisés, sous réserve de l'impossibilité 
de solution alternative d'implantation en dehors de la zone inondable (le maître d'ouvrage 
devra  alors  justifier  par  une  notice  argumentée  de  l'impossibilité  d'alternative),  qu'ils  ne 
fassent pas l'objet d'une occupation humaine permanente, que les équipements sensibles 
soient  situés  au-dessus  de  la  cote  de  référence  et  qu'ils  répondent  aux  prescriptions 
indiquées en début de chapitre : résistance à la pression de la crue de référence et non-
aggravation du risque collectif encouru par les habitations existantes extérieures au projet .

III.5.4.3. Stations d'épuration 

En ce qui concerne les stations d'épuration et les équipements importants, et dans la 
mesure où aucune solution alternative permettant une implantation en dehors de la zone 
inondable n'existe, une étude spécifique définie au paragraphe III.I.3. du présent règlement 
pourra définir le type d'aménagement ou de protection à mettre en œuvre pour l'événement 
de référence centennal, ainsi que les dispositions constructives particulières à respecter. 
Par ailleurs, à proximité d'un lieu urbanisé, l'aménagement ne devra pas conduire à une 
augmentation du risque en amont, en aval et sur la rive opposée.
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III.5.4.4. Cas de la zone de « Marijoulet » sur la commune de Chanac, et de la zone 
de « La Chapelle » sur la commune de Chirac. 

D'une part, le bras d’écoulement Ouest du cône de déjection de Marijoulet à Chanac, sur lequel 
se situe notamment la zone d’activité et où la commune souhaite l’y étendre et y développer 
l’habitat, et d'autre part le cône de déjection de La Biourière à Chirac (village de vacance et 
camping), sont classés en bleu hachuré avec une obligation de transparence hydraulique. 

Est donc proscrite dans ces zones : une construction en continu des bâtiments et installations 
notamment perpendiculairement  à la pente du site.  Ces dispositions devront  garantir  le  libre 
écoulement des eaux susceptibles d’arriver du bassin versant du ravin de Marijoulet et de la 
Biourière.

Comme toutes  les  zones bleues hachurées les  premiers  planchers  seront  édifiés  50 cm au 
dessus de la cote de terrain naturel. 

Sur ces deux zones, tout projet devra s'intégrer dans un projet global d'aménagement intégrant la 
problématique des écoulements susceptibles de les concerner.

En particulier  il  est  conseillé  à  la  commune de Chanac  de mener  rapidement  une réflexion 
globale sur un projet d’aménagement de la zone de Marijoulet intégrant la problématique des 
écoulements du bassin versant et en portant un regard attentif aux eaux de ruissellement qui 
affectent  aujourd’hui  les  habitations  présentes  dans  le  bras  d’écoulement  Est  du  cône  de 
déjection.

I I I .6.         Prescriptions particulières applicables aux zones   
blanches (secteurs hors zone de l’aléa de référence 
retenu).

Tout aménagement 

- devra conserver les capacités  d’évacuation des versants, talwegs et émissaires naturels 
en incluant les mesures compensatoires aux effets de l'aménagement modifiant 
défavorablement le comportement hydraulique des sites vis à vis des risques.

-  devra  limiter  au  maximum  l’imperméabilisation  des  sols  et  prévoir  des  mesures 
compensatoires visant leurs effets dans l'aggravation de l'aléa inondation.
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I V .            CHAPITRE IV :       LES MESURES DE PRÉVENTION ET   
DE SAUVEGARDES PRÉCONISÉES

IV.1.          Pour  les  constructions  et  équipements  existants      
situés  en  zone  inondable

Dans les cas exceptionnels où il y aurait menace grave pour les vies humaines, il peut être 
appliquée la  procédure  d'expropriation instaurée par  le  décret  n° 95-1115 du 17 octobre 
1995.
Pour les autres situations à ces cas rares, il est édictée des recommandations dont le but est 
de permettre aux habitants et aux activités déjà existantes, mais situées en zone inondable, 
de poursuivre l'occupation normale des locaux.
Toutefois, compte tenu du risque d'inondation, il convient d'inviter les occupants à prendre 
des dispositions qui permettraient de limiter les dégradations.

IV.1.1. Accès  et  zone  refuge

IV.1.1.1. Zone refuge

Pour  les  habitations  existantes,  situées  en  zone  d'aléa  fort  et  desservies  par  un  accès 
submersible, il est fortement recommandé aux propriétaires concernés de s'assurer que leurs 
locaux sont équipés d'une zone refuge hors d'atteinte de la crue centennale permettant, en 
cas de sinistre, d'attendre l'intervention des secours et que ceux-ci puissent y accéder de 
l'extérieur (fenêtre, terrasse, toit d'habitation…). Cette zone refuge peut permettre également 
la mise hors d'eau de certains équipements sensibles.
La zone refuge doit :

● être  aisément  accessible  pour  les  personnes  résidentes,  depuis  l'intérieur  du 
bâtiment : escalier intérieur, voire échelle ;

● offrir des conditions de  sécurité satisfaisantes (solidité, situation hors d'eau, surface 
suffisante pour l'ensemble des personnes censées y trouver refuge, niveau de "confort" 
minimal, possibilité d'appels ou de signes vers l'extérieur) ;

● être  aisément  accessible  depuis  l'extérieur  pour  l'intervention  des  secours 
(absence de grilles aux fenêtres, ouvertures suffisantes en nombre et en taille, plate-
forme sur terrasse pour intervention hélicoptère…) et l'évacuation des personnes.

● en préconisation, se composer d’une surface d’accueil de 3 m² par personne, avec un 
minimum de 10m².

32



IV.1.1.2. Accès

Sous réserve des incidences hydrauliques potentielles liées à la réalisation de remblais ou 
ouvrages en zone inondable, la mise en sécurité des personnes peut localement (zone d'aléa 
fort  notamment)  nécessiter  de privilégier les accès par voie  terrestre.  Ces accès doivent 
permettre  l'évacuation  des  personnes  (valides,  handicapées  ou  brancardées)  de  façon 
autonome ou avec l'aide des secours.
Ils doivent donc être :

● aisément praticables : itinéraire si possible hors d'eau pour l'événement de référence 
centennal  ou,  à  défaut,  franchissable  à  pied  compte  tenu  des  caractéristiques 
hydrauliques locales (hauteur et vitesse d'écoulement). L'implantation de l'accès se fera 
de préférence côté opposé au courant ;

● permanents :  accès pérennes (passerelle,  cote  de  plate-forme suffisante…) et  non 
vulnérables (structure porteuse adaptée à l'ennoiement et apte à résister aux effets du 
courant, sous couche drainante facilitant le ressuyage de la structure, …) ;

● suffisantes : leur nombre ou leur gabarit doit permettre une évacuation d'urgence de 
l'ensemble des personnes concernées sur le site, voire des biens stockés (évacuation 
des produits dangereux si une telle procédure est prévue), ainsi que l'intervention des 
services de secours.

IV.1.2. Réseaux

Les considérations suivantes concernent la limitation du risque d'accident de la circulation, et 
la limitation des dommages subis par les réseaux et ceci quelque soit le niveau d'aléa.

 Limitation des risques d'accident pour la circulation des piétons et véhicules en 
zone inondée (phénomènes de "trous d'eau") :

● matérialisation  des  emprises  de  piscines  et  de  bassins  existants  situés  en  zone 
inondable ;

● verrouillage des tampons d'assainissement en zone inondable (généralement pour les 
parties inférieures des réseaux pouvant être mises en charge).

 Limitation des dommages aux réseaux :
● installations  de  chauffage :  chauffage  urbain  hors  d'eau,  rehaussement  des 

chaudières des particuliers au-dessus de la cote de référence, calorifugeage insensible 
à l'eau ou caniveau étanche pour les conduites d'eau chaude, … ;

● installations  électriques  et  téléphoniques  individuelles :  installation  des  coffrets 
d'alimentation et des tableaux de commande hors d'eau, étanchéité des branchements 
et  des câbles sous la cote de référence, installation de coupe-circuits automatiques 
isolant  uniquement  les  parties  inondées,  possibilité  de  mise  hors  d'eau  des 
équipements électriques sensibles, borne d'éclairage extérieure fonctionnant en cas de 
crise, … ;

● réseaux  électriques  et  téléphoniques :  postes  moyenne  tension  et  basse  tension 
montés sur poteaux ou mis hors d'eau et facilement accessibles en cas d'inondation, 
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revanche  suffisante  des  câbles  aériens  par  rapport  aux  plus  hautes  eaux, 
branchements et compteurs des particuliers hors d'eau, … ;

● réseaux d'eau potable : conditions d'implantation des réservoirs par rapport à la cote 
de référence (trop-pleins, orifices de ventilation, lestage des ouvrages…), mise hors 
d'eau  des  équipements  sensibles  (pompes,  armoires  électriques,  ouvrages  de 
traitement…), étanchéité des équipements ;

● réseaux  d'assainissement :  restrictions  sur  l’assainissement  autonome (interdiction 
sauf pour l'habitat isolé, ou implantation sur tertre surélevé avec un regard de contrôle 
implanté  au-dessus  de  la  cote  de  référence),  étanchéité  des  réseaux  eaux  usées, 
vannage d'isolement de certains tronçons en zones inondables, clapets anti-retour au 
droit des points de rejet, verrouillage des tampons sur les bouches d'égout, pompages 
pour mise hors d'eau, …

IV.1.3. Autres  mesures  de  prévention

Sont listés ci-après les mesures permettant de faire face à la montée des eaux en période de 
crue  (groupes  de  secours,  centre  de  télécommunication,  dispositif  de  protection  des 
bâtiments, …).

 Installation de groupes de secours pour les équipements collectifs névralgiques 
(hôpitaux, centres d'intervention, stations de pompage, usines de traitement d'eau, …)

 Protection et renforcement des installations de radio télécommunication sur les 
centres  opérationnels  en  cas  de  crise (services  en  charge  de  la  protection  civile, 
mairies, …)

 Autres dispositions constructives envisageables, permettant de limiter les risques 
de  montée  des  eaux  dans  le  bâtiment  (ces  dispositions  concernent  aussi  bien  la 
sécurité des personnes que celle des biens dans les bâtiments) :

● calage  des  planchers  (habitables,  voire  non  habitables)  au-dessus  de  la  cote  de 
référence ;

● arasement des ouvertures (portes, fenêtres) au-dessus de la cote de référence des plus 
hautes eaux ;

● réalisation de pignon aveugle en deçà de la cote de référence sur la paroi amont du 
bâtiment. Cette disposition peut s'appliquer notamment au bâti confronté à des crues de 
type ruissellement périurbain ;

● possibilité  d'obturation  des  ouvertures  (portes,  fenêtres)  situées  sous  la  cote  de 
référence par des panneaux amovibles, résistants et étanches. Cette solution ne doit 
pas être considérée comme une protection des personnes si aucune zone refuge hors 
d'eau n'existe dans le bâtiment. Elle ne fonctionne que sur des durées de submersion 
très limitées et peu entraîner des contraintes sur les structures de certains bâtiments ;

● mesures d'étanchéité du bâtiment sous le niveau de la crue de référence.
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L'aménagement des sous-sols est fortement déconseillé.

 Limitation des dommages aux biens mobiliers dans ou hors des bâtiments

Il est recommandé aux habitants des zones inondables, et quel que soit le niveau de l'aléa, 
d'examiner  toutes  les  possibilités  de  mise  hors  d'eau rapide  des  équipements  sensibles 
(appareils électroménagers, chaudières, denrées précieuses, produits périssables…). Cette 
mise hors d'eau peut être envisagée lors d'une réfection ou d'un remplacement.

 Limitation des effets induits

Afin de limiter les effets susceptibles d'être induits par une forte montée des eaux (pollution, 
embâcles au droit des points singuliers, entraînement de matériaux et d'équipements…), il 
est  fortement  recommandé  aux  propriétaires  et  gérants  d'entreprises  de  prendre  en 
considération les éléments suivants :

● installations flottantes (cuves, citernes) : implantation au-dessus de la cote de référence 
ou  lestage  et  ancrage  résistant  à  la  pression  hydrostatique,  débouchés  d'évents 
prolongés au-dessus de la cote de référence, maintien des citernes pleines pendant la 
période  de  crue  "probable"  ou,  à  défaut,  installation  de  clapets  de  remplissage  à 
ouverture automatique sous l'effet de la pression hydrostatique ;

● dépôts ou stocks périssables ou polluants :  interdiction ou limitation des installations 
périssables,  polluantes  ou  dangereuses  présentant  des  risques  potentiels  pour  la 
sécurité  ou  la  salubrité  publique  (hydrocarbures,  solvants  organiques,  peintures, 
produits chimiques, phytosanitaires, décharges…), implantation des stocks au-dessus 
de la cote de référence, installation en fosse étanche et arrimée, mesures d'évacuation 
des produits au-delà d'une cote d'alerte, conditions d'accès et de surveillance en cas 
d'impossibilité d'évacuation ;

● biens non sensibles mais déplaçables : scellement et ancrage (mobilier urbain, mobilier 
de  jardin  ou  de  sport,  équipements  d'espaces publiques…) ou protections  diverses 
(stocks de produits inertes).
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IV.2.          Pour  la gestion  du  risque  sur  la  zone  d'étude  

IV.2.1. Solutions d'aménagement

Des solutions d'aménagement visant à réduire les risques liés aux crues des rivières 
ont été identifiées lors des études du présent document. Elles sont inventoriées, et 
des  mesures  opérationnelles  sont  préconisées  dans  la  partie  D  XII  du  rapport  de 
présentation.

Des études d'impact pourront être menées et s'appuieront alors, à minima, sur les valeurs de 
débits calculées dans le cadre du présent PPRi (notamment les courbes de débit spécifiques 
définies dans l'étude hydrologique de 2006).
Elles  seront  envisagées avec  le  souci  de  prendre  en  compte  le  bassin-versant  dans sa 
globalité, afin de ne pas aggraver la situation à l'aval, au droit ou à l'amont de l'aménagement 
projeté.

IV.2.2. Entretien du cours d'eau

Un  entretien  régulier  des  berges,  du  lit  moyen,  du  lit  majeur  et  des  ouvrages  est 
indispensable.  En  effet,  la  présence  d'arbres  instables,  de  branches  mortes  et  de 
broussailles perturbe considérablement l'écoulement. Leur entraînement peut provoquer des 
dommages  à  l'aval,  et  leur  blocage  au  niveau  des  ouvrages  constituerait  un  obstacle 
important.
Pour les mêmes raisons, les dépôts anthropiques dans le lit majeur sont à proscrire.

IV.2.3. Préservation des zones d'expansion des crues

Sur l’ensemble des trois bassins concernés, de nombreuses zones ont été identifiées comme 
participant à l’expansion des crues. Elles devront donc être préservées pour qu'elles puissent 
continuer à jouer leur rôle d'écrêteur de crues.
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Servitudes attachées à la protection des 

captages des eaux potables – AS1 
 

 

 

• Arrêté préfectoral n°00-0618 du 11 avril 2000 – DUP Captage Rocaysou  

• Arrêté préfectoral n°00-0619 du 11 avril 2000 – DUP Captage La Plaine  

• Arrêté préfectoral n°2012347-0030 du 12 décembre 2012 – DUP Captage Canilhac  

• Arrêté préfectoral n°2012347-0031 du 12 décembre 2012 – DUP Captage Verteilhac  

• Arrêté préfectoral n°88-0588 du 17 mai 1998 – DUP Captage Miege Rivière  











































































































































































































































































































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA LOZERE 

Direction de l'Administration Générale 
et de la Réglementation 

3ème Bureau 

l/3/AR/HN 

A R R E T E N° 88-0588 

en date du 17 mai 1988. 

COMMUNE DE CANILHAC. 
Renforcement du réseau d'eau potable 

du village de MALVEZY. 

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE. 

Le Préfet de la Lozère, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU l 'article 113 du Code Rural sur la dérivation des eaux non 
domaniales ; 

VU le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique e t 
notamment ses articles L. 11.1 à L. 11.7 et R. 11.1 à 
R. 11.18 ; 

VU les articles L. 20 et L. 20-1 du Code de la Santé Publique ; 

VU la loi N° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée, relative au 
régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 
pollution ; 

VU le décret N° 61-859 du 1er août 1961 modifié par le décret 
N° 67-1093 du 15 décembre 1967 ; 

VU le décret N° 67-1094 du 15 décembre 1967 sanctionnant les 
infractions à la loi N° 64-1245 du 16 décembre 1964 
susvisée ; 

VU l 'arrêté préfectoral N° 88-0164 du 22 février 1988 pres
crivant l 'ouverture des enquêtes conjointes d'utilité publique 
et parcellaire concernant les travaux de renforcement du 
réseau d'eau potable du village de Malvezy, sur le territoire 
de la commune de CANILHAC ; 
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VU le dossier d'enquête et notamment le plan et l 'état parcel
laire des terrains compris dans les périmètres de protection 
du captage ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène, le 
12 octobre 1987 ; 

VU les pièces constatant que le dossier est resté déposé en 
mairie de CANILHAC du 14 au 30 mars 1988 inclus ; 

VU l'avis favorable émis par M. le commissaire-enquêteur ; 

VU le rapport de M. le Directeur Départemental de l'Agriculture 
et de la Forêt, en date du 9 mai 1988 ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

A R R E T E : 

Article 1. - Sont déclarés d'utilité publique les travaux de renfor
cement du réseau d'eau potable du village de Malvezy, sur le 
territoire de la commune de CANILHAC. 

Article 2. - La commune de CANILHAC est autorisée à réaliser 
deux forages sur son territoire, dans la parcelle N° 160, section A. 

Article 3. - L'autorisation de dérivation des eaux sera limitée à 
2W m3 par jour. 

Article 4. - La commune de CANILHAC devra laisser toutes 
autres collectivités, dûment autorisées par arrêté préfectoral, 
utiliser les ouvrages visés par le présent arrêté en vue de la 
dérivation à leur profit de tout ou partie des eaux surabondantes. 

Ces dernières collectivités prendront à leur charge 
tous les frais d'installation de leurs propres ouvrages, sans préju
dice de leur pa r t i c ipa t ion à l ' a m o r t i s s e m e n t des ouvrages 
empruntés ou aux dépenses de première installation. L'amortis
sement courra à compter de la date d'utilisation de l'ouvrage. 

Article 5. - Les dispositions prévues pour que les diverses prescrip
tions de l 'article précédent soient régulièrement observées, ainsi 
que les appareils de contrôle et de jaugeage nécessaires devront 
ê t re soumis, par la commune de CANILHAC, à l 'agrément du 
Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt avant 
leur mise en service. 
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Article 6. - Conformément à l'engagement pris par le Conseil 
Mun ic ipa l de C A N I L H A C , la commune devra indemniser les 
usiniers, i rr igants et autres usagers des eaux de tous les dommages 
qu'ils pourront prouver leur avoir été causés par la dérivation des 
eaux. 

Ar t i c le 7. - Il sera établi autour des ouvrages de captage des 
périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée, dont 
les l imites sont portées sur les plans annexés au présent arrêté. 

a) Le périmètre de protection immédiat : i l s'étendra sur une 
distance de 6 mètres par rapport aux forages dans l'axe de la voie 
ferrée et dans la direction perpendiculaire, sur la parcelle N° 160. 

Ce périmètre sera acquis par la commune et devra 
être c lôturé pour empêcher l'accès des hommes et des animaux. 

Les ouvrages protégeant les têtes de forage devront 
mettre celles-ci à l 'abri des crues de la r iv ière. 

b) Périmètre de protection rapproché : i l portera sur les parcelles 
f igurant à l 'état annexe au présent arrêté. 

Dans cette zone, le déversement ou le stockage de 
substances nuisibles pour la qualité des eaux souterraines sera 
interd i t , notamment l'épandage de lisier et le rejet d'eff luents. 

Toutes act iv i tés ou constructions nouvelles projetées 
dans ce périmètre seront déclarées à M. le Préfet et susceptibles 
d'être réglementées ou interdi tes. 

c) Périmètre de protection éloigné. 

Il s'étendra à la part ie du versant comprise entre le 
point coté 5U-9 et le hameau de Miège-Rivière. Dans cet te zone, 
un contrôle sera exercé sur les act iv i tés ou les installations 
susceptibles d'entraîner des risques de pol lut ion. 

Article 8. - Les eaux devront répondre aux conditions exigées par 
le Code de la Santé Publique et lorsqu'elles devront être épurées, 
le procédé d'épuration, son instal lat ion, son fonctionnement et la 
qualité des eaux épurées seront placés sous le contrôle du Conseil 
Départemental d'Hygiène. 

Article 9. - M. le Maire de la commune de CANILHAC, agissant 
au nom de la commune, est autorisé à acquérir soit à l 'amiable, 
soit par voie d'expropriation, les terrains nécessaires à la réal i 
sation du projet. 

Les exp ropr ia t i ons éven tue l l emen t nécessaires 
devront être réalisées dans un délai de cinq ans, à compter de la 
publication du présent arrêté. 



Article 10. - Quiconque aura contrevenu aux dispositions de 
l 'ar t ic le 7 du présent arrêté sera passible des peines prévues par 
le décret N° 67-1094- du 15 décembre 1967 sanctionnant les 
infractions à la loi N° 64-1245 du 16 décembre 1964 susvisée. 

Article 11. - Le présent arrêté sera, par les soins et à la charge 
du Maire de la commune de CANILHAC, not i f ié à chacun des 
propriétaires figurant à l 'état parcellaire ci-annexé, ou à leurs 
hérit iers, et publié à la Conservation des Hypothèques du Dépar
tement de la Lozère. 

Cet arrêté sera en outre publié au Recueil des Actes 
Administrat i fs de la Préfecture de la Lozère. 

Ar t i c le 12. - MM. le Secrétaire Général de la Préfecture de la 
Lozère, le Directeur Départemental des Af fa i res Sanitaires et 
Sociales, le Directeur Départemental de l 'Agr icul ture et de la 
Forêt, le Maire de la commune de CANILHAC, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté. 

Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire Général 

Bernard ZAHRA 

Pour ampliat ion 

Fché. Chef de Bureau. 

J. GAUBERT 
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Vu et Annexé à l'Arrêté 

Préfectoral N°9f?-588 dut 7 MAI 1988 
Le Préfet 

Pour te Préfet et par délégation 

Le Secrétaire Générai 

Bernard ZAHRA 

ETAT PARCELLAIRE DUNPERIMEfRE RAPPROCHE (Source de Malvezy) Cne de CANILBAC 

Copie certifiée conforme 
cne. chef de Bureau. 

N° 
Plan 

Sion 

IDENTIFICATIONS DES TERRAINS 

Nature N° 
Cad. 

211 

166 

lieu-dit 

Lou Prat de 
la Veyssière 

Pré 

Contenance 
Totale 

59a50ca 

33a71ca 

Surface 
Servitudes 

59a50ca 

33a71ca 
ORIGINE DE PROPRIETE:Dans l'indivision depuis une attestation notarié 
en date du 2/1/79 du Ministère de Maitre PRIVAT-Notaire à la Canourgue 
publié au bureau des hypothèques le 4/1/79 Vol.1904 N°44 

VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE:1000 Frs 

167 Lou prat de 
la Veyssière 

Pré 9a40ca 9a40ca 

IDENTIFICATION DES PERSONNES 

Succession JORY Gabriel né le 8/7/01 à 
Canilhac - décédé - Membres de l'Indivision : 
JORY Antoinette Germaine née Crozat le 17/3/08 
à Chaulhac (Lozère) demeurant à MALVEZY -
Canilhac-48500 LA CANOURGUE. 
Mme FAGEGALTIER Simone née JORY demeurant 
1 Bis, rue de la Marne 94140 ALFORVILLE. 
M. JORY Marcel 17, rue de la Haute Montagne 
91 RIS ORANGIS. 

M. COMPARAT Henri Louis René né le'27/09/28 à 
IVRY (94) et son épouse CONTASTIN Paulette 
Germaine Marie née le 13/07/31 aux LILAS (93) 
demeurant à Malvezy-CANILHAC-48 LA CANOURGUE 

(Identités régulièrement justifiées) 
ORIGINE DE PROPRIETE: appartient à M.et Mme COMPARAT pour l'avoir acquis à Mme PUEL le 4/4/75 en vertu d'un acte du 
ministère de Me PRIVAT (Notaire à la CANOURGUE) publié aux hypothèques de MENDE le 10/4/75 Volume 1655 N°57 
VALEUR DE LA SERVITUDE:300 Frs 

165 Lou Gerbous Pré Iha45a31ca 

ORIGINE DE PROPRIETE: Appartient 
non publié au fichier immobilier 
VALEUR DE LA SERVITUDE GREVANT LA PARCELLE:1500 Frs 

Iha42a20ca H.ANDRIEU Emile-Joseph-Georges né le 2/02/1911 
à COURNONSEC (34) et son épouse FAVIER Antoi
nette Anastasie Anna née le 6/01/12 à Saint 

LAURENT d'Olt (12)-Retraités-Demeurant ensemble 
à Miége Rivière Cne de CANILHAC La CANOURGUE 
(Identités régulièrement justifiés) 

à M. et Mme ANDRIEU Eaile pour en avoir hérité en Août 1952 dans la succession FAVIER 



ETAT PARCELLAIRE DU PERIMETRE RAPPROCHE (Source de Malvezy) Cne de CANILHAC (suite) 

248 Sol 3ha86a62ca 95a30ca Société Nationale des Chemins de Fers 
Etablissement Public Industriel et Commercial 
dont le siège est actuellement 88, Rue St 
LAZARE à PARIS 

Origine d"e Prppriété:Appar£ient à l'Etat suite au jugement du Tribunal de MARVEJOLS rendu le 4/6/1878 et transcrit aux 
hypothèques le 13 Juillet 1878 vol 249 N°10 
VALEUR DE LA SERVITUDE: 100 Frs 

160 fiLou Gerbous Terre 86a80ca 86a80ca | M. DELTOUR Jean Pierre né le 7 Mars 1947 à St 
PIERRE DE NOGARET (48) et son épouse COURTIAL 
Jeanne Francine Louise née le 11 Mars 1952 à 
St Laurent d'Olt (12) Agriculteur demeurant 
ensemble à Nogardel St PIERRE DE N0GARET-48340 
(Identités régulièrement justifiées) 

ORIÔINE ÔE PR<5PRIETE:Appar£ient à M. et Mme DELTOUR Jean "Pierre pour l'avoir acquis à M GREGOIRE Maurice le 18 /4/1981 
en vertu d'un acte du ministère de Me PRIVAT (Notaire à la Canourgue) publié aux hypothèques le 23/4/1981 vol 2101 N°l 
VALEUR DE LA SERVITUDE:800 Frs 

ï Lou Gas Viel Pâture Iha26a08ca Iha26a08ca 

ORIGINE DE PROPRIETE:Appartient à M. FAVIER Lucien pour en avoir hérité 
(Non publié au fichier immobilier) 
VALEUR DE LA SERVITUDE:800 Frs 

M. FAVIER Lucien Georges Firmin né le 20/02/14 
à St Laurent d'Olt (12) retraité demeurant à 
Mieje rivière Canilhac 48500 LA CANOURGUE 
(Identité régulièrement justifiée) 

à la suite d'un partage successoral en' 1953 

8 1 247 ÏLes Clergues Lande 21a41ca Mme SOLLADIE Jeannine née le 23/4/1942 à HIHES 
(Gard) demeurant au Mas Bruère Montoulieu 
34190 Ganges 

ORIélNE DE PROPRIETE:Appartient à Mme SOLCADIE Jeannine pour l'avoir acheté à la SNCF au terme d'un acte en date du 
11/02/1985 publié aux hypothèques le 4/03/85 Volume 2415 N°63 
VALEUR DE LA SERVITUDE:100 Frs 



Vu et Annexé à l'Arrêté 
Préfectoral N^Ç,^Ç8 du 17 MAI WZ 

Pour le PriltÇll&'rWgato'1 ' 
La Secrétaire Générai 

Bernard ZAHRA 

Copie certifiée conforme 

COMMUNE DE CANILHAC - ALIMENTATION EN EAU DE CONSOMMATION HUMAINE^E^MSUEZY!
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Forage d'un puits dans la nappe a l l u v i a l e . 
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SERVITUDE DU PERIMETRE RAPPROCHE CZ -T 

Vu et Annexé à l'Arrêté 
Préfectoral N°80 i"08 dul 7 MAI \388 

Pour le Préfet et par allégation 
Le Secrétaire Gênerai 

Bernard ZAHRA 

Copie certifiée conforme 
attaché. Chef tic Bureau. 

J. GAUBERT 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Servitudes de Protection des Monuments 

Historiques classés ou inscrits – AC1 
 

 

 

• Arrêté en date du 18 octobre 1935 concernant le Pont de Montferrand 

• Arrêté en date du 21 Mars 2017 concernant l’église paroissiale de Canilhac 

• Arrêté en date du 6 Novembre 1995 concernant le Château de Saint-Saturnin  

• Arrêté en date du 17 Mars 1931 concernant la façade de la maison du XVème sise à la 

Canourgue  

• Arrêté en date du 29 mars 1993 concernant les deux maisons à pans de bois encorbellement à 

la Canourgue  

• Arrêté en date du 13 avril 1929 concernant l’église de La Canourgue  
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MINISTÈRE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.
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BEAUX-ARTS.

I N V E N T A f R E SUPPLÉMENTAIRE

*}O.NUKEHIS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

ET .DES

Vu la loi du 3 1 décembre 1918 sur les monuments historiques cl
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du a3 juillet 1-927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

1.9 pont ds Mont fer r and, situa dans la commune

de BANA38AO (Lozère) __

appartenant à la commune <l& BANA88AC

inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. a.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture/au maire de la commune d

qui seront responsables , chacun en ce qui le concerne , de son exécution,

Pans, le

PAR DËLCGATT ?ALE :

14-'

T. S. V. P.



Préfecture Haute-Garonne - R76-2017-03-21-008 - 03-DRAC - arrêté portant inscription au titre des monuments historiques Eglise paroissiale
BANASSAC-CANILHAC 11



Préfecture Haute-Garonne - R76-2017-03-21-008 - 03-DRAC - arrêté portant inscription au titre des monuments historiques Eglise paroissiale
BANASSAC-CANILHAC 12







MINISTÈRE

DB

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES KEAliX-ARTS.

BEAUX-AKTS.

BVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

MONUMENTS HISTORIQUES.

R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3i décembre 1918 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié cl complété par la loi du 28 juillet 1927 ,

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE.

ARTICLE PREMIER.

Ta. fa.ga/3a da la r-al son du XV*SJ93l9 SJS3 à _

la OANQURGIJE CLûaàrftl_et- „

appartenant à frS^e SAGNET dorrlalliée dans l'jgr.gublo

•331 inscrit ..S sur 1 inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. a.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d®_Jt*._

qui seront responsables, chacun en ce qui ie concerne, de son eiécutioi,

Je

Pour /- s er /?,-

(Bitecteut Séoéîtof Dec i .x
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DIRECTION
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